


BULL, ce ne son t pas seule -
ment des produit s compéti -
tif s et performants , c'est auss i 
une équip e qu i vou s 
apport e l'expérienc e et la 
compétenc e de technicien s 
proche s de vous , l'assuranc e 
d'un e formatio n adapté e 
aux problème s spécifique s 
de votr e entrepris e et l'assis -
tanc e d'u n réseau de main -
tenanc e présen t sur l'en -
sembl e du territoire . Pour en 
savoi r plus sur les solution s 
apportée s aux application s 
propre s à l'équipemen t et 
à l'urbanisme , contacte z 
l a f i l ièr e équipemen t 
de BULL Gérar d Bry , 
68, rout e de Versail les , 
78430 Louveciennes . 
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LA MAITRISE 
DE 
L'EA U 

La distribution de l'eau paraît facile à l'utilisateur qui n'a 
qu'un robinet à tourner. Mais il ignore généralement que 
pour permettre ce simple geste il a fallu toute une 
chaîne complexe d'équipements et de services : cap
tage, traitement, refoulement, réservoirs, réseau de 
canalisations et appareils de protection et de régulation. 

Il faut en effet pouvoir assurer à tout moment, en tout 
point du réseau, le débit instantané demandé par les 
abonnés avec une pression convenable, ni trop forte, 
ni trop faible (entre 2 et 5 bars par exemple). Or les 
débits nécessaires peuvent, selon les heures et les sai-
sons, varier de 1 à 10 et męme davantage. Il faut de 
plus protéger les conduites contre les incidents, éva-
cuer l'air, supprimer les coups de bélier, etc. On se rend 
compte alors de la nécessité de disposer d'un ensem-
ble d'appareils, précis, robustes et fiables. 

Indépendamment des fabrications traditionnelles bien 
connues ; poteaux d'incendie, robinets vannes, ventou-
ses, e t c . , les établissements BAYARD ont développé 
ces dernières années une gamme homogène de régu-
lateurs pilotés appelés Hydroblocs, qui permettent de 
réaliser toutes les fonctions usuelles de régulation 
jusqu'aux plus complexes. 

On peut ainsi régler et stabiliser de façon entièrement 
automatique : un débit, une pression amont ou aval, 
régler le niveau d'un réservoir, contrôler le démarrage 
et l'arręt d'une pompe. 

On peut, de plus, commander à distance l'ouverture ou 
la fermeture du régulateur par transmission électrique 
(20w) ou męme la modification de la consigne (régu-
lateurs à plusieurs étages). 
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Le męme appareil peut remplir simultanément plusieurs 
fonctions, ainsi par exemple, un robinet de réservoir 
dont la fonction principale est d'empęcher le déborde-
ment pourra également maintenir une pression amont, 
limiter le débit, et ętre asservi à distance au fonction-
nement d'une pompe. 

Ces résultats sont obtenus à partir de principes sim-
ples, largement éprouvés par l'usage : 
La vanne de base "hydrobloc" est une vanne à "cla-
pet" commandée hydrauliquement par une membrane 
à l'aide d'un circuit pilote approprié, de petit diamètre 
(3 /8" par exemple) voir schéma. 



Ce circuitpilote comporte : 
— sur sa tubulure amont (8a) un diaphragme D (pro-
tégé par un filtre) (orifice constant) ; 

— sur sa tubulure aval (8b) un dispositif pilote P de 
petite dimension qui fait fonction d'orifice variable, 
dépendant de la grandeur à régler (pression aval, amont, 
différentielle, niveau d'eau, etc.) ; 

— la chambre de manœuvre C est reliée au point 
médian M du circuitpilote par le raccordement (8c). 

La différence de pression entre l'amont et l'aval provo-
que dans le circuitpilote un débit qui traverse succes-
sivement le diaphragme (D) et le dispositif pilote (P). 
La pression en M dépend donc de la pression amont, 
de la pression aval et de l'importance relative des per-
tes de charge au diaphragme et au pilote. 

Supposons à titre d'exemple qu'on veuille régler la pres-
sion aval. 

Si cette pression augmente, le pilote (qui, dans ce cas, 
est un petit réducteur de pression) se ferme partielle-
ment, la pression en M augmente, la chambre C se rem-
plit, l'appareil se ferme faisant ainsi baisser la pression 
aval. 

Si au contraire la pression aval diminue, le pilote s'ouvre, 
la pression en M diminue, la chambre C se vide, l'appa-
reil s'ouvre faisant ainsi augmenter la pression aval. 

Ainsi toute perturbation est corrigée sans retard et 
l'appareil se trouve constamment dans une situation 
d'équilibre variable, qui maintient pratiquement cons-
tante la grandeur que l'on veut régler (dans notre exem-
ple la pression aval). 

Tout se passe comme si l'appareil principal reproduisait 
les mouvements du dispositif pilote. 

Ce type d'appareil automatique est généralement pré-
férable aux appareils à commande entièrement électri-
que (vannes ou clapets motorisés) car s'ils peuvent, 
comme ces derniers, ętre commandés à distance si 
nécessaire, ils assurent de plus leur fonction de régu-
lation ou de protection męme en cas de panne de 
courant. 

On pourrait comparer ce type de fonctionnement à 
l'organisation des fonctions "réflexes" (automatismes) 
et conscientes (commandes à distance) d'un organisme 
vivant, facteur important de souplesse et de sécurité. 

Réglés en usine dans une station d'essai moderne et 
bien équipée, travaillant dans les conditions les plus dif-
ficiles (pression jusqu'à 25 b., vitesse jusqu'à plus de 
3 m/s) les vannes et régulateurs "HYDROBLOC" des 
établissements BAYARD apportent ainsi une contribu-
tion importante aux collectivités publiques pour assu-
rer la parfaite "Maîtrise de l'eau" dont elles ont abso-
lument besoin. 

BrWO SOCIÉTÉ COMMERCIAL E BAYARD , 

166, rue du 4 Aoűt , 69625 Villeurbann e Cédex . Tél . 7 /884.01.21 Télex 340253 F Sire t B 321 071 12800011 B RC Lyo n 



AÉROPORT INTERNATIONAL 
NICECÔTE D'AZUR 

Logiciels d'informatisation des aéroports 

SAGITTAIRE — Système Automatique de Gestion des Installations Terminales et de Traitement des Aires. 

La Chambre de Commerce et d'Industrie de Nice et de des AlpesMaritimes dans le but de donner une meilleure 
information aux passagers et aux usagers de l'aéroport international NiceCôte d'Azur exploite le dispositif SAGIT-
TAIRE, créé par le Département informatique de la Concession 

SAGITTAIRE est piloté par le Poste de Contrôle de l'Exploitation et les Compagnies aériennes pour diffuser 
toutes les informations dans l'ensemble des installations aéroportuaires par l'intermédiaire des réseaux de télé-
vision public et privé, des panneaux d'affichage à palettes et de la sonorisation. 

Ce système permet : 
— d'accélérer et rendre homogène le traitement des informations, 
— d'obtenir des choix plus rapides pour le stationnement des appareils, 
— de supprimer, si possible, les procédures manuelles en transférant sur calculateur la charge des opérations 
répétitives ou systématiques, 
— de simplifier la communication par l'intégration en centralisant les renseignements pour les rendre plus 
accessibles. 

A l'occasion de la mise en place de ce système, il a été développé conjointement avec la SEAT (Société d'Études 
et d'Applications Techniques), de ValbonneSophia Antipolis, un produit dénommé PVP (Processus Vidéo Pro-
grammable) qui est un générateur de caractères sur écrans de télévision. 

Ses avantages sont nombreux : 
— possibilités d'obtenir 4 images distinctes, 
— 13 formats de caractères disponibles, 
— mémorisation de logos et de sigles, 
— affichage d'informations diverses. 

G A M A — Gestion Automatique des Mouvements d'Aéronefs 
G A M A gère toutes les informations relatives aux mouvements d'appareils, qu'il s'agisse d'aviation commer-
ciale ou privée. 

Les informations en provenance de la tour de contrôle et des compagnies aériennes sont saisies en temps réel 
à partir de programmes conversationnels accessibles à des non informaticiens. 

Ce système permet d'éditer automatiquement les factures des taxes d'atterrissage, de balisage et de stationne-
ment. Il génère les écritures comptables et établit le suivi des impayés. 

A ce jour, dix aéroports nationaux et internationaux ont fait l'acquisition de ces systèmes. 

Il est important de noter que les deux systèmes sont exploités par du personnel non informaticien et font de 
l'aéroport international NiceCôte d'Azur le chef de file de l'innovation dans les techniques d'accueil et de ges-
t ion aéroportuaires. 

Le Poste de Contrôle de l'Exploitation SAGITTAIRE : ŕ gauche, un écran avec caractčres de 
10 cm, ŕ droite, un écran avec texte ŕ la demande 
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Editoria l 
Le sommaire de ce numéro illustre à lui seul l'importance, l'étendue, l'universalité męme du 
domaine de l'informatique ; il n'est pas d'activité, d'organisme, d'institution qui lui échappe. 
Tout secteur, toute société, tout pays qui se tiendrait à l'écart de l'utilisation, plus encore du 
développement de l'informatique souffrirait d'un handicap redoutable. En ce domaine le 
retard se paie cher. 
Si l'informatique est un moyen de mieux gérer la société, les entreprises et les institutions, elle 
constitue en ellemęme un pouvoir. Or l'histoire enseigne, que tout pouvoir contient le germe 
de sa démesure, męme en démocratie ; il faut donc des freins, des gardefous, des contre-
poids, bref des contrepouvoirs. 
L'informatique secrète ellemęme ses contrepoids depuis qu'elle est moins lourde et moins 
centralisée. A sa façon, la décentralisation est déjà un facteur de liberté. Encore fautil que 
l'interconnexion ne secrète pas à son tour de la centralisation. 
Les pouvoirs délibérants, à tous les niveaux, sont également des contrepoids alors męme qu'ils 
usent de plus en plus de l'informatique de gestion. 

En créant, en 1978, la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés, après d'autres 
pays tels que la Suède, la France s'est donnée une institution qui tend à concilier les droits et les 
intéręts des individus et ceux des pouvoirs, en première ligne, ceux de l'Etat. 
Aucun traitement informatisé d'informations nominatives ne peut ętre opéré pour le compte de 
l'Etat, d'un établissement public ou d'une collectivité territoriale, sans l'avis favorable de la 
Commission. Très rares sont les avis défavorables ; très fréquents sont les avis comportant l'exi-
gence de garanties ou de conditions et imposant la suppression de telle ou telle mention con-
traire à la loi. 
Au terme de son article premier, l'informatique "ne doit porter atteinte ni à l'identité humaine, 
ni aux droits de l'homme, ni à la vie privée, ni aux libertés individuelles ou publiques". Vaste 
mission. 
En fait la Commission ne se décide qu'après une instruction minutieuse assortie d'auditions et, 
éventuellement d'enquętes sur place. Ses plus récentes délibérations en témoignent, qu'il 
s'agisse de l'identifiant spécifique pour l'impôt sur le revenu, la fiscalité des entreprises et les 
taxes foncières, des problèmes juridiques et éthiques posés par les registres du cancer, des 
conditions de fonctionnement du crédit à la consommation. 

La commission est très attentive au respect de la finalité des traitements. Un fichier de person-
nel ou de locataires ne doit pas ętre utilisé par un parti politique. 
La confidentialité et la sécurité sont également ses préoccupations majeures, de męme que 
"le droit à l'oubli" ; la durée de conservation des données informatisées ne doit pas excéder 
celle qui, prévue dans la demande d'avis, correspond à la finalité du traitement. C'est ainsi 
que la Commission a demandé la destruction des fichiers constitués pour les dernières élec-
tions à la Sécurité Sociale. 

Santé, éducation, travail, fiscalité, police ... 
L'informatique aboutit à un encadrement social de l'individu qui, męme en régime démocrati-
que, comporte des risques d'atteinte à l'identité et à la liberté des personnes concernées. La 
Commission a le devoir d'y veiller. Elle en a les moyens. 

Jacques   Fauvet 
Président   de  la  Commission   Nationale 

de  l'Informatique   et  des  Libertés 

PCM — M A R C 



La politiqu e technologiqu e 
de la vill e de Metz 

C'est au lendemain du premier choc pétro-
lier que la Ville de Metz a vér i tab lement pris 
consc ience de l ' impérieuse nécessi té de se 
doter d'out i ls in format iques per formants . 
Une prise de conscience facilitée par la struc-
ture et la nature des industr ies de proximité. 
Ville carrefour, métropole d'une région domi -
née par les industr ies de base, je nourrissais 
dès 1975 la cer t i tude qu' i l étai t irréaliste, 
comme le souligne excel lemment John Nais
bit t (1), de vouloir s'obstiner à réindustrialiser 
une économie qui ne repose plus sur la pro-
duc t ion et la d is t r ibut ion des biens mais sur 
celle de l ' in format ion. 

Fort de la double conv ic t ion que la société 
in format ique n'est pas une société op t ion -
nelle, mais une réalité économique, et que les 
nouvel les technolog ies s 'appl iqueront aux 
tâches industr iel les classiques, avant que 
d'engendrer graduellement de nouvelles act i-
v i tés et un mode de product ion d i f férent , 
nous nous sommes ef forcés de développer 
une dynamique de développement économi-
que corrélative à notre entendement de l'ave-
nir. La pol i t ique d 'équipement , clé de voűte 
de l 'act ion municipale, a dès lors été élabo-
rée avec la constante préoccupat ion d ' inté-
grat ion d'outils technologiques performants. 
Intégrat ion et conv ic t ion en amon t de la-
quelle je pressentais que les techno log ies 
contemporaines — les ordinateurs et le câble 
par exemple — rendraient inéluctables l'avè-
n e m e n t de la soc ié té sc i en t i f i que e t 
in format ique. 

C'est au regard de ces évolutions qu'en 1975, 
nous avons décidé — à l 'équivalent d 'une 
entreprise privée — d' informatiser la gest ion 
et la presque total i té des services de la Ville. 
Premier pas auquel en 1979, suite à une 
dérogat ion octroyée par le Premier Min is t re 
Raymond Barre, nous avons entrepr is de 
câbler la ville. 
Metz est aujourd 'hui la seule grande ville 
câblée de France. Cet aspect de la pol i t ique 
messine méri te tou te fo is précisions, tan t il 
est vrai que la démarche à laquelle nous 
avons procédé est sans équivalent en France. 

La Ville de Metz et T.D.F. ont créé un réseau 
de câbles qui a été concédé à une société 
privée — la CENOD — fil iale du groupe Phi-
lips. 
Si nous avons fa i t ce choix , c'est parce que 
j 'ai la conv ic t ion que le grand s t imu lan t du 
défi technologique demeure l'initiative privée. 
Deux fai ts mieux que d'autres le conf i rment . 
A ins i , à Metz , en mat ière de câble, l ' init ia-
t ive privée est synonyme d'ef f icaci té et de 
rentabil i té. 
Eff icacité, car les Messins peuvent ętre rac-
cordés au réseau en deux ou t ro is heures 
seulement . 

Rentabilité, en raison d'un prix d 'abonnement 
mod ique — 50 F mensuels pour 10 chaînes 
captées — mais aussi le système de conces-
sion que nous avons conçu est source de 
bénéf ice puisque la société concessionnaire 
rétrocède 1 % des redevances à la Ville et 
à l 'Etat. 

En second lieu, l'initiative privée demeure for-
temen t créat ion d'emplois dans les secteurs 
de pointe. A cet égard, les exemples amér i -
cains et japonais son t probants. 
En 1980, 6 0 0 0 0 0 nouvel les entrepr ises se 
créaient chaque année aux EtatsUnis don t 
plus de la moi t ié dans le seul secteur de la 
commun ica t i on . Pour ne citer que le cas de 
Si l icon Valley, 100 entrepr ises nouvel les y 
on t vu le jour pendant l'année 1979. 
Il n'est donc nul lement exagéré d'aff irmer que 
dans les 10 années à venir, il faudra déve-
lopper et encourager l'esprit d'entreprise, 
c'estàdire favoriser l 'expression et faire naî-
tre l 'ambit ion. 

Privilégier l ' init iat ive privée fait part ie inté-
grante de la pol i t ique in format ique telle que 
nous l 'entendons à Metz . 
En amon t de la pol i t ique in format ique, Metz 
s'efforce de faire et de développer un nou-
vel espri t technolog ique. 
Centre de décis ion régional, pôle d 'act iv i tés 
tertiaires, Metz apparaît aujourd'hui telle une 
vil le à l 'avantgarde des nouvel les techno lo -
gies de commun ica t i on . La prat ique au quo-
tidien d'outils télématiques faciles d'accès au 
grand public, tel le centre serveur " M i r a b e l " 
con tenan t nombre d ' in fo rmat ions concer-
nant Metz et la Région Lorraine, ainsi que des 
services or ig inaux (Messagerie, calculateur 
d ' impôts, répertoire des pièces de théâtre en 
acte) que l'on peut consul ter de toutes parts 
par Transpac, cont r ibue avec la créat ion 
d'une technopôle à faire de Metz une vi t r ine 
des technolog ies du fu tur . 

Parc international d'entreprises à for te valeur 
ajoutée techno log ique tel les que Apple, 
ThomsonAnsware , Télémécanique, Bull, 

HewlettPackard, Césame..., la technopôle de 
Metz 2 0 0 0 a non seulement reçu l 'agrément 
du Club Mondia l des Technopôles fondé à 
Sophia AntipolisValbonne, ce qui lui permet-
tra de bénéficier de potential i tés et de l'expé-
rience inhérente à ce c lub prest ig ieux, mais 
bénéficie également d ' implantat ions univer-
sitaires de t rès haut niveau puisque l'Ecole 
Supérieure d'Electricité (SUPELEC) sera opé-
rat ionnel le dès la rentrée 19851986. 
Une fo rmat ion de très haut niveau à laquelle 
il fau t ajouter le centre d'essai et de recher-
che de T.D.F. et l ' Inst i tut de Déve loppement 
Informatique Lorrain (IDIL). C'est dans la défi-
n i t ion d 'une méthode de coopérat ion entre 

l ' industr ie, la recherche et la f o rma t ion , et 
dans l 'af f i rmat ion d'une volonté par l' inter-
médiaire de laquelle l 'action professionnel le 
et grand publ ic sont é t ro i tement associées, 
que la poli t ique de communica t ion de la Ville 
a f f i rme son original i té et son ef f ic ience. 
Une ambi t ion dont le centre d 'Etudes des 
Sys tèmes de Commun ica t i on n'est pas ab-
sent puisque celuici se propose d'ętre t ou t 
à la fo is l 'observatoire de l 'évolution techno-
logique et de l 'économie en France et dans 
le monde et un centre de ressources extrę-
m e m e n t per fo rmant au service de tous les 
acteurs de la commun ica t i on . 
Telles sont les grandes or ientat ions que la 
Ville de Metz s'efforce de développer et de 
parfaire. 

(V John Naisbitt "Les Dix Commandements 
de l'Avenir". Edition Primeur. 
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La politiqu e informatiqu e 
du ministèr e de l'urbanisme , 

du logemen t et des transport s 

Doitil y avoir une pol i t ique in fo rmat ique 
dans une admin is t ra t ion , une société com-
merciale, une organisat ion quelconque ? Je 
commence mon propos en répondant par la 
négative. Il me paraît en ef fet préférable de 
lancer en l iminaire cet exorc isme pour évi-
ter de sombrer dans la déviat ion fo r t cou -
rante qui consiste à trai ter l ' in format ique ou 
la bureautique comme une f in en soi, comme 
une rel igion servie par t o u t un clergé d ' in i -
tiés au langage ésotér ique et à laquelle on 
sacrifie beaucoup d 'argent . 

Resi tuonsnous donc : ce qu i est impor tan t 
c'est que notre admin is t ra t ion assume et 
assure les services publics qui sont de sa res-
ponsabil i té dans les meil leures cond i t ions 
de rapport coű t /e f f i cac i té . Pour parvenir à 
un résultat aussi remarquable (il y a un long 
chemin à parcourir), il nous faut changer pro-
fondément l 'organisat ion de not re travai l , 
nos méthodes et nos out i ls de travail car, à 
part quelques except ions, t ou t cela est au 
mieux vétusté, au pire inopérant . 

Il s'agit donc t o u t s imp lement de changer 
dans le sens d 'une meilleure eff icacité ; mais 
dans cet te assert ion év idente, il f au t bien 
peser le poids respecti f de chaque m o t : le 
plus important et souvent le plus difficile est 
de met t re la machine en m o u v e m e n t ; une 
fois qu'elle est devenue mobile, on peut alors 
la pousser dans le sens d 'une plus grande 
eff icacité. Mais il fau t tou te fo is aussi tôt 
compléter en précisant que d a n s c e r t a i n s 
c a s f a v o r a b l e s la mise à d isposi t ion des 
acteurs de l 'organisat ion d 'out i ls de travail 
per formants peut cont r ibuer très ut i lement 
à met t re la mach ine en mouvemen t . 

C'est dans ces cond i t ions que nous avons à 
gérer une relat ion récursive, r iche et com-
plexe, entre l 'object i f global de modern isa-
t ion de nos services et les out i ls in format i -
ques et bureautiques. L'un (l'objectif) domine 
en pr incipe l 'autre ( l 'out i l ) qui n'est d'ai l-
leurs qu 'un outil parmi d'autres ; mais je puis 
témoigner que j 'a i vu des cas oů l 'apparition 
de l 'outi l a p rovoqué plus ou moins rapide-
ment de profondes mutat ions psychosocio-
logiques allant bien audelà de la por tée 
matérielle pr imaire des ef fets de l 'outi l : 
mutat ions dans l 'att i tude par rapport au t ra-

vai l , à l 'équipe, à l 'encadrement . J 'oserai 
męme prétendre que ces muta t ions on t été 
plus sűrement acquises ainsi que par tou tes 
les techn iques d 'an imat ion du m o n d e , car 
t ou t le travail quo t id ien en est imprégné. 
Mais cette formulation de "mutat ion acquise" 
est e l lemęme inadaptée car il ne s'agit pas 
d ' u n e mu ta t ion mais d 'un m o u v e m e n t per-
manent à entretenir en ut i l isant au mieux la 
dynamique fragi le créée par cet te relat ion 
entre l 'outi l et la vie de t ravai l . 

Ces considérants f ondamen taux suppor -
ten t t rès largement la concep t ion de not re 
pol i t ique. La pr incipale caractér ist ique de 
celleci est en effet d'ętre très déconcentrée 
(au sens administratif du mot) ou très décen
centralisée (au sens organisationnel du mot ) . 
Pourquoi ? 

Met t re en mouvemen t une organisat ion de 
100 000 personnes c o m m e not re adminis-
t ra t ion , ne peut à l 'évidence ętre le fai t d ' un 
seul animateur leader ou d 'un seul pôle d'ani-
mat ion ; on voi t déjà une grosse d i f férence 
dans la d i f f icu l té à remuer un service de 300 
personnes et un service de 1 500 ou 2 000 
c o m m e les plus grosses D.D.E. ; remuer des 
unités plus grosses ne pourrai t ętre que le 
fai t de personnes ayant des dons excep-
t ionnels en la matière et il vaut mieux ne pas 
faire f o n d làdessus. Donc le part i consiste 
à prendre c o m m e échelle fondamenta le de 
ra isonnement et de travail nos pr inc ipaux 
services : Direct ions Centrales, Direct ions 
Départementales et Régionales, e tc . . . Cha-
cun d 'ent re eux se t rouve dans une s i tua-
t ion su f f i samment part icul ière par rapport 
au problème posé pour qu 'on considère que 
son di recteur do ive élaborer sa propre stra-
tégie : cet te s i tuat ion est en ef fet par t icu-
lière par la nature , le vo lume des tâches à 
accompl i r , par le con tex te , en part icul ier 
local, par l'environnement dans lequel il opère, 
et enf in par les caractér ist iques propres des 
personnes qui son t ici et au jourd 'hu i dans 
ce service ; cellesci c o m p t e n t év idemment 
énormément puisque changer signifie mettre 
les personnes en mouvemen t . 

Tel est donc le part i de base adopté qui se 
t rouve d'ai l leurs con fo r té à la fo is par la t ra -
d i t ion de notre admin is t ra t ion et par le con -

texte de décentral isat ion pol i t ique que nous 
v ivons. 

Alors ? Fautil donc laisser chacun se débrouil-
ler en t i rant part i des seules richesses de 
son imaginat ion ? Év idemment non ; beau-
coup de choses son t à concevoi r et organi -
ser au niveau nat ional selon les quat re logi-
ques suivantes : 

— une exigence mé thodo log ique à respec-
ter , 
— une " b o î t e à ou t i l s " à gérer à vo lon té , 
— des échanges d 'expér iences, 
— une remontée des besoins d 'out i ls nou -
veaux. 

En ce qui concerne la méthodo log ie , règle 
du jeu qui do i t ętre respectée par t o u t le 
m o n d e , il conv ien t à m o n sens de la si tuer à 
t ro is n iveaux de por tée t rès d i f férents. Le 
premier est l 'exigence de formal isat ion d 'un 
plan de modernisat ion qui est un peu l 'équi-
valent du plan st ratégique d 'une entre-
prise : out i l de d ia logue interne au sein de 
l 'organisat ion, puis out i l d 'o r ien ta t ion des 
act ions de tous. Son contenu est largement 
laissé à l 'appréciat ion du chef de service, à 
qui on indique simplement une liste des tętes 
de chapi t re qu' i l do i t conten i r . Le second 
niveau est à la fo is plus l imi té dans sa por-
tée et plus précis dans son con tenu : c 'est 
le Plan In fo rmat ique et Bureaut ique, qui 
v ient de faire l 'objet d 'un gu ide méthodo lo -
g ique fo r temen t inspiré de la mé thode 
RACINES d 'é laborat ion des schémas direc-
teurs in fo rmat iques. Le t ro is ième niveau, 
qui n'est d'ai l leurs pas encore opérat ionnel 
devrai t ętre considéré c o m m e un simple 
chapi t re du second : il por te sur la gest ion 
f inancière de l ' informat ique et de la bureauti-
que, pour laquelle il y a nécessité de déf inir 
un cadre t rès précis permet tan t au chef de 
service de mener son in fo rmat ique et sa 
bureaut ique avec une gest ion prévision-
nelle claire et r igoureuse. 

En ce qu i concerne les out i ls , ils sont de 
natures ex t ręmement diverses. 

— Des gammes de matériels choisies et 
gérées au niveau nat ional , c 'estàdire en 
part icul ier que l'essentiel des problèmes 
cont ractue ls avec les fourn isseurs, des pro-
blèmes de marchés, des problèmes de cohé
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rence entre matériels et logiciels, des pro-
blèmes de c o m m u n i c a t i on et de réseaux, 
des prob lèmes d 'évo lu t ion techn ique des 
gammes , de veille techno log ique et d 'expé-
riences pi lotes son t gérées au niveau nat io-
nal. 

— Des b ib l io thèques de logiciels, qu' i l 
s'agisse de logiciels de base (no tamment de 
t ransmiss ion) , de progiciels donnan t aux 
uti l isateurs modé rémen t avert is de larges 
possibi l i tés d ' in i t iat ive et d ' invent ion locale, 
de progiciels d 'app l icat ion (encore très 
insu f f i samment déve loppés, hélas ! et avec 
beaucoup de prob lèmes ! ) . 

— Un réseau d'assistance techn ique aux 
ut i l isateurs reposant pr inc ipa lement sur les 
Divisions In format iques des CETE. 

— Un réseau de " g r o s " centres de calcul 
connec tés entre eux et connec tés avec les 
services o f f ran t la palette des prestat ions 
in fo rmat iques rares ou exigeant des res-
sources part icul ières. 

— Un système de format ion, élément essen-
tiel d u disposi t i f , q u ' o n est amené à faire 
évoluer très rapidement pour tenter de suivre 
l 'explosion de la demande venant des servi-
ces (il s 'agi t t o u t s imp lement de fo rmer 
chaque année des milliers d'ut i l isateurs nou-
veaux de l ' in format ique et de la bureaut i -
que, et de recycler les utilisateurs anciens I). 

— Selon une prob lémat ique proche de la 
f o r m a t i o n , un sys tème de gest ion du per-
sonnel spécialisé permet tan t de ne pas per-
dre les invest issements de f o r m a t i o n . 

A la d i f férence de bien d 'aut res d imens ions 

de not re po l i t ique, not re organisat ion en 
matière d 'échanges d 'expér iences ne nous 
donne que des sat is fact ions et on en étend 
l 'application chaque jour davantage. La mise 
en c o m m u n des in fo rmat ions , des succès, 
des prob lèmes des uns et des autres est un 
remarquable élément d'animation de l'ensem-
ble. La recette est s imple : prenez des gens 
qui gèrent des prob lèmes similaires et 
rassemblezles de t emps en t e m p s (3 à 4 
fo is par an , un peu plus en cas de crise) en 
groupe pas t rop pet i t , pas t rop gros (10 à 20 
personnes) , et vous verrez que ça marche. 

Nous avons appl iqué l ' idée en premier lieu 
dans le doma ine de la mic ro in fo rmat ique 
en l ' instaurant à deux , puis à t ro is n iveaux 
au fu r et à mesure du déve loppement de la 
diffusion de l'outil : clubs d'util isateurs, clubs 
d 'an imateurs , d 'ut i l isateurs, rendezvous 
nat ional . Nous l 'appl iquons à présent au 
doma ine de la min i i n fo rmat ique , (niveau 
d 'équ ipement central du service). D'autres 
domaines su iv ron t . 

La dernière dimension importante que devrait 
avoir not re po l i t ique n'est pas encore au 
po in t : c 'est le mécan isme d 'émergence et 
de prise en c o m p t e au niveau nat ional de 
besoin d'outi ls nouveaux. Il s'agit d 'une bran-
che part icul ière de la bouc le de retour du 
terrain qui permet d'assurer la régulat ion du 
système ; l 'autre branche por te sur la 
remontée d ' i n fo rmat ion quan t à ce qui ne 
marche pas, ou ma l , dans les out i ls exis-
tan ts , laquelle est assurée par le réseau 
d'assistance techn ique . L'autre d imens ion 
est un peu plus di f f ic i le pour t ro is raisons : 

— L ' in format ique est une techn ique à évo-
lut ion rapide oů l 'of f re du marché a des 

d imens ions qui ta rdent parfo is à ętre per-
çues par les ut i l isateurs. Dans ces cond i -
t ions , quel les bonnes techn iques uti l iser 
pour susciter une demande per t inente 
remontan t du ter ra in , sans perdre de t emps 
par rappor t à l 'évolut ion techn ique ? 

— Les services du Ministère son t t rès dif-
férents les uns des autres : quels points 
c o m m u n s par exemple entre la Météoro lo -
gie et un Service de Navigat ion ? Dans ces 
cond i t ions , il f au t éviter de se référer t o u -
jours au męme cas t ype  les D.D.E.  qui 
f o rmen t la plus grande masse, et associer 
e f fec t ivement et e f f i cacement tou tes les 
composantes de not re admin is t ra t ion . 

— Enf in, faire expr imer des besoins nou -
veaux est de t ou tes façons un exercice dif-
f ici le à une tel le échel le. 

Il va de soi q u ' u n tel art icle ne peut qu 'ę t re 
can tonné dans des général i tés : de ce fa i t , 
je suis passé très v i te sur de nombreux pro-
blèmes passablement complexes pour con -
centrer m o n p ropos sur l 'esprit de cet te 
po l i t ique d o n t il f au t soul igner qu' i l est 
assez or ig ina l , t rès d i f férent en t ous cas de 
celui de bien d 'aut res admin is t ra t ions. 

De nombreux prob lèmes se t rouven t de ce 
fa i t p lu tô t plus dif f ic i les à résoudre, et ce 
alors que nous avons à gérer s imul tané-
ment une considérable mon tée en puis-
sance. 

Compte tenu de t o u t ça , la réalité concrè te 
sur le terrain de not re in fo rmat ique est pas-
sablement cont rastée : de belles perspect i -
ves, quelques bri l lantes réussites, mais 
aussi pas mal de cafoui l lages. 
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Quel enseignemen t 
de l'informatiqu e 

pou r l'écol e ? 

L'informatiqu e es t un e méthod e de pensé e qu i devien t universelle . 

C'es t auss i un outi l qu i pénètr e toute s les techniques . Les domaine s auxquel s prépar e 
l'Ecol e des Pont s et Chaussée s  y compri s les plu s traditionnel s  n'échappen t pas à 
cett e évolutio n et le jou r n'es t pas loi n oů un e autorout e comporter a plu s d' informati -
qu e qu e de bitume . 

L'enseignemen t donn é à l'Ecol e s'adapt e à ces nouvelle s donnée s et l ' informatiqu e 
fai t parti e des discipline s fondamentale s auxquelle s les élève s doiven t ętr e formés . 
Claud e Pingeon , professeu r d' informatique , directeu r du Centr e de calcu l et du centr e 
d'enseignemen t et de recherch e su r l ' informatiqu e appliqué e de l'Ecole , es t particuliè -
remen t qualifi é pou r expose r le cheminemen t parcour u depui s les premier s tâtonne -
ments , il y a ving t ans . 

Aujourd'hu i l'enseignemen t de l ' informatiqu e es t donn é à tou s les élève s au titr e de la 
formatio n de base . Ceux qu i veulen t se perfectionne r choisissen t la filièr e " in format i -
qu e et mathématique s appliquées "  oů les langage s les plu s évolué s son t étudiés . Ils 
peuven t męm e en troisièm e anné e suivr e le diplôm e d'étude s approfondie s de traite -
men t algorithmiqu e de l'imag e c'estàdir e d'intelligenc e artificiell e qu i est un e pro -
ductio n commun e de l'universit é de Jussie u et de l'Ecol e des Pont s et Chaussées . 

La plupar t des élève s aimen t l ' informatiqu e et certain s d'entr e eux son t des vrai s 
"mordus "  qu i resten t un e parti e de la nui t ou pendan t le weeken d au centr e de cal -
cul . Les carrière s de l ' informatiqu e exercen t un attrai t indéniabl e mai s pourquo i s'e n 
plaindr e ? 

Cependan t l'enseignemen t de l ' informatiqu e et de ses application s n' a pas encor e 
attein t so n régim e de croisièr e et des projet s ambitieu x son t étudié s pou r qu e dan s ce 
domain e là , comm e dan s d'autre s plu s traditionnels , l'Ecol e National e des Pont s et 
Chaussée s soi t plu s dan s le peloto n de tęte . Cec i nécessite , chacu n s'e n doute , des 
investissement s importants , qu'i l fau t renouvele r fréquemmen t pou r évite r l'obsoles 
cence . Il fau t auss i permettr e aux enseignant s de consacre r un temp s suff isan t à la 
formatio n permanent e de faço n qu'i l s resten t à la point e du progrè s dan s un e techni -
qu e à évolutio n trè s rapide . 

Bernard   HIRSCH 
Directeur   de  l'Ecole   Nationale   des  Ponts   et  Chaussées 

Cette quest ion reste d'actual i té depuis bien-
tô t v ingt ans ! Ev idemment l'École n'est pas 
restée sans réponse, mais l ' in fo rmat ique 
est une discipl ine qui fu i t dès q u ' o n veut 
l 'appréhender et qu i se dérobe lo rsqu 'on 
cherche à la prévoir . L 'histoire de notre 
matériel est déjà très fourn ie : 

1968 : le génial I B M 1130 avec sa console 
graphique interact ive, et le té lé t ra i tement 
sur le SETRA. L 'explo i ta t ion était assurée 
par lots à part ir de cartes per forées. Étu-
diants et enseignants se passionnaient pour 
les applications graphiques interactives, mal-
heureusement un peu t rop tô t car les débou-

chés réels se heurta ient aux coű ts élevés 
des matér iels. 

1972 : l 'arrivée du conversat ionnel avec 
l 'ord inateur I B M 370 /135 puis l ' IRIS 80 de 
C. l . l .  H.B. Progress ivement , les consoles 
s ' imp lantent mais la carte per forée a la vie 
dure . 

1980 : mor t de la carte perforée et arrivée 
bruta le des mic roord ina teurs . 

Paral lèlement, l 'enseignement de l ' Infor-
mat ique fai t une entrée impériale dans no-
tre Ecole en 1968 : sous l ' impuls ion de 
not re i l lustre anc ien, Jean Ichbiah (qu i , 

depuis , a acquis la célébr i té en conquéran t 
l 'Amérique avec son langage A D A ) , est créée 
une op t ion qui va rempor te r un très vif suc-
cès auprès des élèves. Cet te op t i on ne du -
rera que quat re ans, immolée sur l 'autel du 
pr inc ipe que l 'Ecole est celle du Génie Civil 
et du Bât iment et non pas celle de l ' Infor-
mat ique , et qu ' i l conv ient que cet te disci-
pline se con ten te d 'ętre au service des 
autres. Inut i le de dire qu ' i l en est qui ne 
sont pas du t o u t d 'accord e t , si cet te pol i t i -
que est tou jou rs en v igueur , le Conseil de 
Per fec t ionnement a tou te fo i s admis la né-
cessité d 'une spécial isat ion in fo rmat ique 
pour un certain nombre d'élèves en au tor i -
sant à la rentrée 83 la créat ion d 'une fil ière 
I .M.A . In fo rmat ique et Ma thémat iques 
App l iquées , a rdemment dé fendue par 
Nicolas Bou leau, alors Chef du Départe-
men t de Sciences Ma thémat iques . 

Mai s faison s le po in t 
à ce jou r 

Le matériel : 

Les moyens de l 'Ecole son t au jou rd 'hu i 
diversi f iés : 

raccordement au gros sys tème Bull DPS 
8 /Mu l t i cs du Centre Informatique Recherche 
( IRTLCPC) à Arcuei l (32 entrées depuis 
Paris, 16 à part ir de Noisy leGrand) ; 

ord inateur Bull M in i 6 /96 d isposant de 32 
accès pour te rm inaux , et connec té au DPS 
8 du C. I .R. ; 

ord inateur DEC V A X 11 / 7 5 0 équipé de 24 
portes, plus particulièrement affecté aux Cen-
tres d'Enseignement et Recherche de l'Ecole ; 

les élèves d isposent d 'une quaranta ine de 
consoles en l ibreservice (à Paris et Noisy
leGrand), don t hui t g raph iques cou leur . Le 
parc to ta l approche quatre v ing ts uni tés ; 

t ous les te rminaux peuvent c o m m u n i q u e r 
avec n ' impor te lequel des ord inateurs c i
dessus, que ce soit depuis Paris ou Noisy, 
en ut i l isant le réseau de l 'Ecole f ondé sur 
deux au tocommuta teurs de transmission de 
données si tués l 'un rue des SaintsPères, 
l 'autre à Noisy, et un ensemble de l iaisons 
spécialisées à grand débit ; 



Les micro-ordinateurs de l'Ecole. 

enf in , les microord inateurs se mul t ip l ient 
que ce soit à des fins pédagogiques ou bureau-
t iques. 

Les enseignement s 
d ' in format ique . 

Nous ne ment ionnerons ici que les cours 
f igurant expl ic i tement dans la rubr ique 
in format ique ; il est bien évident que les 
f ront ières ne sont pas aussi net tes et que 
d 'autres pourra ient entrer dans cet te l iste. 

In format ique : dest iné à met t re t ous les 
élèves à un niveau correct de connaissance 
de la p rog rammat i on , ce cours obl igatoi re 
essaie sur tou t de donner de bons pr incipes 
d'analyse s t ruc turan te des prob lèmes (lan-
gage Pascal et For t ran) . 

Architecture des Systèmes Informatiques : 
ce module technologique permet de connaître 
l 'art iculat ion et les composan ts d 'un ord i -
nateur, avec pour object i f de permet t re des 
choix intel l igents de con f igura t ions (lan-
gage Assembleur ) . 

Venonsen à not re quest ion initiale 

L'Ecole Nat ionale des Ponts et Chaussées 
cont ien t dans son n o m une spéci f ic i té, et si 
on s'y t ient , ce qui semble a priori log ique, 
l ' in format ique semble devoir ętre can ton-
née dans le rôle de suppor t , rôle essentiel 
mais de coul isses. En revanche, on observe 
que la major i té des Civils t rouve son pre-
mier emplo i dans l ' in format ique, et que les 
plus récentes p romot ions du Corps on t ren-
cont ré une fo r te poussée vers cet te męme 

discipl ine. Phénomène con jonc ture l ? Vrai 
pour ce qui est de la moros i té actuel le du 
B.T.P. , mais pour ce qui est de l ' in format i -
que , il n'est pas nécessaire d 'ę t re fu tu ro lo -
gue pour ne pas y voir qu ' une mode passa-
gère, mais, avec tou tes ses composantes 
(au tomat isme, robot ique, e t c . ) , l 'une des 
techno log ies prépondérantes du fu tu r de 
l 'humani té . 

Peu impor te , nous sommes l'Ecole des 
" P o n t s et des Chaussées" , que ces élèves 
y apprennent les " P o n t s et les Chaussées" 
et ce qu' i l fau t d ' i n fo rmat ique pour y parve-
nir. B ien, mais c'est méconnaî t re que 
jusqu ' i c i , les gouvernements successifs se 
son t refusé à créer une Grande Ecole 
d ' In fo rmat ique et on t of f ic ie l lement déclaré 
que c'étai t aux Grandes Ecoles généralis-
tes, d o n t l 'E .N.P.C. fai t part ie, d 'occuper 
ce créneau. 

C o m m e bien souvent , une véri té peut se 
t rouver dans la conci l ia t ion des thèses 
extręmes : 

la connaissance de bons f ondemen ts 
in format iques est indispensable à l ' Ingé-
nieur. On peut espérer que ses études préa-
lables à son entrée à l 'Ecole lui donneron t 
une part ie de ces bases nécessaires, voire 
leur intégral i té, et que l 'Ecole n'aura plus 
qu'à apporter le complément éventuel. Reste 
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la quest ion de savoir quelles son t ces bases 
nécessaires ? C o m m e pour les ma thémat i -
ques, des g roupes de travai l n 'ont pas f in i 
de débat t re du su je t . . . 

certains appro fond issements sont néces-
saires en f onc t i on des or ienta t ions des é tu -
diants. Ci tons, sans que cet te liste doive 
ętre considérée c o m m e exhaust ive : 

— l'analyse des systèmes de Concep t ion 
Assistée par Ord inateur , 
— le génie logiciel , 
— la té lémat ique. 

la spécial isat ion d 'une minor i té dans la 
science et la technologie informatique, outre 
le fait qu'el le const i tue un appor t à un be-
soin vital pour le pays, cons t i tue un fer-
ment local sur lequel pou r ron t s 'appuyer 
leurs camarades, les enseignants et les 
Centres de Recherche de l 'Ecole. 

enf in, et sur tout , l ' imprégnat ion de l' infor-
mat ique dans tou tes les discipl ines ensei-
gnées const i tue la clé de voű te de l 'édif ice . 
Nos élèves do ivent se mouvo i r naturel le-
ment avec l 'ord inateur pour ne pas ętre 
périmés dès leur entrée dans le m o n d e du 
travail. 

Deux unités de bandes. 

Une batterie d'unité de disques. 

Gageons que sous peu , lorsque chaque 
élève possédera son microord ina teur ter-
minal et pourra se connec te r au réseau de 
l 'Ecole, lu i męme relié à d 'aut res réseaux 
nat ionaux ou in ternat ionaux, pour y puiser 
logiciels et i n fo rmat ions , cet te quest ion 
sera abordée sous un autre angle. Le min i -
m u m in fo rmat ique sera un acquis de la jeu-
nesse, l 'ut i l isat ion de l ' in format ique ne sou-
lèvera męme plus l 'ombre d 'une conversa-
t ion , la nécessité de spécial istes in fo rmat i -
ques ayant de sol ides connaissances d 'un 

domaine d 'app l ica t ion (les " P o n t s et les 
Chaussées" par exemple) sera devenue évi-
dente car lo rsqu 'une techn ique devient 
comp lexe , il dev ient t rès di f f ic i le de la maî-
tr iser. 

Dans l ' immédiat , que l 'Ecole persévère 
dans la voie t racée actue l lement ! Si elle 
dispose des moyens nécessaires, ses élèves 
et enseignants son t capables de faire le 
reste ! 



Réflexion s sur l'informatiqu e 
au servic e des ouvrage s d'ar t 

Chef   de  la  Division   Calcul   et  Mécanioue   des 

De nombreuses revues techn iques ou de 
vu lgar isat ion pub l ien t , depuis que lques an 
nées, des quant i tés considérables d 'ar t ic les 
ou de numéros spéciaux consacrés aux pro-
blèmes de l ' informatique scientif ique et tech-
nique. Un article supplémentaire sur ce sujet 
n'aurait d 'au t re intéręt que de gonf le r inut i -
lement l'épaisseur de la présente revue. Nous 
avons donc préféré faire part au lecteur de 
quelques réflexions issues d 'une expérience, 
d'ai l leurs fo r t l imi tée, relat ive à l 'é laborat ion 
des programmes de calcul spécialisés dans le 
domaine des ouvrages d 'ar t au S .E .T .R .A . 

Quelque s rappel s histor ique s 

A u débu t des années 1960, le lancement du 
p r o g r a m m e de t ravaux au torou t ie rs posait 
le p rob lème d 'une mé thodo log ie d 'é tude 
des n o m b r e u x pon ts de tai l le modes te d o n t 
ce p rog ramme prévoyai t la cons t ruc t i on , et 
l'idée d 'une certaine normalisation des ouvra-
ges s'est très v i te imposée. Pour explo i ter 
cet te idée, deux moyens o n t été envisa-
gés : 

— l 'un, re la t ivement soup le , a cons is té à 
quant i f ier les données des f ranch issements 
(et à les l imiter à un n o m b re ra isonnable) , à 
uni f ier , dans une large mesure, le cho ix des 
s t ruc tures et à fourn i r , sous f o r m e de 
"doss ie rs p i l o tes " , des cadres types pour 
les é tudes ; 

— l 'autre, p lus r ig ide, a consis té à établ ir 
une b ib l io thèque de modè les , c 'estàdire 
de projets " p r ę t s  à  l ' e m p l o i " réuti l isables 
un g rand n o m b re de fo is . 

Ce dernier m o y e n a été un échec to ta l : 
i ndépendammen t des prob lèmes techn i -
ques (et matériels) que posai t la cons t i t u -
t i on d ' une tel le b ib l io thèque, il f au t bien 
avouer que les Ingénieurs f rançais mani fes-
ten t , en généra l , des réact ions de rejet 
assez v io lentes envers t o u t sys tème de 
cont ra in tes qu i l imiterai t leur l iberté de con -
cept ion et de c réa t ion . Par con t re , le pre-
mier m o y e n , d o n t les possibi l i tés on t été 
rap idement élargies grâce à l 'arrivée, à 
po in t n o m m é , du calcul au toma t i que par 
ord inateur , a c o n n u un f ranc succès puis-

qu ' i l a été à la base de la réal isat ion de 85 % 
env i ron des pon ts au to rou t ie rs des années 
1960 et qu ' i l n 'a pas encore été dément i de 
nos jours . Il s 'est , d 'ai l leurs, rap idement et 
spon tanémen t é tendu à de très nombreux 
pon ts des voir ies rout ières. C'est ainsi 
qu 'es t née l 'épopée des p rog rammes de 
pon ts  types . 

Les "p rogrammeur s 
p r im i t i f s " 

Les premiers p rog rammes de calcul o n t été 
déve loppés (et le son t tou jours ) par des 
Ingénieurs spécial istes, avant t o u t , du cal-
cul des cons t ruc t i ons . Il a d o n c fal lu qu' i ls 
apprennent , en au tod idac tes , à uti l iser la 
fabu leuse mach ine qu i était mise à leur dis-
pos i t ion , et qu ' i ls " e n t r e n t en in fo rmat i -
q u e " c o m m e d 'aut res en t ren t en re l ig ion. 

On peut dire que 
chaque program-
me a été le f ru i t 
d ' une démarche 
quasi ind iv iduel-
le, pouvan t ętre 
c a r a c t é r i s é e , 
s c h é m a t i q u e 
men t , par de 
nombreuses heu-
res passées der-
rière un bureau à 
met t re au po in t , 
sous forme d'ordi-
nogrammes ou 
de notes plus ou 

moins claires, la logique de programmes com-
pl iqués, par l 'écriture d 'un grand nombre de 
versions expér imenta les successives, les 
o rd inogrammes et annotat ions devenant de 
plus en plus il l isibles. A ce t te époque , t o u t 
p rog rammeur a bien connu l 'adolescence 
des p rog rammes qu i " t o m b e n t en m a r c h e " 
avant de passer à l 'âge adu l te , oů ils ne f on t 
plus que " t o m b e r en p a n n e " occasionnel le-
men t . 

A u fu r et à mesure que de nouvel les appl i -
cat ions étaient é laborées, les Ingénieurs
p rog rammeurs o n t c o m m i s ce qui apparaî t , 
avec le recul de v ing t années d 'expér ience, 
c o m m e étant deux maladresses principales. 
Tou t d ' abo rd , ils o n t cherché à uti l iser t o u -
tes les possibi l i tés spéci f iques du langage 
F O R T R A N é tendu propre au matér iel I B M , 
l iant ainsi l 'exp lo i ta t ion de leurs produ i ts à 
ce t ype de matér ie l . En second l ieu, ils se 
sont obstinés à condenser au max imum leurs 
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prog rammes . Cet te malad ie , q u e les A m é r i -
cains appel lent le s y n d r o m e du " o n e  l i n e r " , 
est t rès di f f ic i le à guér i r , et il semble que le 
vaccin ne soi t pas encore au po in t : la p lu -
part des pro fess ionne ls passent par une 
pér iode oů ils c ro ien t a t te indre le m a x i m u m 
d'ef f icaci té en che rchan t à réuti l iser les 
męmes séquences d ' i ns t ruc t i ons pou r fa i re 
des choses souvent sans rappor t entre elles. 
Ceci les amène à abuser d u déb ranchemen t 
cond i t ionne l et à regrouper en un seul " p a -
q u e t " la quasi to ta l i té de leur p r o g r a m m e . 

C'est lorsque les erreurs et les co r rec t i ons 
se f o n t de p lus en p lus pénib les qu ' i ls c o m -
mencen t à reconnaî t re les dangers de la 
condensa t ion excessive et les ver tus d ' u n 
style d 'écr i tu re p lus aéré. 

Les problème s d e la 
p rogrammat io n sc ient i f iqu e 
et techniqu e 

La s i tuat ion qu i v ien t d 'ę t re décr i te t r o u v e 
son exp l icat ion dans une o rgan isa t ion d u 
travail q u i , à l 'or ig ine, deva i t répondre à 
plusieurs ex igences. T o u t d ' a b o r d , il s 'agis-
sait de met t re à la d ispos i t ion des D .D .E . 
un ensemble de p rodu i t s f iab les , couv ran t 
la p lupar t des besoins c o u r a n t s , dans des 
délais aussi bre fs q u e poss ib le . C'est pour-
quo i , après avoir t yp i f ié les ouv rages , le 
t ra i tement de chaque t ype a été con f ié à un 
ingénieur part icul ier e f f ec tuan t une analyse 
et une p r o g r a m m a t i o n d is t inc te des autres. 

Cette m é t h o d e de travai l a incon tes tab le -
men t fa i t la p reuve de son ef f icac i té puis-
que la d ixmi l l ième no te de calculs a u t o m a -
t iques établ ie à part i r des p rog rames du 
Dépar tement des Ouvrages d ' A r t ( D . O . A . ) 
du S E T R A a été dél ivrée le 15 avri l 1976 ! 
Par ai l leurs, elle a pu appor te r des sat is fac-
t ions sur le p lan personnel : l 'auteur qu i 
écrit un p r o g r a m m e de A à Z est générale-
men t f ier de son œuv re . Mais elle peut 
aussi engendrer des f rus t ra t i ons s i , le p ro -
g r a m m e ne d o n n a n t pas t o u t e s sat is fac-
t ions , l 'ut i l isateur le b o u d e . 

De nos j ou rs , le p rob lème de la p r o g r a m -
mat ion sc ien t i f ique et t e c h n i q u e do i t ętre 
abordé d i f féremment . Tou t d 'abord , le temps 
nécessaire au déve loppement d 'une appl ica-
t ion par une seule personne est t rès l o n g . Il 
arr ive q u ' u n p r o g r a m m e , une fo is t e rm iné , 
soit déjà obso lè te , et d o n c n o n ut i l isé. Il est 
c o m m u n é m e n t admis q u ' u n p r o g r a m m e de 
plus de 2000 ins t ruc t ions do i t ęt re déve-
loppé en équ ipe . D'ai l leurs, le fa i t de t ra -
vailler en équ ipe nécessi te des spéc i f ica-
t ions précises p o u r l 'app l icat ion et ses 
const i tuants, d 'oů un risque moindre d 'abou-
t ir à un habi l lage mal f icelé d ' u n a lgo r i t hme 
astuc ieux. 

Une nouvel l e démarch e dan s 
l'élaboratio n des programme s 

Les ob jec t i fs d u D . O . A . d u S E T R A ne s o n t 
p lus les m ę m e s q u ' a u d é b u t des années 
1960. A c t u e l l e m e n t , nous é laborons des 
p rodu i t s qu i ne son t p lus dest inés à ętre 
seu lement emp loyés par leur au teur ou leur 
ges t ionna i re . De n o m b r e u x bu reaux d ' é t u -
des du sec teur pub l ic ou pr ivé, en France et 
à l 'é t ranger, souha i ten t pouvo i r d isposer de 
nos p r o g r a m m e s , soi t par acqu is i t ion d i -
rec te , so i t par exp lo i ta t ion ins i tu à t ravers 
un réseau de c o n n e x i o n ent re o rd ina teu rs . 
Un cer ta in n o m b r e d 'expér iences son t en 
cou rs , et nous che rchons à les mul t ip l ie r 
t rès la rgement . 

Mais l ' ouver tu re du D .O .A . vers l 'extér ieur, 
co r respondan t à une ut i l isat ion décent ra l i -
sée de nos p rodu i t s , suppose une mei l leure 
accessibi l i té de ceux c i . A v e c l 'avènement 
du t e m p s par tagé e t , s u r t o u t , de la m ic ro -
i n f o rma t i que les m o y e n s de calcul son t 
allés chercher l 'ut i l isateur chez lui : en v i ng t 
ans, l ' i n fo rmat ique est passée d u fard ier de 
J o s e p h C u g n o t à la m o t o c y c l e t t e . 

Quel les son t a lors les cond i t i ons d ' u n e tel le 
ouve r tu re au n iveau de la qua l i té de nos 
p rodu i t s ? 

T o u t d ' a b o r d , t o u t e app l i ca t ion do i t fa i re 
l 'objet d ' une analyse poussée pe rme t tan t 
un d é c o u p a ge f onc t i onne l et t empo re l d u 
p rob lème . Le d é c o u p a g e f onc t i onne l a 
pour bu t de dé l imi ter un cer ta in n o m b r e de 
sous p rob lèmes i ndépendan ts les uns des 
autres d u po in t de vue de l 'analyse, la réa-
l isat ion de c h a c u n d 'eux devan t pouvo i r 
ętre réut i l isée c o m m e un t o u t . Le d é c o u -
page tempore l pe rme t de spéci f ier les d i f fé-
rentes étapes nécessaires à la réal isat ion 
d 'ob jec t i f s b ien déf in is à cou r t t e r m e . T o u t 
ce travai l d 'ana lyse do i t ę t re e f fec tué avec 
r igueur car il d é b o u c h e sur un cer ta in n o m -
bre de cho ix f o n d a m e n t a u x qu i ne dev ron t 
p lus ętre remis en cause en cou rs de rou te . 

Cet te m é t h o d e est la seule qu i pe rme t te de 
rendre rap idement opéra t ionne ls cer ta ins 
morceaux de l 'app l i ca t ion , d 'avo i r des 
modu les de ma in tenance aisée, et d ' aban-
donner un pro je t j ugé t r o p amb i t i eux sans 
perdre le bénéf ice de ce qu i a déjà été fa i t . 

En second l ieu , l 'u t i l isat ion d ' u n pro-
g r a m m e do i t sat isfaire à un cer ta in n o m b r e 
de cr i tères e r g o n o m i q u e s . Les données , 
claires et l is ibles, do i ven t ę t re in t rodu i tes à 
l 'aide du langage t e c h n i q u e q u e conna î t 
l 'ut i l isateur et ęt re dépoui l lées de cons idé-
rat ions p u r e m e n t i n f o rma t i ques . Les notes 
de calculs do i ven t éga lement ętre claires et 
l isibles, et fa i re la rgement appel aux possi -
bi l i tés g raph iques des matér ie ls actuel le-
ment commercialisés : rien n'est plus rébarba-
tif que des colonnes interminables de valeurs 
numér i ques d o n t o n ne sait exac temen t ce 
qu 'e l les représenten t , ni dans quel le un i té 
elles son t expr imées , et d o n t l 'exp lo i ta t ion 
nécessi te l ' absorp t ion de que lques t u b e s 
d 'asp i r ine ! De p lus , les d i f fé ren ts p r o g r a m -
mes d 'app l i ca t ions do i ven t avoi r un degré 
de compat ib i l i t é élevé en t re eux af in de 
s 'enchaîner fac i l emen t , ut i l iser le m ę m e 
vocabu la i re et les m ę m e s règles syn tax i -
ques . Résul ta ts et données do i ven t ę t re 
s tockés et exp lo i tés i n d é p e n d a m m e n t des 
app l ica t ions et t ransférés d ' u n e mach ine à 
l 'autre sans convers ion manue l le . 

Enf in , et s u r t o u t , il f au t que la p r o g r a m m a -
t i on so i t i ndépendan te d u matér ie l de t ra i te-
men t des app l i ca t ions et en ha rmon ie avec 
les no rmes en v igueur . De manière géné-
rale, nous pensons q u e les app l i ca t ions ne 
c o m p o r t a n t pas un g ros v o l u m e de calcul 
do iven t pouvo i r ęt re exp lo i tées sur des 
m ic ro o rd ina teu rs et les app l i ca t ions lour-
des, t ra i tées sur un i té cent ra le , do i ven t 
pouvo i r ęt re lancées à part i r de mic ro -
o rd ina teurs . C'est p o u r q u o i le p rob lème de 
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Modèle : 
moi; 

ei 

l ' indépendance des p rog rammes visàvis 
du matériel est f ondamen ta l . 

Les moyen s 

Les object i fs que nous venons de décrire 
peuvent paraître t rès ambi t ieux , et nécessi-
ten t de nombreux moyens nouveaux . Pour 
f ixer les idées, le t emps de déve loppement 
d 'une appl icat ion spécialisée dans le 
doma ine des ouvrages d 'ar t peut compor -
ter j usqu 'à 80 % de t e m p s d'analyse (cas 
des p rog rammes de ponts types) : la part 
de p rog rammat ion pure est donc relative-
men t rédui te. A u niveau du résultat f ina l , le 
p rog ramme c o m p o r t e env i ron 50 % de ges-
t ion et 50 % d 'a lgor i thmes, mais la part de 
gest ion peut aller j usqu 'à 75 % pour des 
p rog rammes à exp lo i ta t ion in teract ive. 

Il est d o n c clair q u ' u n p rog ramme spécial i-
sé ouvrages d 'ar t ne peut ętre élaboré que 
par des Ingénieurs spécial istes en calcul 
des s t ruc tures. Mais ces Ingénieurs do ivent 
ętre fo rmés aux techn iques modernes de 
p rog rammat ion pour que leurs p rodu i ts 
présentent tou tes les qual i tés de f iabi l i té, 
de clarté et de portabi l i té requises. Le lan-
gage de base de la p rog rammat ion technî
que et sc ient i f ique est le F O R T R A N , et il 
est vra isemblable qu' i l le restera pendant de 
nombreuses années encore. Or, malgré sa 
relative accessibi l i té pour un p rogrammeur 
néophyte, il est mal adapté à la mise en œuvre 
de techniques modernes de p rogrammat ion , 
et n o t a m m e n t de la p rog rammat ion s t ruc-
turée. C'est p o u r q u o i , deux Ingénieurs du 
D.O.A. ( M M . Lacarrière et Simon) ont déve-
loppé un précompi la teur or ig ina l , appelé 
GENFOR, générant du F O R T R A N IV ou V 
au gré du p rog rammeur . Il s 'agi t d ' un 
" o u t i l " de base c o m p o r t a n t des macro-
ins t ruc t ions de haut degré d 'é laborat ion 
d o n t l 'emploi s impl i f ie cons idérab lement 
l 'écr i ture de la part ie " g e s t i o n " des pro-
g rammes scient i f iques et techn iques . Les 
premières expér iences d 'emplo i de ce pré-
compi la teur laissent penser qu ' i l cons t i tue 
une bonne t rans i t ion en a t tendant la géné-
ralisation de l 'emploi de langages modernes 
tels A D A . Il permet d 'amél iorer la por tab i -
lité entre les d i f férents F O R T R A N , entre de 
t rès nombreux matériels de t ypes d i f férents 
(no tammen t les divers matériels qui équ i -
pent les bureaux d 'é tudes de not re Minis-
tère) , et également ent re les personnes 
(p rogrammeurs " a n c i e n s " et " m o d e r n e s " , 
analystes, concep teu rs . . . ) . 

Le prob lème de f o n d qui se pose est donc 
celui de fo rmer des Ingénieurs de Génie 
Civil aux techn iques avancées de la pro-
g r a m m a t i o n , t o u t en leur rappelant que 
l ' in format ique n'est q u ' u n moyen et non un 
bu t . 

Une telle f o rma t i on n'est pas dispensée 
actue l lement dans les Ecoles d ' Ingénieurs 
de Génie Civil : on y étudie indépendam-

men t l ' in format ique et les discipl ines f o n -
damenta les (Résistance des Matér iaux, Bé-
t o n armé ou précont ra in t , Mécan ique des 
Sols . . . ) . Cette s i tuat ion est regret table car 
il suf f i ra i t de peu de choses pour l 'amélio-
rer. T o u t d ' abo rd , il conv iendra i t de 
" d é c o m p l e x e r " les élèves visàvis de l 'uti l i-
sat ion de gros logiciels (nous avons v u , une 
fo is , un élève réécrire à la main tous les 
résultats d 'un long " l i s t i n g " de peur de 
c o m m e t t r e un sacri lège en t ouchan t aux 
feuil les sort ies de l ' impr imante !) et de met -
t re à leur d isposi t ion des p rog rammes de 
type professionnels et non pas, seu lement , 
des p rog rammes a caractère pédagog ique. 
Ensuite, il serait uti le de les inciter à t ra i ter 
certains prob lèmes techn iques en élaborant 
de pet i ts p rog rammes . 
Des enseignants , spécialisés dans la pro-
grammation technique et scientif ique, pour-
raient alors les guider dans ce t ype de t ra -
vaux en leur appor tan t leur po in t de vue 
d ' in fo rmat ic iens . Ceci nécessite donc des 
liens plus ét ro i ts entre enseignants d 'une 
m ę m e école pour élaborer en c o m m u n des 
programmes d 'enseignement homogènes. Il 
faut que les élèves voient enf in , dans l'infor-
mat ique, un fac teur d 'amél iora t ion cons i -
dérable des rappor ts de l ' homme avec son 
travai l , é l iminant les tâches m o n o t o n e s et 
présentant un at trai t s t imu lan t . 

— Les pon ts  types du S .E .T .R .A .  par H. 
Math ieu  P . C M . n  sept . 1976. 
— In fo rmat ique sc ient i f ique et p rog ram-
mat ion s t ruc turée, par M M . Lacarrière et 
S i m on  Revue Travaux  sep tembre 1984 

Les équations découvertes par EULER et com-
plétées ensui te par NAVIER et STOKES 
pour faire intervenir la v iscosi té, permet -
t ra ient de résoudre comp lè temen t les pro-
blèmes d ' hyd rodynamique si on savait les 
résoudre. Malheureusement, comme le notait 
L A G R A N G E , " c e s équat ions son t si rebel-
les q u ' o n n'a pu jusqu 'à présent en venir à 
bou t que dans des cas t rès l im i tés " . 

Plus de deux siècles après on ne sait pas 
davantage les résoudre r igoureusement , 
mais les moyens in fo rmat iques permet ten t 
de calculer, de p roche en p roche et pas de 
temps par pas de t e m p s , les valeurs hydro-
dynamiques recherchées dans un prob lème 
donné , du m o m e n t q u ' o n connaî t les va-
leurs aux l imites. 

C'est ainsi qu 'au jou rd 'hu i on d ispose de 
deux out i ls puissants pour résoudre les pro-
blèmes de l 'hydraul ique : 
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mathématique s et 
les physique s 
hydrauliqu e 

— le modèle mathémat ique, le plus récent ; 

— le modèle physique rédui t , qui a mainte-
nant un bon siècle d 'ex istence mais s'est 
sur tout développé depuis une quaranta ine 
d'années. 

Dans l'esprit de certains uti l isateurs, comme 
de certains spécial istes, les modèles mathé-
matiques sont en passe de détrôner complè-
tement les modèles physiques, eu égard à 
leurs perspect ives quasi i l l imitées de déve-
loppement. D'autres, au contraire, méfiants 
visàvis des choses de l ' in format ique, sont 
beaucoup plus réservés. Qu 'en estil au 
juste ? 

D'abord il conv ient de s 'entendre sur le 
terme "modè le m a t h é m a t i q u e " qui peut 
désigner des choses fo r t d i f férentes ; à 
l 'extręme, une équat ion linéaire représenta-
tive d 'un phénomène phys ique peut ętre 
considérée c o m m e un " m o d è l e " . Dans la 
suite nous ne p rendrons l 'accept ion 
"modè le ma théma t i que " que dans son 
sens str ict in fo rmat ique, c'estàdire un 
logiciel p e r m e t t a n t de résoudre par 
approximat ions successives et pas de 
temps par pas de temps des équat ions dif-
férentielles. 

Il se t rouve, et ce n'est pas le mo ins é ton-
nant de l 'affaire, q u ' u n tel " m o d è l e " pré-
sente diverses ressemblances et po in ts 
communs avec le classique modèle réduit . 

Analogie s entr e modèle s 
mathématique s 
et modèle s physique s 

Du fait de la complex i té des calculs les 
résultats sont loin d 'ętre instantanés, et le 
modèle mathémat ique semble un peu fonc -
t ionner c o m m e le modèle phys ique, com-
me s'il y avait pour lui aussi une échelle des 
temps qui serait loin d 'ęt re négl igeable. 

Dans les modèles mathémat iques les équa-
t ions ou fo rmules util isées son t rarement 

tou tes r igoureuses, et bien souvent p lu-
sieurs coef f ic ients do ivent ętre adaptés au 
gré des circonstances. Dans les modèles phy-
siques, dès qu 'on aborde des problèmes com-
plexes et n o t a m m e n t des processus d 'éro-
s ion ou de séd imenta t ion , les d i f férents 
phénomènes n'obéissent pas à des lois de 
s imi l i tude comp lè tement cohérentes : des 
compromis son t nécessaires dans le choix 
des échelles, et certaines d is tors ions appa-
raissent. 

Il résulte de ces considérat ions que dans les 
deux cas il est nécessaire de conf ron ter le 
modèle à la réalité, et de le régler en consé-
quence. Cette phase de l 'é tude, le " t a r a g e " 
du modèle, est abso lument essentielle pour 
la sui te de l 'é tude, et la val idi té des essais 
ultérieurs en dépend. Dans les cas complexes 
ce tarage peut ętre long et di f f ic i le, il at te int 
cou ramment 34 mois pour des modèles ré-
dui ts séd imento log iques, et le cl ient ne per-
çoit pas tou jours bien l ' impor tance de cet te 
phase apparemment non productive ; et pour-
tant , encore une fo is , elle est déterminante 
pour la qual i té des résultats ul tér ieurs. 

De ces considérat ions il résulte éga lement , 
pour les deux types de modèles, qu' i l faut 
abso lument disposer de données en nature 
très sérieuses : connaissance des vitesses 
de courants , des niveaux d 'eau , des hau-
teurs des vagues, de la tu rb id i té , de l 'évolu-
t ion des rives ou de la cô te au cours des 
dernières années, etc ... Il f au t collecter 
tous les renseignements et tou tes les mesu-
res d isponib les, et , le plus souvent , procé-
der à des campagnes de mesures spécif i -
ques avant de procéder aux essais. 

De fai t , les analogies entre modèles mathé-
mat iques et modèles physiques résultent 
d 'une phi losophie c o m m u n e : si on arrive à 
constru i re un out i l qu i représente f idèle-
ment les phénomènes constatés en nature 
(hauteurs d'eau at te intes pour tel ou tel 
débit de la rivière, vitesse des courants 
p o u r t e l ou tel coef f ic ient de marée . . . ) , qu i , 
mieux encore, est capable de reproduire les 
évolut ions passées sur 10 ou 20 ans (éro-
sions ou séd imentat ions constatées au f i l 
des années en f onc t i on des modi f ica t ions 
apportées au si te) , alors un tel out i l sera 
capable de prédire l 'avenir avec un bon 
niveau de préc is ion, et d ' ind iquer valable-
ment quelles seront les conséquences des 
aménagements qui peuvent ętre envisagés. 

Limitat ion s d u modèl e 
physiqu e par rappor t 
au modèl e mathémat iqu e 

Pour tou te é tude compor tan t la mise en 
œuvre d 'un modèle phys ique, le dro i t 
d 'entrée est re lat ivement élevé ; avant de 
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procéder aux essais p rop remen t di ts il f au t 
non seulement construire une maquette, mais 
ensui te la tarer pour qu 'e l le reproduise f idè-
lement les phénomènes nature ls . 

Les coű ts de cons t ruc t i on demeuren t im -
por tan ts car les mé thodes employées res-
ten t assez art isanale et o n ne sait pas c o m -
men t remplacer une ma in d 'œuv re haute-
men t qual i f iée pour cons t ru i re une chape 
en bé ton reprodu isant une ba thymét r ie au 
demimi l l imèt re près. Pour un modè le s im-
ple à 3 d imens ions on descend rarement 
endessous de 200 000 F, et pou r une é tude 
un peu comp lexe les coű ts a t te ignent cou -
rammen t 400 000 à 600 000 F. 

A f i n de réduire le coű t de cons t ruc t i on o n 
pour ra i t ętre ten té de réduire les échel les. 
Ma lheureusement les règles de s imi l i tude 
ne s 'y p rę tent pas : si par exemple o n t ra -
vaille en s imi l i tude de Froude, ce qu i est le 
cas cou ran t , il f au t que les phénomènes 
laminaires et de tens ion superf ic iel le so ient 
négligeables puisqu'i ls observent des échelles 
de s imi l i tude d i f fé rentes ; cela condu i t à ne 
pas descendre en dessous de certaines l imi-
tes ; par exemple il n 'est pas r e c o m m a n d é 
de reprodui re sur le modè le des houles avec 
mo ins d 'une demi seconde de pér iode. 

Dans la pra t ique o n ne descend guère en 
dessous d ' une échelle de l 'ordre d u 1780 e
17100 e pou r des é tudes de stabi l i té de 
d igues (encore que pour des houles très 
longues o n puisse adop te r des échel les 
plus pet i tes) , et du 17300 e pou r des modè-
les séd imento log iques de sable. Dans le cas 
des vases on peut aller p lus lo in , et le 
remarquable modè le de l 'estuaire de la 
Loire, au 171250 e , cons t i tue à peu près une 
l imite du genre (à noter qu ' en représentant 
ce f leuve de l ' embouchu re à Ancen is o n 
arrive quand męme à une maquet te de 80 m 
de l ongueur ) . 

Le modè le ma théma t i que n'a pas les 
męmes cont ra in tes ; bien sűr il f au t à l 'ori-
g ine " c o n s t r u i r e " le logic ie l , ce qu i peut 
représenter un coű t impor tan t , mais ensuite 
l 'adaptat ion à tel ou tel cas de f igu re est 
assez rapide. 

Puisqu' i l f au t adop te r des échel les ra ison-
nables pour ob ten i r des résul tats s igni f ica-
t i fs , la représentat ion de t rès grandes sur fa-
ces condu i t à des coű t s de cons t ruc t i on 
rap idement proh ib i t i f s dans le cas des 
modè les phys iques : de p lus les instal la-
t ions habi tuel les des laborato i res d ' hyd rau -
l ique ne d isposeraient pas t ou jou rs de la 
place suf f isante . 

Par ai l leurs, sur le plan techn ique , une d i f f i -
cu l té se présente avec la fo rce de Coriol is 
d o n t l 'ef fet sur les couran ts mar ins est sen-
sible lorsqu'el les exerce sur de grandes éten-
dues, alors qu 'e l le est négl igeable à 
l 'échelle du modè le ; on peut t rouver des 
so lu t ions , par exemple en cons t ru isan t une 
maque t te t ou rnan te , mais ce n'est guère 
sat isfaisant du po in t de vue des coű t s . 

Le modè le ma théma t i que s 'a f f ranch i t par 
con t re t rès bien de ces d i f f i cu l tés , il suf f i t 
de prendre un mai l lage spat ial beaucoup 
plus g r a n d , ce qui n'est pas gęnan t car on 
ne demande généra lement pas alors une 
grande précis ion au niveau loca l . On peut 
ainsi cons t ru i re des modè les po r tan t sur 
des é tendues c o m m e la M a n c h e ou la mer 
de Chine. 

A b s e n c e d e p é r e n n i t é 

On a vu que dans une é tude sur modè le 
phys ique la part ie f i xe , cons t ruc t i on et 
tarage, représentai t un pou rcen tage impor -
tan t du coű t t o ta l . A ins i pour une é tude 
séd imento log ique un peu comp lexe o n dé-
passe c o u r a m m e n t le mi l l ion de f rancs . 

Aussi il est t en tan t pour le c l ient de vou lo i r 
conserver ce puissant i ns t rumen t pour des 
é tudes ul tér ieures, d 'au tan t qu ' i l est f ré -
quen t qu 'après avoir tes té d i f fé rentes so lu-
t ions d ' aménagemen t sur modè le , il soi t 
nécessaire d 'examiner , p lusieurs mois 
après, d 'aut res var iantes : chacun sait qu ' i l 
n 'est pas rare que des so lu t ions mises au 
po in t à part i r de cons idéra t ions techn iques 
et économ iques , so ient p lus ta rd remises 
en cause par des cons idéra t ions d 'o rd re 
f inanc ier , po l i t ique o u d ' env i ronnemen t . 

Il n 'est pas except ionne l non p lus , qu 'après 
avoir réalisé une é tude avec un modè le 
phys ique, un po r t de c o m m e r c e soi t amené 
plusieurs années après à en f inancer un 
deux ième pour une nouvel le phase d 'ex ten -
s ion de ses insta l la t ions. 

Ma lheureusement il n 'est généra lement pas 
possible de conserver pendan t des mo is ou 
des années un modè le phys ique , la place 
occupée coű te cher , e t , dans les laborato i -
res d 'hydrau l ique t o u t au mo ins , il est 
nécessaire de la l ibérer pour d 'aut res é tu -
des. 

De ce po in t de vue le modè le ma théma t i -
que présente un avantage tang ib le , du 
mo ins à cou r t et m o y e n te rme , car à 
échéance de plusieurs années l 'évolut ion 
des matér ie ls et des techn iques de pro-
g r a m m a t i o n r isquent de rendre di f f ic i le-
men t ut i l isable le p r o g r a m m e ini t ia l . 

Pour les raisons évoquées p récédemmen t il 
est in téressant pour le c l ient de pouvo i r 
récupérer l 'out i l qu i a servi aux é tudes . 

Ma lheureusement pour le modè le phys ique 
rédui t il est hors de ques t ion de le t ranspor-
ter. 

Le modè le ma théma t i que o f f re ce t te possi -
bi l i té, et cet avantage est d 'au tan t plus 
prisé de cer ta ins c l ients qu ' i l est gra t i f ian t 
d 'ut i l iser un out i l aussi soph is t iqué (pour 
employer des te rmes à la m o d e ) . 

L 'ut i l isat ion par des non spécial istes ne va 
pas t ou jou rs sans déboi res , mais cela re-
garde le c l ient , et il est clair que les bureaux 

d 'é tudes et laborato i res d 'hydrau l ique do i -
vent s 'adapter à ce t te d e m a n d e . 

Les pays en vo ie de déve loppemen t son t 
preneurs de t rans fer ts de techno log ies et 
dans la concu r rence in ternat ionale nous 
devons en tenir c o m p t e . Le déve loppement 
de la m ic ro  i n fo rma t ique ouv re des pers-
pect ives intéressantes dans ce sens car il 
est beaucoup plus faci le d 'adapter et 
d ' imp lan te r des logiciels conçus pour 
mic ros , p lu tô t que des p r o g r a m m e s lourds 
t o u r n a n t sur de g rands ord ina teurs ; on 
peut d 'ai l leurs t rès bien imaginer de fou rn i r 
non seu lement un logic ie l , mais également 
le matér iel pe rme t tan t de l 'uti l iser dans la 
mesure oů celuici est peu coű teux . 

Limi tat ion s d u modèl e 
mathémat iqu e par rappor t 
au modèl e physiqu e 

Le pr inc ipe du modè le ma théma t i que est 
en g ros de calculer , pas de t e m p s par pas 
de t e m p s et en un cer ta in n o m b r e de po in ts 
de l 'espace, les valeurs de cer ta ins paramè-
tres reliés par des équa t ions di f férent ie l les ; 
ces paramètres peuven t ętre par exemple la 
hauteur d ' eau , la vi tesse de l 'eau, la c o n -
cen t ra t ion d ' un po l luan t . 

Il résulte de ce t te mécan ique q u ' o n discré
t ise l 'espace et le t e m p s et q u ' o n do i t donc 
se livrer à chaque pas de calcul à des inter-
po la t ions , et d o n c à des approx ima t ions . 
Théo r i quemen t , et du m o m e n t q u ' o n a pris 
un bon a lgo r i thme assurant la convergence 
des calculs , o n pour ra i t ob ten i r en t o u t 
po in t la précis ion que l 'on désire, du mo ins 
la précis ion co r respondan t aux équa t ions 
ut i l isées. Ma lheu reusemen t , la réduct ion 
du mai l lage et l ' augmenta t ion du n o m b r e 
de n œ u d s (po in ts de calcul) condu isen t à 
une cro issance à caractère exponent ie l des 
t e m p s de ca lcu l . 

On est d o n c souven t amené à prévoir un 
mail lage qu i n'est pas aussi serré que celui 
q u ' o n souhai tera i t , et il en résulte qu 'en 
certaines zones les résul tats peuven t ętre 
assez impréc is (par exemple là oů les gra-
d ients de vi tesse son t élevés pour un m o -
dèle cou ran to log ique ) . De ce po in t de vue 
les modèles aux é léments f in is présentent 
un avantage par rappor t aux modè les aux 
d i f férences f in ies pu isque les mail les peu -
ven t ętre choisies arb i t ra i rement (avec 
que lques l imi ta t ions quand m ę m e , une très 
grosse mail le ne pouvan t ętre vois ine d 'une 
pet i te) alors que dans les seconds le mai l -
lage do i t ętre régul ier. 

D'autre par t ce t te d iscrét isat ion peu t fa i re 
apparaî t re des phénomènes ano rmaux : 
c 'est ainsi que l o rsqu 'on étud ie la d i f fus ion 
d ' un po l luant il se p rodu i t inév i tab lement 
une " d i f f u s i o n n u m é r i q u e " qu i est beau-
coup plus impor tan te que la d i f fus ion physi-
que réelle, sauf à uti l iser des a lgor i thmes 
spéciaux et complexes pour éviter ce phéno
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Modčle de stabilité au 1/88e, digue de Mohammédia au Maroc. Essais en houle aléatoire. Type d'étude inaccessible aux modčles 
mathématiques pour le moment. 

mène (méthode des caractér is t iques, c o m -
binaison de coordonnées lagrangiennes et 
eulériennes dans les calculs) ; au tan t dire 
que sans précaut ions les résultats n 'ont 
plus alors aucune valeur, le modèle p o u -
vant met t re en év idence une large exten-
sion d 'un po l luant męme lo rsqu 'on a pris 
un coef f ic ient de d i f fus ion nu l . 

Cela peut paraître paradoxal lo rsqu 'on con -
naît le prod ig ieux déve loppement des ord i -
nateurs au cours des dernières années, et 
pour tant les calculs q u ' o n rencont re en 
hydraul ique sont si complexes q u ' o n arrive 
très vi te aux l imites de possibi l i té des maté-
riels. 

Dans les modèles aux d i f férences f in ies ou 
aux éléments f in is o n ne peut t r op mul t i -
plier le nombre de mailles (quelques mil l iers 
au p lus) , et c'est pou rquo i dans la prat ique 
les modèles opérat ionnels son t encore qua-
s iment tous à deux d imens ions . 

On commence à aborder la 3 e d imens ion , 
soit avec des modèles b icouches , soi t avec 
des mul t i couches localisées, mais on ne 
dispose pas encore vér i tab lement de mo-
dèle couran to log ique à 3 d imens ions appl i -
cable à une con f igura t ion tan t soit peu 
complexe. 

Or c 'est là, pour le m o m e n t du mo ins , une 
impor tan te l imi ta t ion du modè le ma théma-
t ique par rappor t au modè le phys ique qu i 
est par essence à la fo is " 3  D " et con t inu : 
c o m m e n t pour ra i t on étudier un processus 
sédimenta i re dans un estuaire à part ir d ' un 
modèle 2D qui donne une vitesse moyenne 
sur la vert icale, l o rsqu 'on sait qu 'à certai-

nes heures de la marée le couran t ne coule 
pas dans le m ę m e sens en sur face et au 
f o n d . 

A t i t re anecdo t ique il est cur ieux de cons ta -
ter qu ' i l arrive que l 'échelle des t emps sur 
un modèle ma thémat ique soit p lus g rande 
que l 'échelle cor respondante sur le modèle 
phys ique ; récemment , pour des calculs de 
d i f fus ion de po l luants on est arrivé à des 
temps de calcul qui étaient de l 'ordre du 
1/6 des t emps réels. 

C'est p ra t iquement une lapalissade du fai t 
de la nature m ę m e des modèles mathémat i -
ques, mais il impor te encore de le soul igner 
car c'est une sérieuse l imi tat ion par rappor t 
au modèle phys ique. 

Cette lacune se présente dans d i f férents 

domaines , par exemple en séd imento log ie 
et t o u t par t icu l ièrement pour les vases oů 
les lois de reprise et de t ranspor t son t mal 
connues , mais aussi dans les phénomènes 
oů le défer lement des vagues a un rôle 
impor tan t . 

Certes le modè le phys ique n'est pas à l 'abri 
de t o u t reproche : t o u s les phénomènes ne 
peuvent pas ętre représentés avec une 
s imi l i tude parfa i te, des d is tors ions appa-
raissent et il appar t ient j us temen t à 
l ' homme de l'art de les corr iger au mieux, 
mais au moins t ous ces phénomènes sont 
reprodui ts qua l i ta t ivement ; sur un modèle 
de vases on pourra observer les couran ts 
de densi té , un certain tassement des maté-
r iaux, leur reprise en f onc t i on des couran ts , 
m ę m e si on sait que les échelles ne peuvent 
ętre comp lè temen t respectées ; sur un 
modè le ma thémat ique oů les vitesses sont 
moyennées sur la vert icale il est clair q u ' o n 
ne pour ra représenter les courants de den-
sité. 

Il y a là une d i f férence de nature ent re les 
deux types de modèles . 

Il s 'agit ici d ' un inconvén ient de nature dif-
fé rente des précédents , et qui se place 
davantage sur le plan psycho log ique . 
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Le modèle mathématique se comporte en effet 
c o m m e une vér i table boî te noire : on voi t 
bien les données fournies au départ , puis les 
résultats ob tenus , mais l 'alchimie qu i per-
met de passer des unes aux autres est c o m -
p lè tement inaccessible au c o m m u n des 
mor te ls . 

Parmi les cl ients des modèles mathémat i -
ques d 'aucuns pensent que les résultats ne 
peuvent ętre que bons , l 'ord inateur ne p o u -
vant se t romper et les p rog rammes étant en 
pr incipe bien conçus ; d 'aut res au contra i re 
son t méf iants en face d ' un out i l d o n t ils 
n 'appréhendent pas les mécanismes et qui 
leur paraît pouvo i r donner , à c o m m a n d e , 
n ' impor te quel résultat. 

D 'abord il f au t ętre consc ient qu 'en général 
il ne saurait ętre quest ion de résultats 
r igoureux, c o m m e pourra i t l 'ętre la so lu t ion 
d 'une équat ion ma thémat ique , et ceci pour 
plusieurs raisons : 

— les équat ions util isées son t rarement 
r igoureuses, et bien des fo rmu les util isées 
en hydraul ique ne sont valables que dans 
des l imites bien précises ; en séd imento lo
gie des fo rmu les d i f férentes peuvent d o n -
ner pour le męme phénomène des résultats 
var iant dans le rappor t de 1 à 50 ; 

— la discrét isat ion de l 'espace et du t e m p s 
et le mécan isme męme des calculs condu i -
sent c o m m e on l'a vu p récédemment à des 
approx imat ions ou męme à des anomal ies 
impor tan tes . 

Du point de vue de sa présentation le modèle 
phys ique possède une supér ior i té net te sur 
le modèle ma thémat ique . C'est de surcroî t 
un ins t rument pédagog ique remarquable. 

Lorsque des élus qu i ne son t pas des tech -
niciens mais qui son t par con t re t rès pro-
ches des réalités concrè tes , vo ient sur le 
modè le que pour tel le crue h is tor ique l'eau 
at te int bien telle ma ison , ou que pour tel le 
tempęte les vagues arrivent bien à tel endroit 
d 'une jetée, c o m m e ils on t pu le consta ter 
sur le ter ra in , alors ils cro ient à la val idi té du 
modèle ; et ensuite lorsqu'ils voient les effets 
de dif férentes variantes d 'aménagement , ils 
sont bien mieux à męme de peser les avan-
tages et inconvén ients des diverses solu-
t ions , qu 'à part ir de tableaux de chi f f res ou 
de graphiques (d'autant plus que les bureaux 
d 'é tudes et laboratoires d 'hydrau l ique o n t 
souvent le to r t de ne pas assez penser à la 
clarté et à la présentat ion des résul tats) . 

Finalement cet avantage est tel que dans 
certains cas oů le modèle phys ique et le 
modèle mathémat ique sont tous deux sus-
ceptibles de répondre au problème posé avec 
des précisions comparab les , on en v ient à 
retenir le premier, męme s'il s 'avère plus 
coű teux , af in de disposer d 'un out i l qu i per-
met te de bien visualiser et de bien c o m -
prendre les phénomènes étudiés. 

Aveni r 
des modèle s mathématiques , 
développement s 
envisageable s 

DISPERSION DE LA POLLUTI O 
"Exemple maintenant trčs classique de modčle mathématique : ŕ 
courants ; le programme permet de les donner ŕ tout moment de 
marée basse ont impliqué un difficile problčme de programmatioi 
sont des lignes d'isoconcentration d'un hypothétique polluant, les 

T o u t le m o n d e s 'accorde pour penser que 
les per formances des modèles mathémat i -
ques con t inueron t à progresser f o r t emen t , 
qu ' i ls couvr i ron t de nouveaux domaines 
d 'app l ica t ion, et que leurs coű ts , à presta-
t ions équivalentes, i ront en d im inuan t . 

Les d ivergences apparaissent sur la vitesse 
de cet te évo lu t i on , et sur l 'apt i tude du 
modèle mathémat ique à dét rôner complè-
tement le modèle phys ique. 

Les progrès auron t une doub le or ig ine : 

— l 'amél iorat ion des per fo rmances des 
ord inateurs ; 
— le per fec t ionnement des a lgor i thmes de 
calcul . 

Le premier po in t paraît év ident quand on 
observe l 'évolut ion des caractér ist iques du 
matériel in fo rmat ique au cours de ces der-
nières années ; mais l ' incidence sur les pos-
sibil ités des modèles mathémat iques l'est 
beaucoup mo ins . Il f au t considérer en effet 
que si on veut obteni r de meil leurs résultats 
il f au t le plus souvent augmente r les points 
de calcul d ' un modè le ; or augmente r le 
nombre de nœuds ou de mailles d 'un modèle 
aux di f férences f inies ou aux é léments f in is , 

c 'est augmenter aussi f o r t emen t les temps 
de calcul (si on s'y prend "bes t ia lement " , en 
doub lan t le nombre de nœuds d 'un modèle 
aux é léments f in is on mul t ip l ie par un fac-
teur de l'ordre de 8 les temps de calcul ; dans 
un modèle 2 D, c 'estàdire à 2 d imens ions , 
si on veut que les po in ts de calcul soient 2 
fois plus rapprochés il en faudrait 4 fois plus ; 
les t emps de calcul seraient mul t ip l iés par 
un fac teur de l 'ordre de 64 . . . ) . 

A u t r e m e n t di t il faudra i t une augmenta t i on 
considérable de la puissance des matériels 
(disons par exemple une mul t ip l ica t ion de 
la vitesse de calcul par un facteur 1 000) pour 
obtenir une amél iorat ion s igni f icat ive. 

Mais en réalité les progrès p rov iendron t 
beaucoup plus de l 'amél iorat ion ou de la 
découver te de nouveaux codes de ca lcu l . 
A ins i le ra isonnement précédent sur l 'aug-
menta t ion du t emps de calcul n'est pas 
valable dans la mesure oů l 'on n 'augmente 
pas un i f o rmémen t le nombre de nœuds ou 
de mail les ; dans un modè le couran to log i 
que par exemple , il peut ęte impor tan t de 
resserrer le mail lage dans certaines zones 
cr i t iques, là oů les gradients de vitesse sont 
élevés ; par con t re on n'a souvent pas 
besoin d 'une plus grande précis ion ail leurs. 
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représenter d i rec tement les phénomènes 
physiques sur écran et en temps réel si les 
calculs sont ef fectués su f f i samment rapide-
ment , soit qu' i ls soient reprodui ts en dif féré 
et avec l'accélération que l'on voudra , après 
q u ' o n ait s tocké au préalable les résultats 
des calculs sur f ichiers. Les modèles mathé-
mat iques y gagneron t un attrai t considéra-
ble en clarté et sur le plan pédagog ique, et 
on imagine assez bien des logiciels permet-
tan t de visualiser des couran ts , mais aussi 
l'érosion d'une côte, des processus d'engrais-
sement de plages grâce à des ouvrages de 
pro tec t ion appropr iés, l 'évolut ion d 'une 
pol lut ion en rivière ou en mer, le t o u t avec 
l 'échelle des temps que l 'on chois i ra. 

Et aprèsdemain (si vous permettez à l'auteur 
de ręver un peu. . . ) on retrouvera les modè-
les physiques rédui ts, ceuxc i n 'étant p lus, 
bien en tendu , que l ' image ho lograph ique à 
3 d imensions et en couleurs de l 'ordinateur 
dernier cr i . 

Mais sans plaisanter cet te fo is , ces déve-
loppements extraordinaires qui ex igeront 
au préalable d 'énormes ef for ts de concep-
t ion et de mise au po in t , ne seront pas sans 
inconvénients. Ceux qui par jeu ou par métier 
se sont essayés à l 'animat ion graphique le 
comprendront parfaitement : ils savent qu 'on 
peut avec l 'ordinateur fabr iquer des images 
et déplacer des objets avec un réalisme stu-
péf iant, mais ils savent aussi que derrière 
ces images il n'y a que des po in ts qui s'allu-
ment ou s'éteignent, des casesmémoire qui 
se rempl issent ou se v ident , bref rien qui 
n'ait un rapport direct avec la réalité. 

)ANS LES PERTUIS CHARENTAI S 

che les flčches donnant la direction et l'intensité de la vitesse des 
arée, et pour tout coefficient de marée. Les zones découvrantes ŕ 
les limites changent continuellement. A droite les lignes de niveau 
res correspondant ŕ des puissances négatives et la concentration". 

Le réalisme de la présentat ion des résultats 
ne sera aucunement un gage de leur vali-
d i té, et il restera tou jours à s'assurer que le 
f o n d est aussi sol ide que la f o rme . 

C'est tou t l 'avantage des modèles aux élé-
ments f inis par rapport aux modèles aux 
différences f in ies, les premiers permet tan t 
de choisir les mailles c o m m e on veut , pet i-
tes ou grandes suivant les endro i ts , alors 
que dans les seconds on est assujett i à un 
maillage régulier. 

D'autres progrès impor tan ts dans la préci-
sion des résultats prov iendront de la mise 
au point ou de l 'amél iorat ion de nouvel les 
méthodes (modèles gigognes, modèles emboî-
tés) ou de nouveaux a lgor i thmes. 

Męme si "compara ison ne vaut pas ra ison" , 
la comparaison avec les p rogrammes de jeu 
d'échecs me paraît intéressante. 

Pour résoudre comp lè tement le prob lème il 
" su f f i ra i t " de prévoir tou tes les solut ions à 
l 'avance. Mais si un microord inateur fam i -
lial permet de prévoir tou tes les s i tuat ions 4 
coups à l 'avance, les plus puissants ord ina-
teurs ne parviennent guère qu 'à 78 coups : 
le problème ne change pas de nature, et on 
voit bien que la vitesse de croissance de la 
série géométrique ne permettra pas d'aboutir 
a la so lut ion déf in i t ive, quel le que soit 
l 'augmentat ion de puissance du matér iel . 

L 'améliorat ion des per formances des pro-
grammes d'échecs réside beaucoup plus dans 
le per fec t ionnement des a lgor i thmes, dans 
la mise au point de fonc t ions d 'évaluat ion 
de la force des pièces de l'échiquier, et, mieux 
encore, de la posi t ion relative de ces piè-
ces. 

Dans un ordre d' idées t ou t d i f férent , il sem-
ble bien que l 'animat ion graph ique, ou 
l ' imagerie é lect ronique pour reprendre un 
te rme qui v ient à la mode , soit de nature à 
renforcer cons idérablement l ' intéręt et 
l 'attrait du modèle mathémat ique . 

Au jou rd 'hu i déjà, on peut réaliser des m o n -
tages remarquables en f i lmant , image par 
image et à des intervalles de temps adé-
quats , la sort ie v idéo d 'un modèle mathé-
mat ique. Avec un modèle couran to log ique 
on peut ainsi visualiser les trajectoires de 
courants, et le plus étonnant est qu 'on peut 
obtenir ainsi des f i lms ayant une étrange 
ressemblance avec ceux de modèles physi-
ques oů les trajectoires son t mises en évi-
dence par de pet i ts f lo t teurs . 

Demain des progrès considérables seront 
fai ts dans cet te voie, soit q u ' o n puisse 

Qu'e n conclur e ? 

D'abord qu' i l serait vain d 'opposer modèle 
phys ique et modèle mathémat ique , et d 'en 
faire une sorte de querelle des anciens et des 
modernes. 

Ces deux out i ls , puissants et remarquables, 
s 'avèrent en ef fet souvent complémenta i -
res ; sans dou te pour certains types de pro-
blèmes les modèles mathémat iques ont sup-
planté les modèles physiques en raison de 
leur moindre coű t , mais le plus souvent les 
possibil i tés des uns et des autres sont di f fé-
rentes. 

Certes le modèle mathémat ique verra ses 
possibi l i tés cont inuer à se développer con-
sidérablement au cours des prochaines 
années, mais il est non moins clair que pour 
le m o m e n t seul le modèle phys ique est à 
męme de répondre à certaines quest ions 
(modèles de stabi l i té, pour l 'étude de cara-
paces de digues n o t a m m e n t , modèles sédi
mento log iques) ; il est probable qu' i l con t i -
nuera à y répondre seul valablement pen-
dant encore des années. Il fau t considérer 
également que le modèle physique n'est 
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LIGNE S D'EA U 

LOIRE 76 0 - 4 9 0 / 5 0 0 3̂ r>97 CCDE-43 

"Applications du modčle mathématique ERIC A ŕ l'estuaire de la Loire : ŕ gauche /es lignes d'eau ŕ chaque heure de la marée (coefficient 
97 et débit fluvial de 500 m3/s) de /'embouchure ŕ Ancenis ; ŕ droite l'évolution correspondante de la salinité ŕ chaque heure de la marée 
(les courbes localisent l'endroit oů, d'aval en amont, la salinité descend en-dessous de la concentration donnée en ordonnée}. Les résul
tats obtenus coďncident remarquablement avec ceux d'un modčle physique au 1/1250e réalisé par ailleurs". 
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pas f igé , et qu' i l bénéf ic iera lui aussi de pro-
grès techniques ; après tou t il n'y a pas long-
temps q u ' o n maîtr ise bien les modè les sédi
mento log iques de vases. Par ai l leurs, l 'uti l i-
sat ion de l ' in fo rmat ique pro f i te ra égale-
ment au modè le phys ique en permet tan t 
d 'automat iser certaines tâches et d 'accélé-
rer le dépou i l lement et l 'exp lo i ta t ion des 
essais. 

Enfin et su r tou t il ne fau t pas oubl ier que 
modèles phys iques ou mathémat iques ne 
sont que des out i l s , et que pour gagner la 
course il ne suf f i t pas d 'avoi r une fo rmu le 1. 

C o m m e on l'a vu il est probable que l ' ima-
gerie é lec t ron ique a joutera aux pe r fo rman-
ces de calcul des modèles ma théma t i ques , 
un caractère é m i n e m m e n t séduisant et 
pédagogique qu' i ls n 'ont pas encore aujour-
d ' h u i . Espérons cependant que les uti l isa-
teurs auront la sagesse de dominer les chants 
de ces nouvel les s i rènes, et qu ' i ls n 'oubl ie-
ron t jamais que le plus impo r tan t n'est pas 
le logic ie l , mais l ' homme qu i le met t ra en 
œuvre : car la qual i té d ' une é tude ne 
dépendra pas d 'abo rd du p r o g r a m m e , si 
per fec t ionné soi t  i l , mais de la compé tence 

du spécial iste qui le met t ra en œuvre , qu i 
connaî t ra les lois, les hypo thèses et les 
approx ima t ions prises en c o m p t e , qui saura 
jud ic ieusement in t rodu i re les données de 
base nécessaires et les valeurs aux l imites, 
et qu i f ina lement maîtr isera l 'art de repro-
dui re la réali té, et non seu lement l ' image de 
la réali té. 
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L'informatiqu e dans le parc 
d'un e D.D.E. 

I — Le par c de l'Ois e 

Les Parcs des Direct ions Dépar tementa les 
de l 'Équipement son t des uni tés oů l 'État et 
le Dépar tement me t ten t en c o m m u n des 
moyens en immeub les , en matériel et en 
personnel pour assurer le service publ ic . 

Cet out i l est au service de l 'État, du Dépar-
tement , mais aussi des Communes par l'inter-
médiaire des Subdiv is ions Terr i tor ia les. 

Les missions d o n t s 'acqu i t te le Parc Dépar-
tementa l de l 'Oise sont celles d 'un Parc 
classique diversifiées et équil ibrées. On peut 
les regrouper en t ro is grandes catégor ies : 

— la gest ion et l 'entret ien r igoureux des 
matériels de la D.D.E. au nombre d ' un mi l -
lier env i ron d o n t moi t ié de véhicules et mo i -
t ié d 'eng ins divers. Ces matériels son t four -
nis en locat ion aux subdiv is ions en tan t que 
de besoin ou utilisés par les équipes d'exploi-
ta t ion propres au Parc. 

— la central isat ion d 'achats : il s 'agi t t o u t 
d 'abord du s tockage et de la fou rn i tu re de 
matér iaux nécessaires à l 'entret ien des vo i -
ries : granulats , ému ls ion , enrobés à f ro id , 
se l . . . ; mais aussi , et en la mat ière, le Parc 
de l'Oise se d is t ingue, par une act iv i té mar-
chande en mat ière de vę tements de t ravai l , 
d 'out i l lage, de panneaux de s ignal isat ion, 
e t c . . 

— l 'exécut ion de t ravaux en régie v isant à 
l 'entret ien, à l 'explo i tat ion et à la sécur i té 
des réseaux rout iers : revętements super f i -
ciels, pe inture rout ière, service hivernal , 
entretien des chaussées, des ouvrages d'art 
et des dépendances, mais aussi des t ravaux 
plus ponc tue ls de menuiser ie ou de réhabi-
l i tat ion de bâ t iments . 

Pour rempl ir ces missions le Parc de l'Oise 
est f o r t de 94 agents répart is dans les sec-
t ions fonc t ionne l les : 

— Exploi tat ion : 50 ouvr iers des Parcs et 
Atel iers (OPA) 
— Atelier : 32 ouvriers des Parcs et Atel iers 
— Bureau : 8 OPA et 4 fonc t ionna i res , soit 
12 agents . 

L 'ensemble des act iv i tés du Parc repré-
sente un chi f f re d 'af faires to ta l annuel de 
46,4 Mi l l ions de f rancs d o n t : 

Vue générale des installations du Parc. 

22.2 M F pour les t ravaux d 'exp lo i ta t ion 
exécutés pour le c o m p t e des Subdiv is ions 
Terr i tor iales. 

10,9 M F de locat ion des matériels mis à la 
d isposi t ion des d i f férents Services de la 
D.D.E. 

13.3 M F d 'act iv i té commerc ia le diverse. 

Rapportée aux Maîtres d 'Ouvrage cette act i-
vité dans son ensemble intéresse l'État pour 

env i ron 10 % , le Dépar tement pour 52 % , 
les C o m m u n e s et autres t iers pour 38 % . 

Ainsi rap idement décr i te , l 'act ivi té du Parc 
de l'Oise apparaî t , c o m m e nous l 'avons 
annoncé d 'emblée, à la fo is diversif iée et 
équi l ibrée. Sa divers i f icat ion t ient dans la 
recherche permanente d 'act iv i tés nouvel les 
v isant à util iser au mieux à t ravers les sai-
sons, les matériels et les h o m m e s ( t ravaux 
sur bâ t iments , in tervent ions sur ouvrages 
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d'art , mais aussi b ien tô t t ravaux d 'env i ron -
nement tels que p lanta t ions, curages de 
cours d 'eau, e t c . ) . S o n équi l ibre résulte 
d 'une vo lon té de mainteni r un vo lume de 
travaux en régie suf f isant pour assurer la 
régulation des prix dans le domaine de l'entre-
tien rout ier , sans empiéter excess ivement 
sur les domaines d 'act iv i tés t rad i t ionnels 
des entreprises privées 

Il — La comptab i l i t é 

L'originalité des Parcs de l 'Équipement au 
sein de l 'Admin is t ra t ion réside également 

DDE Va l d 'O ise 

dans leur gest ion comptab le . Cette gest ion 
s 'ef fectue en ef fet à t ro is n iveaux : 

— u n e c o m p t a b i l i t é a d m i n i s t r a t i v e t r a -
d i t i o n n e l l e : é tabl issement et suivi de mar-
chés, c o m m a n d e et pa iement des fourn is -
seurs, tenue des livres et des documen ts 
comptables réglementai res. 

 u n e c o m p t a b i l i t é g é n é r a l e : analo 

gue à celle tenue par une entrepr ise, cet te 
comptab i l i té permet d 'évaluer l 'équi l ibre 
f inancier général des prestat ions ef fectuées 
et d 'assurer la répar t i t ion des résul tats 
entre les deux associés : l 'État et le Dépar-
temen t . 

Cette comptab i l i té générale débouche sur 
l 'édit ion annuelle d 'un bilan comptab le , d 'un 
compte d'exploitation général et d'une analyse 
de ges t ion . 

— u n e c o m p t a b i l i t é a n a l y t i q u e dont l'objet 
est de déterminer les prix de revient réels 
des d i f férentes act iv i tés. Les résultats son t 
ob tenus à part ir de la saisie uni ta i re de cha-
que prestat ion et de leur a f fec ta t ion aux 
d i f férentes sect ions du Parc. Elle débouche 
chaque année sur l 'édi t ion d ' un barème de 
prestat ion qui sert de base à la fac tu ra t ion 
de chaque cl ient. 

Bien en tendu ces t ro is comptab i l i tés son t 
dans la prat ique quo t id ienne é t ro i tement 
liées. A t i t re d 'exemple la fac tu re relative à 
une prestat ion déterminée est enregistrée : 

à l 'un des comp tes cl ient ou fourn isseur 
de la comptab i l i té générale, 

à l 'une des sect ions d 'act iv i té du Parc en 
comptab i l i té ana ly t ique, 

sur les d o c u m e n t s comptab les rég lemen-
taires en comptab i l i té admin is t ra t ive. 

III — L' informat iqu e : 
u n out i l de gest io n 

Les systèmes comptables qui viennent d'ętre 
décr i ts ne sauraient f onc t i onne r avec ef f i -
cacité et f iabi l i té sans un suppor t i n fo rmat i -
que adapté et pe rmet tan t à la fo is d 'au to -
matiser au m a x i m u m les tâches manuel les 
répétit ives et fast idieuses et d'aff iner la ges-
t ion comptab le bien audelà de ce qu i étai t 
naguère possible avec une s imple saisie 
manuel le des données . 

C'est pourquo i depuis b ien tô t t ro is ans le 
Parc de l'Oise s'est équipé d 'un miniordina-
teur S E M S  S O L A R (40 mil l ions d 'octets et 2 
uni tés de d isques) , uni té centrale à laquelle 
ont été progressivement adjointes sept conso-
les de travai l et t ro is impr imantes . 

L'assistance techn ique pour la mise en place 
et le déve loppement de ces matériels et des 
logiciels a été assurée par la Division Informa
que du C E.T.E. de Rouen . 

L 'ensemble permet au jou rd 'hu i le f o n c t i o n -
nement sat isfaisant des appl icat ions sui-
vantes : au tomat i sa t ion de la comptab i l i té 
générale et de la comptab i l i té analy t ique ; 
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édi t ion des d o c u m e n t s de gest ion de f in 
d 'année ; éd i t ion des fac tures à cl ient ; cal-
cul des prix de revient ; ges t ion des s tocks 
des magasins ; éd i t ion de bons de c o m -
mande ; ges t ion du personnel (organ i -
g r a m m e , congés , addi t i f au bul let in de 
paye . . . ) . 

Bien e n t e n d u , la s i tuat ion n'est pas f igée et 
des améliorations de performance sont d'ores 
et déjà recherchées. La capaci té du maté-
riel en place do i t permet t re rap idement , 
moyennan t l 'adaptat ion de p r o g r a m m e s 
complémenta i res , d 'a f f iner encore la ges-
t ion en temps réel. Des études sont en cours 
dans les domaines suivants : gestion du bud-
get d ' invest issement , éd i t ion des dev is , 
f i ches d 'ent re t ien des véh icu les . . . 

D'autres réflexions sont également en cours 
qu i viseraient à automat iser les relat ions 
entre le Parc et ses cl ients les subdiv is ions. 
Cet ob jec t i f passe sans d o u t e par l 'équipe-
men t de t o u s ces services en mic ro o rd ina-
teurs compat ib les ; la t ransmission des don -
nées mensuel les sur d isquet tes serait alors 
possib le. 

Mais nous n'en s o m m e s encore pas là puis-
que f in 1985 la moi t ié seu lement des subd i -
v is ions terr i tor ia les seront équipées de 
mic ro o rd ina teurs . On peut tou te fo i s envi -
sager la mise en place progressive de ce 
réseau de transmission automatisé et immédia-
temen t explo i tab le. 

Ces perspect ives (parmi d 'aut res) m o n t r e n t 
à l 'évidence que la modern isa t ion de la ges-
t ion du Parc de l'Oise n'est pas achevée. Du 
mo ins peu t on considérer que le pas décisif 
a été f ranch i et q u ' o n est ma in tenan t au 
delà du milieu du gué. Un premier bilan peut 
donc ętre fa i t . 

Les avantages résul tant de l ' in format isat ion 
du Parc son t év idents , mais il n 'est pas inu-
ti le de les redire. Il s 'agi t d 'abo rd de l 'allége-
ment d 'un certain nombre de tâches manuel-
les résul tant de l 'au tomat isa t ion et de l 'édi-
t ion de documents . Il s'agit ensuite de la valo-
risation et de la mot ivat ion du personnel ; les 
premières rét icences va incues et l 'ef fort 
min imal de f o r m a t i o n accomp l i , le person-
nel d 'exécut ion considère en général c o m m e 
at t ract i f le t ravai l sur clavier et écran et son 
intéręt se t radu i t par une ef f icac i té accrue. 
Il s 'agit en f in du niveau de pe r fo rmance 
ob tenu , à nombre de personnel égal : finesse 
plus g rande des résul tats, f ou rn i tu re de 
rense ignements comp lémenta i res sur la 
gest ion couran te , mei l leure appréhens ion 
et exp l icat ion des écarts de ges t ion . 

Bien e n t e n d u , l ' i n t roduc t ion de nouveaux 
outi ls et de nouvelles méthodes de travail ne 
va pas sans que lques inconvén ien ts . Parmi 
ceuxc i on peut citer la per tu rba t ion de 
l 'activité comp tab le en cas de panne ou de 
d i s f onc t i onnemen t des matér ie ls et un t ra -
vail par fo is p lus impo r tan t dans la saisie de 
certains postes. 

Il fau t aussi rappeler les p récaut ions d 'u t i l i -
sat ion élémentai res qu i v o n t de pair avec la 
mise en place et l 'ef f icaci té d ' un sys tème 
in fo rma t ique : 

— la c l imat isat ion du local de l 'ord inateur , 

— la p ro tec t ion de l ' instal lat ion é lect r ique 
et le raccordement des consoles dépor tées, 

— la mise en place d 'une p rocédure de 
sauvegarde pe rmet tan t d 'év i ter la perte des 
données mémorisées quot id iennement par la 
mach ine , 

— la nécessité de bénéficier d 'un service de 
ma in tenance ef f icace tan t au plan du maté-
riel que des logic iels, 

— la comptab i l i t é des matér ie ls des servi-
ces appelés dans leur f o n c t i o n n e m e n t à 
échanger des i n fo rma t ions , pour un t ra i te-
men t h o m o g è n e des données . 

Mais à l 'év idence, il ne s 'agi t pas là de pré-
caut ions spéc i f iques au sys tème du Parc de 
l'Oise et ces rappels auront été inutiles à tous 
ceux qu i on t déjà f ranch i le pas de l ' infor-
mat isa t ion . 

IV — Conclusio n 

Incontes tab lement le sys tème in fo rmat ique 
du Parc de l 'Oise est un out i l pe r fo rman t et 
ef f icace. 

Cette réussite est un encou ragemen t pour 
les autres Services de la Di rect ion Départe-
menta le de l 'Équ ipement à accélérer son 
e f fo r t de modern isa t ion en vue de résorber 
progressivement le retard impor tan t pris par 
not re Admin i s t ra t i on visàvis n o t a m m e n t 
du secteur pr ivé. 

A l 'époque de la décent ra l isa t ion, les servi-
ces publ ics et t o u t par t icu l iè rement les ser-
vices de l 'État do iven t prendre consc ience 
qu ' i ls son t p longés dans un univers concur -
rentiel oů leur crédibi l i té sera f o n c t i o n de 
leur ef f icac i té . Leur mission au service du 
publ ic et des col lect iv i tés locales do i t ren-
forcer cet te exigence. La modernisat ion des 
out i ls et des mé thodes do i t devenir no t re 
ardente ob l iga t ion . 
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Le Val sur le viaduc ŕ travers la cité scientifique. 

La conduit e automatisé e 
du métr o de Lill e 

par   Bernard   GUILLEMINOT,  IPC 
cteur   Général   des  Services   Techniques   de  la  Communauté   Urbaine   de  Lille 

In t roduct io n 

Deux art ic les sur le mé t ro de Lil le, équ ipé 
du sys tème V A L , o n t déjà été publ iés par la 
revue P . C M . , le premier en oc tob re 1980, 
le second en sep tembre 1982. La concep-
t ion générale de cet te réal isat ion ne sera 
donc pas décr i te à nouveau dans l 'article 
qui sui t . Il est s imp lement rappelé que la 
l igne n  1 du mé t ro de la C o m m u n a u t é 
Urbaine de Lille, mise en service c o m m e r -
cial en mai 1983 sur 9 k m , puis en mai 1984 

sur l ' intégral i té de ses 13,3 k m et de ses 18 
s ta t ions , représente une première m o n -
diale. C'est en ef fet au jou rd 'hu i encore le 
seul vér i table mé t ro urbain in tégra lement 
au tomat ique, fonc t ionnan t sans conduc teur 
ni survei l lant à bo rd des rames. Il t ranspor te 
actuel lement, dans des cond i t ions tou t à fait 
sat is fa isantes, p lus de 100 000 voyageurs 
par jour . Une deuxième ligne (12 k m , 18 sta-
t ions) est en cours de cons t ruc t i on . 

Quelle est la place de l ' i n fo rmat ique dans le 
f o n c t i o n n e m e n t au toma t i que de ce mét ro ? 
Elle est à la fo is impor tan te et l imitée : 

impo r tan te , par la présence à plusieurs 
niveaux d 'o rd ina teurs , de mic roproces-
seurs, dans l 'a rch i tec ture d 'exp lo i ta t ion de 
la l igne, l imitée car le mé t ro de Lille f onc -
t i onne selon le v ieux pr inc ipe de la sécur i té 
posi t ive : t ou te anomal ie de f onc t i onne -
men t do i t condu i re à un état p lus sécur i -
taire, avec une probabi l i té égale à 100 % . 
L ' in tervent ion d 'o rd ina teurs dans la chaîne 
de sécur i té ne pourra i t pas, ac tue l lement , 
garant i r cet te probabi l i té de 100 % . 

C'est p o u r q u o i , sur la l igne n  1, t o u t ce qui 
est sécur i ta i re se passe en dehors de t ou t 
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calcul in fo rmat ique ; ce que f o n t et ce que 
ne f on t pas les ord inateurs est décr i t main-
tenant . 

Principe s générau x 
de fonc t ionnemen t 
de la premièr e l ign e 

En m o d e no rma l , c 'estàdire en l 'absence 
de t o u t inc ident , le système V A L fonc -
t ionne par lu i męme selon le p rog ramme 
d 'exp lo i ta t ion qui lui a été fourn i et t rans-
met au Poste Central de Cont rô le et de 
Commande (PCC) 8 000 télémesures actua-
lisées tou tes les 2 secondes, donnan t l 'état 
de l 'ensemble des équ ipements f ixes (des 
lignes  s ta t ions  te rm inus  garageatel ier) 
et des équ ipements embarqués (rames). 

Pour in t rodui re une mod i f i ca t ion dans le 
p rog ramme d 'exp lo i ta t ion ou bien en cas 
de m o d e per turbé (présence d 'un inc ident 
d o n t le Poste Central de Cont rô le et de 
Commande est in fo rmé par les té lémesu-
res) les opérateurs agissent à d is tance au 
moyen de 2 000 té lécommandes . 

Pour assurer la sécur i té posi t ive du 
sys tème, il a été fai t appel à la log ique 
câblée qui a fai t ses preuves à t ravers le 
monde depuis longtemps. La logique séquen-
tielle et la log ique combina to i re ut i l isent des 
circui ts sécuri taires de sor te que les sort ies 
assurent tou jours la sécuri té in t r insèque du 
sys tème. 

Les té lémesures et té lécommandes son t 
véhiculées et t rai tées par un ensemble télé-
mat ique associant un ord inateur central 
(installé au PCC) à des s tat ions de saisies 
de données installées en de mul t ip les 
po in ts du réseau, qui lui son t reliées par 
l ignes té léphon iques. Les té lémesures et 
t é lécommandes normales son t mul t i 
plexées, les té lécommandes sécuri taires 
sont f i laires. Des té lémesures sécuritaires 
(sauf les alarmes incendies) ne son t pas 
nécessaires, la sécur i té étant assurée, non 
à part ir du Poste Central de Cont rô le et de 
Commande , mais de manière décentralisée. 

Les pr incipales f onc t i ons du sys tème son t 
détail lées c i dessous : 

a) S é c u r i t é a n t i  c o l l i s i o n ( o u s é c u r i t é 
d ' e s p a c e m e n t e n t e r m i n o l o g i e f e r r o -
v i a i r e 

Station Rihour. Le puits de Lumičre est également fontaine. 

Le poste de contrôle et de commande. 

La l igne est décomposée en can tons géo-
graph iques (une quaranta ine par sens) 
regroupés en dix t r onçons d 'au tomat i smes 
gérés, chacun , par un pi lote au tomat ique 
f ixe, qui est un au tomate réalisé en log ique 
câblée. 

A u x ext rémi tés des t r onçons , des détec-
teurs d 'occul ta t ion de faisceau assurent une 
détec t ion négat ive des rames (absence de 
signal = présence véhicu le) . Sur chaque 
t r o n ç o n , une bouc le de dé tec t ion posi t ive 
(présence signal = présence véhicule) 
capte un signal émis par la rame. 

Un tra in ent rant sur un can ton reçoi t des 
logiques du Pilote A u t o m a t i q u e f ixe un 
ordre de marche normale si le can ton en 
aval est l ibre, s i non , il reçoi t un ordre de 
marche en m o d e per turbé imposant l 'arręt 
avant la f in du can ton sur lequel il v ient de 
pénétrer. 

b ) C o m m a n d e d e v i t e s s e : 

Le Pilote A u t o m a t i q u e embarqué à bo rd 
des rames permet , grâce à son disposi t i f de 
condu i te au tomat ique d'assurer la marche 
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du t ra in . Ue disposi t i f est équipé d 'un 
microprocesseur. 

Le p rogramme de vitesse normal est inscrit 
dans le tapis de voie au moyen d 'une l igne 
bifilaire de t ransmiss ion parcourue par une 
f réquence di te de sécur i té d o n t les entre-
croisements cons t i tuen t pour le disposi t i f 
de condu i te au tomat ique des repères équi
temps (0,3 S) . En mode per turbé, une autre 
ligne bifi laire si tuée dans le męme tapis est 
parcourue par une f réquence dite de pro-
gramme per turbé et les ent recro isements 
conduisent à l 'arręt en f in de c a n t o n . 

c ) S é c u r i t é a n t i  s u r v i t e s s e : 

La sécurité ant i survi tesse vérif ie que la 
vitesse réelle ne dépasse pas de plus de 10 % 
la vitesse autor isée en s 'assurant que le 
véhicule ne met pas mo ins de 0,27 s entre 2 
entrecroisements. Cette sécuri té est réali-
sée en logique câblée. 

d ) F r e i n a g e d ' u r g e n c e : 

La logique de fe inage d 'u rgence c o m -
mande le frein d 'u rgence dès qu' i l y a 
détect ion d 'une anomal ie par l 'un ou les 

deux blocs de sécur i té de la rame (alarme, 
survi tesse, coupure de la f réquence de 
sécur i té, d ispar i t ion de la f réquence de pro-
g ramme per tu rbé, d i f férence entre le sens 
de la marche imposé et le sens de la marche 
réel, vitesse nulle sans demande de démar-
rage, e t c . ) . Ces blocs de sécur i té sont 
réalisés en log ique câblée. 

e) A r r ę t s a u x s t a t i o n s : 

Les deux quais d 'une męme stat ion son t 
gérés par une é lect ronique d'arręt en sta-
t i on , équipée de deux microprocesseurs , 
l 'un f onc t i onnan t en secours de l 'autre. 

A son arrivée en s ta t ion , la rame est détec-
tée par une bouc le assurant la liaison avec 
la s ta t ion . Tan t qu ' une rame est à qua i , 
por tes palières ouver tes , la f réquence de 
sécuri té, au dro i t de la s ta t ion , est coupée, 
interdisant ainsi, en sécur i té, t o u t départ 
portes ouver tes. 

Il y a d ia logue entre la s tat ion qui détecte la 
rame et la rame qui détecte la stat ion (cette 
détect ion ne peut se faire que si la rame est 
en posi t ion correcte d 'ar rę t ) . L 'ouverture 
des portes de quai et de vo i ture n'est possi-

ble que si la dé tec t ion de présence est vali-
dée par une log ique de sécuri té indépen-
dante du microprocesseur . L 'é lectronique 
d'arręt en station détermine la durée d'ouver-
tu re des por tes. Après fe rmeture et consta-
tation des verrouillages par switches, la rame 
peut repart ir. 

f ) R é g u l a t i o n d u t r a f i c : 

Elle est assurée au dro i t de chaque s ta t ion , 
par l 'é lectronique d'arręt en s tat ion qui 
reçoit du Poste Central de Cont rô le et de 
Commande les horaires théoriques du passage 
des rames. En cas de léger re tard, l 'électro-
n ique d'arręt en s tat ion cherche à le résor-
ber en d im inuan t , j usqu 'à un certa in seui l , 
le temps d'arręt nominal et transmet au véhi-
cule une cons igne de vitesse pouvan t aller 
j usqu 'à 80 k m / h valable sur l ' interstat ion 
suivante. Pour un retard supérieur à 2 m inu-
tes, l 'électronique d'arręt en station demande 
un décalage d 'horai re à appl iquer à tou tes 
les s ta t ions. 

Les in ject ions et retraits au tomat iques des 
rames au te rm inus , assurés par l 'ordinateur 
central à part ir des in fo rmat ions t ransmises 
par les é lectroniques d'arręt en s ta t ion , 
reposent sur la connaissance du retard des 
t ra ins. 

A ins i , c o m p t e tenu de certains seuils, il y a 
in ject ion d 'une nouvel le rame dès qu' i l 
apparaît que celle qui arrive dans l 'autre 
sens est t rop en retard pour pouvo i r pren-
dre sa place, dans le tableau des horaires 
des dépar ts . Il y a retrai t , par con t re , quand 
le tableau des horaires peut ętre respecté 
par la rame su ivante. 

g ) S u r v e i l l a n c e  s ű r e t é : 

Le système est également équipé, d 'une 
part , d 'une régie v idéo qui permet de four -
nir aux opérateurs les images données par 
les 250 caméras répart ies dans les stat ions 
et au garageatel ier, d 'aut re part , de d ispo-
sit ifs phon ie assurant les échanges entre les 
opérateurs et les usagers en s tat ions ou à 
bord des rames. 

L' informatiqu e et la lign e n  1 

Il a donc été vu que l ' in format ique ne prend 
aucune part dé terminante dans la sécuri té 
intr insèque du système et in terv ient seule-
men t au niveau du Poste Central de Con-
trôle et de C o m m a n d e , des disposi t i fs de 
condu i te au tomat ique et des électroniques 
d'arręt en s ta t ion . 

Pour des raisons de sécuri té ou de d isponi -
bil ité la quasi to ta l i té des équ ipements 
fonc t i onnen t en redondance, il en va ainsi 
des calculateurs. 

a) Le s c a l c u l a t e u r s D a t a G é n é r a l 
N O V A 3 /12 d u P C C . 

La part ie calculateur du PCC est const i tuée 
de deux ensembles, en secours l 'un de 
l 'autre. Chacun des ensembles est en fai t 
composé par deux calculateurs, l 'un di t 
d 'acquis i t ion en relat ion avec les pér iphér i 

31 



ques " s i t e " , l 'autre di t de t ra i tement en 
relat ion avec les pér iphér iques "opé ra teu rs 
du P C C " ; une seule chaîne est act ive. 

Le calcu lateur d 'acqu is i t ion act i f f i l t re les 
té lémesures dél ivrées par les rames et en 
f o n c t i o n des ordres reçus par le ca lcu la teur 
de t ra i tement act i f , c o m p o s e les té lécom-
mandes et les adresse à l 'encodeur qu i les 
t ransmet aux rames par l ' in termédiai re des 
pi lotes au tomat iques f ixes. Il in ter roge les 
s ta t ions de t ransmiss ion (Télémat 200). 

Ceuxc i d o n n e n t l 'état des équ ipements 
f ixes de l igne du garageatel ier et des s ta-
t i ons , il gère les envois t é l écommandes 
téléréglages. Il analyse t o u t message pour 
détecter s'il est normal o u n o n . Il localise 
les véhicu les ( t rack ing d o n n a n t pour cha-
que can ton l 'état d ' o c c u p a t i o n et en cas de 
présence d ' une rame l ' i n fo rmat ion sur son 
n u m é r o et sa s i tua t ion au niveau des télé-
mesures d 'a larmes éventuel les) . Il enregis-
t re les demandes du calcu lateur de t ra i te-
men t et lui d o n n e des résul tats . 

Le calcu lateur de t ra i tement act i f d ia logue 
avec le ca lcu lateur d 'acqu is i t ion pour rece-
voir des i n fo rma t i ons , t ransmet t re les alar-
mes aux opéra teurs et envoyer des ordres ; 
il me t à j ou r le f ich ier d isque, assure la 
v isual isat ion au n iveau du tab leau de con -
trôle op t i que et des conso les , il réalise des 
t ra i tements part icul iers. 

Les in ject ions et retrai ts des rames son t 
éga lement e f fec tués depuis le PCC. En 
f o n c t i o n n e m e n t normal le ca lcu lateur gère 
le garage et les t e rm inus en créant a u t o m a -
t i quemen t les i t inéraires des rames en f onc -
t i on d u p r o g r a m m e d 'exp lo i ta t i on . 

b ) Le s m i c r o p r o c e s s e u r s I n t e l 8085 d u 
d i s p o s i t i f d e c o n d u i t e a u t o m a t i q u e . 

Les pi lotes au toma t i ques embarqués c o m -
por ten t 2 d isposi t i fs de condu i t e au toma t i -
que d o n t un seul est act i f à la fo is . Le 
mic roprocesseur reçoi t des cons ignes de 
vitesse du PCC, de la vo ie et les compare à 
la vi tesse réelle donnée par la générat r ice 
tachymét r i que . Il agi t a lors par l ' in termé-
diaire des in ter faces p i lo te au toma t i que 
e m b a r q u é / o r g a n e s du véh icu le sur les 
f re ins ou la c o m m a n d e des hâcheurs . Pour 
assurer le con fo r t des voyageurs , un asser-
v issement p rend en c o m p t e deux paramè-
tres impor tan ts : l 'accélérat ion (ou la décé-
lérat ion) l imi tée à 1,3 m / s 2 et le jerk (varia-
t ion de l 'accélérat ion) l imi té à 0,65 m / s 3 . 
Lorsque le d isposi t i f de condu i te au toma t i -
que reçoi t p lusieurs cons ignes de vi tesse 
(par exemple 5 m / s par le PCC et 10 m / s 
par le p r o g r a m m e de la vo ie ) , il sé lec t ionne 
tou jou rs la vi tesse la plus fa ib le . 

Les débu t et f in de ra lent issement son t in i 
t ial isés par la lecture de balises const i tuées 
de deux p lots méta l l iques d o n t l 'écart , 
mesuré par la roue phon ique , d o n n e le 
t ype . 

En plus des deux mic roprocesseurs qu i 
f o n c t i o n n e n t en secours l 'un de l 'autre 
pour le calcul de la v i tesse, il existe un t ro i -
s ième mic roprocesseur d o n t le rôle est 
d 'assurer le d ia logue avec le PCC pour les 
té lémesures  té lécommandes . 

c ) L e s m i c r o p r o c e s s e u r s I n t e l 8085 d e s 
é l e c t r o n i a u e s d ' a r r ę t e n s t a t i o n . 

Il y a 2 é lec t ron iques d 'ar ręt en s ta t ion ; 
celle qu i est act ive gère la séquence arręt
s ta t i onnement dépar t des rames. 

L 'é lect ronique d 'arręt en s ta t ion cons ta te la 
présence d ' une rame à quai et vér i f ie que le 
t ra in a bien dé tec té la présence de la s ta -
t i o n . Elle dé te rmine le cô té des por tes à 
ouvr i r d ' une part pour la rame et d 'au t re 
part pour la s ta t i on . Le mic roprocesseur 
part ic ipe à l 'ordre d 'ouve r tu re des por tes en 
en t ran t son message dans une log ique 
combinatoire sécuritaire. Les ordres d'ouver-
tu re des por tes donnés par le d isposi t i f à 
microprocesseur do iven t ętre val idés par un 
signal sécur i ta i re de présence d ' un véhicule 
en s ta t ion . Cet te dé tec t ion de présence est 
réalisée par des logiques indépendantes des 
c i rcui ts à m ic roprocesseurs . 

Après le t emps de s ta t ionnement que l'élec-
t r on ique d 'ar ręt en s ta t ion calcule en f onc -
t ion d u retard de la rame (par rappor t à 
l 'horaire théo r ique envoyé par le PCC) et de 
la consigne de vitesse à respecter sur l' inter
s ta t ion su ivante , elle c o m m a n d e la fe rme-
ture des por tes et d o n n e une cons igne de 
vi tesse de ra t t rapage aux rames qu i son t en 
retard. 

d ) L ' i n f o r m a t i q u e i n t e r v i e n t t r è s p e u a u 
n i v e a u d e s é q u i p e m e n t s é l e c t r o m é c a -
n i q u e s d e s t a t i o n . 

Pour les escaliers mécan iques , un m ic ro -
processeur c o m m a n d e le redresseur pour 
adapter l 'e f for t à fou rn i r au mo teu r ; la 
marche in te rm i t ten te est c o m m a n d é e à 
part ir de messages de dé tec t ion d 'usagers 
et de valeurs données par un a lgor i thme. 
Pour les d is t r ibu teurs , un mic roprocesseur 
gère l ' impression des t i cke ts et les s tocks 
de monna ie . 

L' informat iqu e 
et la deuxièm e l ign e 

Une donnée de p r o g r a m m e é tan t que t o u -
tes les rames (83 en 1989) pu issent circuler 
i nd i f fé remment sur les deux l ignes, les pr in -
cipes de f o n c t i o n n e m e n t de la première on t 
été recondu i ts pour la seconde : t ou tes les 
f o n c t i o n s sécur i ta i res resteront assurées en 
log ique câblée. 

Le rôle de l ' i n fo rmat ique sera cependan t 
déve loppé , en part icul ier pou r l 'aide à la 
ma in tenance ; au niveau du matér iel les 
N O V A 3 / 1 2 seront remplacés par des V A X 
750 de DEC à l 'occasion du t ransfer t du 
PCC de la l igne 1 en vue de la créat ion d 'un 
PCC général à la s ta t ion Gares. Le réseau 
d 'a ide à la ma in tenance sera mis en place 
avec une conso le au PCC. La f o n c t i o n 
assurée do i t appor te r une aide appréciable 
aux services techn iques au niveau du 
t e m p s de ma in tenance et du d iagnost ic sur 
défaut fug i t i f . 

La réduc t ion du t e m p s de ma in tenance est 
liée à une mei l leure i n fo rma t i on des servi-
ces techn iques sur l 'état des équ ipemen ts : 

accès aux alarmes et d iagnost ics en temps 
réel, 

possibi l i té d ' in te r roger le sys tème pour 
connaî t re les événements qu i se son t pro-
dui ts au m o m e n t d ' un dé fau t ou d 'une ava-
rie t echn ique . 

La survei l lance des dé fau ts fug i t i f s devrai t 
pe rmet t re une dé tec t ion au plus t ô t de la 
dégradat ion du f o n c t i o n n e m e n t d ' u n équ i -
pemen t et amél iorer ainsi la d isponib i l i té du 
sys tème. 

Un ordinateu r pou r pi lote r u n 
mét r o san s conducteu r ? 

Il est é v i d e m m e n t t en tan t , c o m p t e  t e n u 
des progrès actue ls de la m ic ro  in fo rmat i 

Le métro de Lille est accessible ŕ tous y coi 
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que, de concevo i r un mé t ro a u t o m a t i q u e 
d o n t le f o n c t i o n n e m e n t , y compr i s les 
fonc t ions sécur i ta i res, serait basé sur l 'ut i l i -
sat ion de mic roprocesseurs . Or, les mic ro-
processeurs ne son t pas par fa i tement sécu-
ritaires ; cela veu t d i re q u ' u n e anomal ie de 
f o n c t i o n n e m e n t d ' u n mic roprocesseur ne 
le condu i t pas de f a ç o n abso lumen t sűre 
dans un état p lus restr ict i f . En fa i t , l 'archi-
tec ture d ' un mic roprocesseur est te l lement 
complexe q u ' o n ne peu t ęt re t o ta l emen t 
sűr du c h e m i n e m e n t et du t ra i temen t q u ' y 
suivent les i n fo rma t i ons , con t ra i remen t au 
cheminemen t dans les log iques câblées. 

Dans le doma ine aé ronau t ique , o ů le f re i -
nage d 'u rgence avec arręt des mo teu rs ne 
peut pas ętre cons idéré c o m m e état sécur i -
taire à 10 000 mètres d 'a l t i t ude , la sécur i té 
posit ive ne peu t exister : elle est remplacée 
par la sécur i té probabi l is te : il f au t t ro is 

personnes en fauteuil roulant. 

Le métro de Lille : premier métro sans conducteur. 

réacteurs au mo ins pour survoler un océan , 
af in de ramener la probabi l i té d 'acc iden t 
d 'un av ion en dessous d ' un taux accep ta -
ble, q u i n e p e u t ę t r e n u l . Des m ic ropro -
cesseurs son t uti l isés pou r le p i lo tage 
d 'av ions ou de navet tes spat ia les : le pr in-
cipe est de faire travai l ler p lusieurs m ic ro -
processeurs à la fo is ( jusqu 'à 5) , les déc i -
s ions é tan t prises à la major i té , chaque 
mic roprocesseur p o u v a n t , à un m o m e n t 
donné , raconter " n ' i m p o r t e q u o i " . 

L 'appl icat ion d ' une sécur i té de t ype p roba -
bi l iste aux t ranspor ts terrestres fa i t ac tue l -
lement l 'objet de t rès impor tan tes recher-
ches dans plusieurs pays, en part icul ier en 
France : ce t te sécur i té probab i l i s te , qu i 
condu i ra i t à fa i re reculer le d o g m e de la 
sécur i té " p o s i t i v e " , pour ra i t ętre o b t e n u e 
soi t en fa isant travai l ler et d ia loguer p lu-
sieurs mic roprocesseurs qu i p rendra ient 
leurs déc is ions à la major i té , so i t en codan t 
les ins t ruc t ions d 'une f açon tel le que l 'on 
ait la conv i c t i on que l 'on peut imméd ia te -
men t déceler, par ses fau tes de ca lcu l , que 
le m ic roprocesseur dérai l le. 

Une voie de recherche éga lement poursu i -
vie est la cons t ruc t i on de mic roprocesseurs 
plus s imples et p lus spécial isés : on peu t 

alors su ivre plus fac i lement le chem inemen t 
des i n fo rma t i ons et déceler d 'éventue l les 
anomal ies . Le pr ix de revient de ces mic ro-
processeurs construi ts sur mesure est actuel-
lement prohibitif, mais pourra s'abaisser quand 
des robo ts les cons t ru i r on t au toma t i que -
m e n t . 

Grâce à t ou tes ces recherches, les mé t ros 
avec c o n d u c t e u r p o u r r o n t , dans les années 
qui v iennen t , c i rculer en é tan t p i lotés par 
des mic roprocesseurs , avec une probabi l i té 
de défai l lance infér ieure à 10 1 2 En cas de 
défa i l lance, quasi improbab le , c o m m e dans 
les av ions , c o m m e dans les navet tes spat ia-
les, le conducteur humain sera présent. Mais 
dans un mé t ro c o m m e le V A L , sans c o n -
duc teu r ni survei l lant à b o r d , une c o m m i s -
sion de sécur i té acceptera t e l le le p i lo tage 
par m ic roprocesseur ? 

La recherche demandera ce r ta inement 
encore plusieurs années de déve loppemen t 
avant d 'abou t i r à une réponse pos i t ive . 
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L'informatiqu e au servic e 
de la gestio n des déchet s 

Dii 

: 

La Vil le de Paris consacre à la propre té un 
budge t annuel de 1,3 mil l iard de f rancs . Un 
peu moins de la moi t ié de ce m o n t a n t est 
dépensé pour la col lecte et pour l 'él imina-
t ion des ordures ménagères , d o n t la pro-
duc t i on annuel le a t te in t 1 100 000 tonnes . 

C'est un vo lume de 10 000 000 m3 , soi t 
l 'équivalent de la sur face de la place de la 
Concorde sur la hauteur de t ro is obél is-
ques . 

Pour faire face à cet te miss ion , la Di rect ion 
de la Propreté met en œuvre t o u s les jours 
de l 'année, d imanche et jou rs fériés c o m -
pris, 400 bennes de col lecte relevant sur 
600 it inéraires d i f fé rents près de 200 000 
conteneurs. Certaines bennes (environ 50 % ) 
e f fec tuent deux tournées de col lecte suc-

cessives, voire t ro is dans que lques cas par-
t icul iers, pour bien uti l iser le matér ie l , mal -
gré les sévères cont ra in tes de la c i rcu lat ion 
paris ienne. 

L 'adéquat ion des moyens de col lecte à la 
tâche à accompl i r est par t icu l ièrement d i f f i -
cile. 

Il f au t savoir que les données précédentes, 
qui ne son t que des moyennes , ref lètent 
mal en fa i t la diversi té de la réalité q u o t i -
d ienne : les quant i tés de déchets rejetés 
sont var iables, dans une plage de 20 % , 
d 'une part d ' un jour sur l 'autre (la p roduc-
t ion du samedi n'est pas celle du lund i , les 
jours de marché co r respondan t loca lement 
à des po in tes . . . ) , d 'au t re part d ' une 

semaine sur l 'autre (la p roduc t i on d 'une 
semaine d 'h iver est plus impor tan te que 
celle d 'une semaine d 'é té ) , et enf in t o u t au 
long de l 'année, au r y thme des vacances 
scolaires ( f ig . 1). 

En déf in i t ive, les Services d u Ne t to iemen t 
adapten t g loba lement les moyens d 'enlève-
ment 12 fo is par a n , et au cas par cas pres-
que t ous les jou rs . 

Les c i rcui ts de col lecte éta ient et restent 
encore au jourd 'hu i pou r une grande part 
établis à la ma in , ce qu i représente 6 000 
heures par an de travai l au niveau maîtr ise. 

Mais l 'opt imisat ion de ces c i rcui ts ne peut 
se faire que si les tonnages journal iers enle-
vés son t connus avec préc is ion. Cet te in-
f o r m a t i o n prov ient du pesage des bennes à 
leur lieu de déchargemen t . 

Fig. 1 : Tonnages hebdomadaires d'ordures ménagčres collectées ŕ Paris en 1984. Les variations trčs importantes liées aux saisons 
et aux vacances scolaires compliquent sensiblement l'organisation des circuits de collecte. 
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Fig. 2 : Les usines de traitement doivent recevoir et peser 500 bennes de collecte entre 

8 h 30 et 10 h 30 tous les jours. 

A Paris, l 'é l iminat ion des déche ts est assu-
rée dans quat re grandes uni tés de t ra i te-
ment répart ies à la pér iphér ie de la Capitale, 
dont t ro is usines d ' inc inéra t ion avec récu-
pérat ion de chaleur . Pour des raisons histo-
riques ces usines assurent éga lement au 
sein d'un syndicat intercommunal (SYCTOM) 
le t ra i tement des déchets de la major i té des 
c o m m u n e s de la pet i te cou ronne . 

Chaque usine récept ionne quo t id ienne-
ment env i ron 400 véh icu les, essentiel le-
ment dans la t ranche horaire 8 h 30  10 h 30 
( f ig . 2) . 

In format isat io n d u pesag e 

Jusqu 'à une é p o q u e très récente , les opé-
rat ions de pesage s 'e f fec tua ien t manuel le-
ment et quas imen t à la vo lée, le peseur 
notant le n u m é r o du véh icu le , l ' ident i f ica-
t ion de sa co l lecte pour Paris, sa tare, et le 
poids b ru t de la benne . 

L'ensemble de ces données faisait ensu i te 
l 'objet d ' une vér i f icat ion détai l lée, égale-
ment manue l le , pour s 'assurer que t o u t e s 
les bennes qu i avaient e f fec tué une col lecte 
un jour d o n n é avaient été e f fec t i vement 
pesées, et réc ip roquement . Les inévi tables 
rect i f icat ions éta ient fa i tes en se repor tan t 
au jour équiva lent de la semaine précé-
dente. 

Un sys tème de pesée au toma t i que a été 
mis en place dans les usines ent re 1980 et 
1982. Le pr inc ipe de f o n c t i o n n e m e n t de ce 
système est basé sur l 'enreg is t rement au to-
mat ique des données f i gu ran t sur un badge 
perforé. Sur une bascule, les chauf feurs 
int roduisent success ivement deux badges : 
le premier ind ique pour les véhicu les de la 
Ville de Paris le n u m é r o de l ' i t inéraire co l -
lecté, de cou leur ver te pour le premier tou r 
de col lecte, et de cou leur rouge pour le 
second tou r . Le s e c o n d , de cou leur b leue, 
attaché au véh icu le , c o m p o r t e le n u m é r o 
de parc de la benne . 

Les deux lecteurs ainsi que la balance son t 
reliés à un m ic ro o rd ina teur Hewle t t Pac-
kard 9835 instal lé dans chaque cabine de 
pesage ( f ig . 3 ) . 

Grâce à l ' ident i f icat ion du véh icu le par son 
badge bleu la mach ine recherche dans un 
f ichier mémor isé la tare du véh icu le , ce qu i 
lui permet de dé terminer le po ids net 
appor té . L' i t inéraire de co l lecte é tant à son 
tour ident i f ié par le deux ième badge, l 'ordi-
nateur peut dès lors enregistrer sur une dis-
quet te magné t i que t o u s les renseigne-
ments, relat i fs à la col lecte e f fec tuée. 

Les d isquet tes journal ières son t col lectées 
dans chaque usine à 6 heures le lendemain 
matin et f o n d u e s en une seule d i sque t te , 
après un premier p r o g r a m m e de t ra i tement 
et d'analyse des erreurs les plus f lagrantes 
(no tamment les doub les pesées). 
La d isquet te ainsi expurgée est ensui te t ra i -

tée sur un o rd ina teur H.P. 3 000 à la Direc-
t ion de la Propreté . Une vér i f i ca t ion c o m -
plète des pesées est alors e f fec tuée pour 
déceler les erreurs dues à la man ipu la t ion 
des badges o u à l 'éventuel le in tervent ion 
manuel le des peseurs, par r ecoupemen t 
avec un f ich ier i t inéraire, et un f ich ier véh i -
cule, pou r l 'é l iminat ion des pesées aberran-
tes . Rien que pour Paris, 280 000 enregis-
t remen ts son t ainsi vér i f iés chaque année 
par le Serv ice. 

A part ir des f ich iers rect i f iés l 'o rd inateur 
établ i t mensue l lement les pièces c o m p t a -
bles pe rme t tan t la fac tu ra t i on des appor t s 
aux c o m m u n e s (feuil les récapi tu lat ives des 
pesées, t i t re de percep t ion et avis 
d 'échéance) . 

Cette première démarche in format isée se 
t radu i t é v i d e m m e n t par un progrès specta-
culaire par rappor t à l 'ancienne chaîne 
manuel le de vér i f icat ion des pesées. Mais le 
sys tème d ' i n fo rma t ique mis en place per-
me t , par sa base de données pouvan t re-
g rouper sur p lusieurs mo is les i n fo rma t ions 
similaires des journées précédentes , d 'é ta-
blir un g rand n o m b r e de s tat is t iques per-
me t tan t d 'é tud ier les amél io ra t ions à appor-
ter à la co l lecte des déche ts . 

La Direct ion de la Propreté s'est donc dotée 
d ' un schéma d i recteur i n fo rma t i que , qu i , 
ou t re les app l ica t ions classiques (bureaut i -
que, comptabi l i té analyt ique,. . . ) , vise à déve-
lopper par t icu l iè rement une i n fo rma t ique 
de gest ion des déche ts . 

Le sys tème mis en place consis te t o u t 
d 'abo rd à décentral iser l ' i n fo rmat ion auprès 
des ut i l isateurs. Il f au t savoir que l 'organi -
sat ion de la co l lecte des ordures ménagères 

à Paris mobi l ise hu i t garages d 'eng ins , d o n t 
les véhicules sont mis à la disposit ion de trois 
c i rconscr ip t ions et neuf d iv is ions d u net-
t o i emen t . 

L 'ensemble de ces uni tés a été relié à l 'ordi -
nateur cent re H.P. 3 000 soi t par des te rm i -
naux passifs pour les garages, soi t par des 
mic ro o rd ina teurs H.P. 150 à l 'écran tact i le , 
dès que ce modè le a été lancé sur le mar-
ché, cou ran t 1983 pour les éche lons ter r i to-
riaux assurant la ges t ion de la co l lec te. 

Cette décentra l isat ion de l ' i n fo rmat ique a 
deux bu ts : t o u t d 'abo rd les éventuel les 
erreurs résiduelles subs is tant peuven t ęt re 
décelées et rect i f iées par le donneu r d 'o rd re 
initial ou le garage qui a f ou rn i la benne e t , 
d 'aut re part , les agents du net to iement peu-
vent consta ter p ra t i quemen t en t e m p s réel 
le mo ind re sous emplo i des bennes . Il leur 
est alors t o u t à fa i t possible de mod i f ie r les 
i t inéraires de co l lecte en vue de les amél io-
rer. 

De fai t ces mod i f i ca t i ons restent ponc tue l -
les, à l ' in i t iat ive de tel con t rô leur d 'a r ron-
d issement , et leur intéręt peut s 'en t rouve r 
part iel lement ef facé s'il se présente la mo in -
dre inert ie de s t ruc tu re . 

La col lect e in format isé e 

Audelà de cet te première approche la Direc-
t ion de la Propreté vise à informatiser l'ensem-
ble de la co l lecte en vue d 'accro î t re les 
gains de p roduc t i v i té du Serv ice. 

Les app l ica t ions do i ven t ten i r c o m p t e des 
inévi tables con t ra in tes inhérentes au terra in 
et qu ' i l ne fau t su r tou t pas sousest imer . 
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Sans q u e la liste soi t l imi tat ive, il est possi-
ble de men t ionner , ou t re la capaci té prat i -
que de la benne , le t e m p s de col lecte, qui 
ne do i t pas ętre t r op long eu égard à la fa t i -
gue des chargeurs et à la possibi l i té de faire 
deux c i rcu i ts en une mat inée , les horaires 
de col lecte f o n c t i o n du quar t ier (résident iel , 
c o m m e r ç a n t , ou autre) et de la c i rcu la t ion , 
les sens de c i rculat ion, la géométr ie des rues 
( impasses, voies é t ro i tes . . . ) . 

I ndépendamment des pesées, il est de plus 
nécessaire d 'avo i r recours aux f ich iers des 
40 mi l l ions de l itres con teneurs mis à d ispo-
s i t ion des r iverains pour l 'en lèvement de 
leurs déchets , ces f ich iers son t déve loppés 
par les Sociétés de louage des con teneurs 
sur le m ę m e matér iel H.P. 3 000, ou sur un 
matér iel compa t ib le , et les données corres-
pondan tes son t t ransmises pour mise à jou r 
mensuel le , à la Di rect ion de la Propreté. 

Les informations contenues dans ces fichiers 
son t les su ivantes : h is tor ique des l i t rages, 
o rdonné par rue et par immeub le , c o m p o r -
tan t le lieu de p roduc t i on exact , la classif i-
cat ion INSEE du p roduc teu r , le n o m b r e et 
le t y p e de con teneurs imp lan tés . L 'ensem-
ble des var ia t ions des capaci tés g lobales 
in tervenues au cours d u mo is est égale-
men t f o u r n i . 

Connaissant rue par rue l 'of f re de con te -
neur en vo lume et le po ids col lecté chaque 
jour sur chaque i t inéraire, il ne reste plus 
q u ' à t ra i ter ces in fo rmat ions sur ord inateur 
pour obten i r les moyens adéquats à me t t re 
en oeuvre un jou r d o n n é c o m p t e tenu des 
tonnages prévis ionnels co r respondan ts . 

Le programm e ROMA 

C'est le bu t du p rog ramme R O M A  Ramas-
sage des Ordures Ménagères A u t o m a t i s é 
établ i par le Bureau d 'É tudes BETURE en 
l iaison avec les services de la Vi l le. 

Ce modèle f o n c t i o n n e su ivant un m o d e de 
calcul relativement simple, et en deux temps : 

— d ' abo rd , la dé te rmina t ion de g roupe 
d ' î lo ts d 'hab i ta t ion af fectés à une benne , 
— ensui te la dé te rmina t ion de l ' i t inéraire 
en f o n c t i o n des caractér is t iques géomét r i -
ques du secteur . 

Dans ce dernier cas les données nécessai-
res comp lémenta i res son t les su ivantes : 

— le f ich ier du réperto i re géograph ique 
u rba in , qu i est d ispon ib le à la Vil le de Paris 
depuis plusieurs années et est util isable pour 
ce qu i concerne la géomét r ie des rues, le 
repérage des car re fours et arcs (ou t r o n -
çons de rues). C'est un é lément stable du 
système auquel on a joute : 

— les cont ra in tes du terra in : sens de cir-
cu la t ion , cô té de co l lec te, degré de pr ior i té 
(horaires de passage), largeur de la vo ie , 

— les paramètres d 'exp lo i ta t ion : n o m b r e 
de tournées ( 1 , 2 ou 3 . . . ) , durée de col lecte, 
f ichier des véhicu les c o m p o r t a n t capaci té 
des bennes (en poids) vi tesse de col lecte, 
largeur. . . Ces données o n t un caractère 
re la t ivement pe rmanen t , 

— le f ich ier des con teneurs qu i c o m p o r t e 
le n o m b r e de récip ients par t y p e (vo lume) 
et par po in t de p r o d u c t i o n . 

Le p rog ramme R O M A a été expér imenté et 
rodé près de deux ans en grandeur nature 
dans le 12 e a r rond issement . Il a d o n n é des 
résul tats t o u t à fa i t sat isfa isants pu isque le 
gain en "services" a été de l'ordre de 5 à 10 % . 
S o n appl ica t ion à l 'ensemble de PARIS est 
en cours . 

L 'économie co r respondan te pourra i t repré-
senter plusieurs dizaines de millions de francs. 

Par ail leurs le fa i t de d isposer de m ic ro -
ord ina teurs permet aux d i f férentes cellules 
de la Di rect ion de la Propreté de déve lopper 
des p rogrammes propres de t ra i tement d 'un 
certain n o m b r e de f ich iers n 'ayant q u ' u n e 
valeur locale : f ich iers de bornes à papiers, 
de con teneurs à verre, des art isans et c o m -
merçan ts p roduc teu rs de déche ts , mais qu i 
appor ten t une très g rande ef f icaci té dans la 
ges t ion quo t id ienne de la p ropre té . 

Extensio n 
à la col lect e d u verr e 

Une op t im isa t ion de m ę m e pr inc ipe est en 
cours de réal isat ion sur un Q U E S T A R 500 
de Cil Honeywel l Bu l l par l 'entrepr ise char-
gée de la collecte du verre. Le problème posé 
est apparemment beaucoup plus simple puis-
qu' i l y a seulement 700 conteneurs d ' implan-
tés dans Paris, et que ceuxc i ne do iven t 
ętre col lectés que deux ou t ro is fo is par 
semaine. Mais par con t re les quant i tés de 
verre déposées par appor t vo lonta i re par les 
habi tants son t in f in iment p lus aléatoires 
que celles de déchets ménagers . 

La p roduc t i on est mal c o n n u e , f l uc tuan te 
et t rès saisonnière car t r ibuta i re des cond i -
t ions c l imat iques. Certains con teneurs pro-
du isent beaucoup , et do iven t ętre col lectés 
souven t , d 'aut res peu et leur dép lacement 
do i t au cont ra i re ętre env isagé. 

Pour cette collecte qui ne bénéficie pas d 'une 
longue expér ience, le recueil des données 
est donc f ondamen ta l : les vo lumes enle-

vés par con teneurs seron t compi lés et cor
rélés à l ' env i ronnement du con teneur , en 
f o n c t i o n des cond i t i ons géograph iques , 
économiques et soc io log iques . 

Dans un deuxième temps, les circuits actuels 
de col lecte seront mémor isés , et les stat is t i -
ques de rempl issage in t rodu i ts au fu r et à 
mesure sur un termina l mobi le placé dans le 
cam ion . 

Leur op t im isa t ion permet t ra soi t une d im i -
nu t i on du t e m p s de col lecte, so i t , à durée 
égale, une augmen ta t i on de la p roduc t i v i té 
des c i rcu i ts . Le chau f feur n 'aura plus dans 
ce cas qu 'à suivre les ind icat ions qu i appa-
ra î t ront sur son termina l pour aller vers le 
con teneur su ivant à v ider . 

Cette démarche est bien sűr ext rapolable à 
toute autre forme de collecte sélective (papier, 
p las t iques. . . ) . 

Conclusio n 

Les invest issements qu i o n t été consent is 
ces 4 ou 5 dernières années par la Di rect ion 
de la Propreté de la Ville de Paris ou les entre-
prises qui t ravai l lent pou r son c o m p t e au 
niveau in fo rmat ique en matér ie ls, en h o m -
mes et en t e m p s  mach ine son t impor tan ts 
et avois inent la v ing ta ine de mi l l ions de 
f rancs. Ils ne représentent tou te fo is que 1 % 
env i ron d u coű t de la co l lecte des ordures 
ménagères sur ce t te m ę m e pér iode. 

Pendant ce laps de t e m p s , la no t i on de ges-
t ion des déchets s 'est imposée dans un ser-
vice l ong temps ignoré du g rand publ ic et 
dans lequel les seuls moyens humains étaient 
pris en cons idéra t ion . Certes, l 'appl icat ion 
de l ' i n fo rmat ique dans le quo t id ien de 6 000 
agents mun ic ipaux ne se fai t pas sans d i f f i -
cu l tés. Elle est éga lement f re inée par la 
mu l t i t ude des cont ra in tes de terrain à inté-
grer . 

Mais le f u tu r , avec ses l iaisons interact ives 
et ses c i rcui ts de col lecte p ré p rog rammés , 
est t rès p roche , accessible, et por teur 
d ' économies s igni f icat ives. Il sera alors 
possible de parler de rentabi l i té et d ' o p t i m i -
sat ion pe rmanen te , m ę m e pour des o rdu -
res ménagères. 
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Informatiqu e et 
décentralisatio n 

EXEMPLE D'UN GROUPE D'ENTREPRISES PRESTATAIRE S DE SERVICES 

par   Christian   WOUSSEN 
Directeur   du  "Département   Systčmes   d'Information" 

du  Groupe   C.G.E.A. 

Depuis 1912, le Groupe CGEA appor te aux 
col lectivités locales, aux entrepr ises, et aux 
part icul iers, son expér ience dans les doma i -
nes des t ranspor ts en c o m m u n et de la col -
lecte des déchets . Qu' i l s 'agisse de service 
régulier de t ranspor t des voyageurs urbains 
ou in terurbains, de t ranspor ts spécialisés 
tels que scolaires, personnels ou desserte 
d 'aéropor ts , de service tour is t ique de haut 
de g a m m e , de col lecte des ordures ména-
gères, de col lectes spécial isées telles que 
verres, encombran ts , ferrai l les, déchets 
industriels ou commerc iaux , de balayage 
ou de ne t toyage des rues, le dénomina teur 
c o m m u n est tou jours : service publ ic et 
véhicules au tomob i les . 

En 1985 ce Groupe mul t ip rov inc ia l repré-
sente 45 sites d 'exp lo i ta t ion de t ranspor ts 
en c o m m u n ou de col lecte de déchets , p lus 
de 3500 profess ionnels , h o m m e s de terra in, 
techniciens, gestionnaires. Du PasdeCalais 
à l'île de la Réun ion , de l'Ile et Vi laine à la 
Moselle, des HautesPyrénées aux Bouches
duRhône, plus de 1500 véhicules lourds 
sont chaque jour au service des usagers, et 
les 3000 agents qui les exp lo i tent au con -
tact du publ ic . 

La plupart des ent i tés jur id iques qu i for-
ment ce Groupe, est const i tuée d'établ isse-
ments géograph iquement proches les uns 
des autres, mais les deux plus impor tan tes 
sociétés regroupent des centres d 'exp lo i ta-
t ion disséminés sur la to ta l i té du terr i to i re. 

Jusqu 'en 1982, la gest ion de ces centres 
est très central isée au Siège du Groupe à 
Puteaux et cons t i tue un bel exemple de la 
s t ructure en " r o u e de b i cyc le t te " (cf. Fig. 
1 ). Les t ra i tements in fo rmat iques organisés 
autour de la comptab i l i té analy t ique sont 
ef fectués sur un ord inateur de moyenne 
puissance da tan t de 1975 basé à Puteaux. 
Une expérience menée en 1981 sur un site 
de région par is ienne, de suivi de l 'act ivi té 
des véhicules de t ranspor t en c o m m u n et 
de p rog rammat ion de l 'entret ien prévent i f 
sur un microordinateur, va permettre d'explo-
rer 3 voies nouvel les pour la CGEA 

— la p rog rammat ion et l 'explo i tat ion d 'un 
micro , 
— l 'autonomie in fo rmat ique d 'une explo i -
ta t ion , 

— une première appl icat ion d 'a ide aux 
explo i tants. 

La réalisation de cet te expér ience interve-
nant au m o m e n t oů le remplacement du 
matériel i n fo rmat ique du Siège do i t ętre 
envisagé va déclencher une réf lexion allant 
bien audelà du s imple renouve l lement de 
l 'ord inateur cent ra l . D 'autant plus qu 'au 
męme m o m e n t , les ef fets d 'une pol i t ique 
de divers i f icat ion des act iv i tés et de rachat 
d 'entrepr ises me t ten t chaque jour davan-
tage en év idence les inconvén ien ts d 'une 
t rop grande cent ra l isat ion. 

En 1982, deux décis ions impor tan tes von t 
concrét iser l 'évo lut ion de la CGEA : la créa-

t ion d 'ent i tés régionales d isposant d 'une 
large au tonomie de gest ion (cf. Fig. 2) et le 
cho ix d 'une arch i tec ture répart ie pour le 
renouvel lement du matér iel i n fo rmat ique . 
Cet te évo lu t ion se fera dans une s t ruc ture 
nouvel le : au service in fo rmat ique se subs-
t i tuera le Dépar tement des Systèmes 
d ' I n fo rma t i on . La CGEA ind ique de cet te 
façon que l 'évolut ion en cours n'est pas 
une s imple remise à niveau techno log ique 
mais consacre la reconnaissance d 'une 
nouvel le ressource de l 'entreprise : l ' infor-
m a t i o n . Quelles i n fo rmat ions , pour qu i , 
pour quo i faire ? Telles son t les in ter roga
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Fig .  2 L a structur e décentralisé e choisi e e n 198 2 

t ions qui cons t i tueront la to i le de f ond 
d 'une période de "b ra in s t o r m i n g " interne 
qu va durer 18 mois , et permet t ra d'arręter 
les caractér ist iques essentielles des systè-
mes. 
Le choix d 'une archi tecture est une déci-
sion impor tan te , sa t raduc t ion en te rme de 
commandes de matériels et de logiciels est 
une chose dif f ic i le en France au début des 
années 80 quand il s 'agit d ' i n fo rmat ique 
répart ie. 

La CGEA avait en ef fet décidé d'ut i l iser des 
progiciels pour le t ra i tement de la comp ta -
bilité et de la gest ion du personnel , ne sou-
hai tant pas développer des out i ls spécif i -
ques pour des besoins paraissant s tan-
dards. 

La recherche de ces progiciels nécessaire-
ment menée avant le cho ix des matériels a 
été l 'occasion de constater la pauvreté du 
cata logue of fer t aux entreprises dès lors 
qu'el les avaient op té pour la d isséminat ion 
des uni tés centrales, donc pour des minis, 
ou des microord inateurs . 
En ef fe t , les progiciels o f fer ts pour ces 
gammes de matériel ne présentent généra-
lement pas tou tes les possibi l i tés de para-
métrage permet tan t de les adapter aux dif-
férentes act ivi tés que l 'on rencont re dans 
un g roupe . 

Un deux ième obstac le a t tend l 'entreprise 
qui a décidé de jouer la carte de la répart i -
t ion : c o m m e n t conci l ier la nécessité d 'un 
langage c o m m u n , sans lequel la répart i t ion 
des données et des moyens de t ra i tement 
condui ra ient à la cacophon ie , et celle du 
respect des d i f férences, indispensable si 
l 'on ne veut pas cour i r le r isque de faire 
éclore des systèmes parallèles. 

Cette conci l ia t ion entre les nécessités 
d ' in tégrat ion et de d i f férenciat ion suppose 
l 'existence d 'out i ls tels que générateurs 
d 'écrans ou d 'é ta ts , et autres langages 
d ' in te r rogat ion , compat ib les avec la st ruc-
ture des f ichiers des progiciels retenus dans 
le cadre de l 'archi tecture choisie. 

Parvenue à ce stade de l 'é tude, l 'entreprise 
n'a plus beaucoup de choix quan t aux 
matériels et au t ype de c o m m u n i c a t i on 
qu'el le pourra met t re en oeuvre. 
Heureusement pour elle, c 'est pour les 
gammes de matériels o f f ran t le plus large 
choix que l 'éventail des progiciels est le 
mo ins étro i t . 
La CGEA a donc pu opter pour des min i -
ord inateurs reliés dans un premier temps 
par le réseau té léphon ique c o m m u t é . A ces 
minis seront connectés des te rminaux pas-
sifs, en local ou à d is tance. La règle géné-
rale étant un mini par chacune des 14 régions, 
les centres d 'exp lo i ta t ion distants du site 
régional et don t l ' in format isat ion est la plus 
urgente seront équipés des te rminaux à dis-
tance (cf. Fig. 3) . 
A terme la CGEA mise sur la portabi l i té des 
p rogrammes entre minis et micros et sou-
haite équiper tous ces centres de micros 
au tonomes reliés par vacat ion au mini 
régional. 
Le management de l 'opérat ion est conf ié à 
un comi té de pi lotage réunissant au tour de 
la Direct ion Générale les d i rect ions des 
principales fonc t i ons du Groupe. Cet te 
organisat ion permet de privi légier quo i qu' i l 
arrive les object i fs pr imord iaux de l 'opéra-
t ion : donner à chacun l 'au tonomie de ges-
t ion souhai table et le faire bénéfic ier de 
tou te l ' in format ion uti le. 
Les réunions de ce comi té ma in t iennent 
également au niveau nécessaire l 'en thou-
siasme des leaders de l 'entreprise que la 
longueur de l 'opérat ion et leur faible d ispo-
nibil i té pourrai t laisser faibl i r . 
Car, t rans former des gest ionnaires et des 
responsables d 'act iv i tés, don t les seuls 
con tac ts avec le t ra i tement de l ' in format ion 
consistaient en la lecture d 'états pér iodi -
ques ou le remplissage de bordereaux de 
saisie, en responsables in fo rmat iques ou 
opérateurs systèmes n'est pas une chose 
simple. 

Męme si l ' in format ique individuel le a c o m -
mencé sa pénét ra t ion , męme si le pi lotage 

d 'un mini n'a plus rien à voir avec le pup i 
t rage d'il y a seulement quelques années, 
męme si la connex ion à un réseau of f re une 
possibi l i té de dépannage à distance en 
temps réel, la mu ta t ion est dif f ici le et n'est 
pas seulement techn ique . 
Un énorme ef for t de f o rma t i on do i t ętre 
e f fec tué et le taux de réussite n'est pas de 
100 % . 
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M A R N E - L A - V A L L É E : C A R R E F O UR DE L ' E U R O PE 

VERS AUTOROUTE A6 

VERS BORDEAUX 

epa m a r n e 
T é l . 005 9 0 . 2 0 

M A R N E  L A  V A L L E E : 
CARREFOUR DE L'EUROP E 

4 5 0 ENTREPRISES Y RESPIRENT DÉJŔ 

C'est bien à Marne-la-Vallée que se réalise le mieux le fameux 
paradoxe d'Alphonse Allai s : " L A V I L L E A L A 
C A M P A G N E " . 

En effet, le site de la vallée de la Marne où elle prend place 
offre un ensemble de parcs, bois et plans d'eau unique en 
région parisienne, dont l'importance et la qualité justifient 
une fréquentation dépassant largement le cadre local 

Depuis le printemps dernier la base de loisirs de Torcy, 
équipée d'un plan d'eau de 25 ha et dans un proche avenir 
d'un second plan d'eau de 80 ha, accueille des centaines de 
visiteurs chaque week-end. 

Mais ce n'est pas un hasard si d'ores et déjà Marne-laJL /allée 
se présente également comme une plaque tournante de la vie 
industrielle et des affaires. 

L'implantation d'entreprises telles que Danzas. Bull, Service 
S.A., IBM , Control Data, Honda France, Yamaha ou Kodak 
le prouve. 

Marne-la-Vallée, déjà toute proche de Paris, grâce à ses cinq 
gares RER et l'autoroute A 4, se présente ainsi comme le 
prolongement verdoyant de la métropole. 

Dans deux ans, les tous derniers tronçons de l'autoroute A 86 
seront mis en service et relieront Mame-la-Val lée aux 
aéroports de Roissy et d'Orly, apportant à la vill e nouvelle les 
meilleures conditions d'accès et confirmant sa vocation de 
carrefour international. Egalement, bientôt la voie rapide, 
souvent appelée l'autoroute des villes nouvelles, déjà bien 
avancée, permettra d'accéder de l'autoroute A 4 - Metz, 
Strasbourg, Francfort - à l'autoroute A 1 - Lille , Bruxelles -, à 
l'autoroute A 6 - Lyon. Marseille - et à l'autoroute A 10 -
Bordeaux, Nantes -, sans passer par Paris. 

Ainsi Marne-la-Vallée se trouvera au confluent des liaisons 
autoroutières Europe du Nord, Europe de l'Est, Europe du 
Sud. 

5, boulevard PierreCarie à NOISIEL  77426 MARNELAVALLEE  Cedex 12  Tél. : 005.90.20 
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MINI MINI 

L'ut i l isateur do i t b ien sűr apprendre à uti l i -
ser le matér iel à sa d ispos i t ion mais su r tou t 
à en prof i ter . Cela passe par une mu ta t i on 
du rapport hommeord inateur et par un chan-
g e m e n t souven t impo r tan t dans l 'organisa-
t ion locale, deux choses di f f ic i les à décréter 
et à ob ten i r dans de brefs délais. 
La mu ta t i on des mé thodes et des menta l i -
tés ne concerne pas seu lement les uti l isa-
teurs , les in fo rmat ic iens son t euxaussi 
rudemen t secoués : 
par l 'op t ion d ' i n f o rma t i que répart ie qu i leur 
impose de f o r m e r des ut i l isateurs au tono -
mes, aptes à d iagnos t iquer l 'or ig ine de 
leurs p rob lèmes et à en résoudre le plus 
grand n o m b r e eux męmes . 
Par le recours le plus large possib le aux pro-
giciels qu i leur enlève le prest ige du con -
cepteur , les banal ise, et leur d o n n e un rôle 
t o u t nouveau d ' in termédia i res ent re une ou 
plusieurs SSI I et l 'ut i l isateur. 
Bien plus que les d i f f icu l tés techn iques qui 
son t résolues pet i t è pet i t par l 'évo lu t ion de 
la techno log ie et le travai l des déve loppeurs 
de logic ie l , ce son t les t rans fo rma t ions à 
opérer dans le d o m a i ne huma in qui const i -
tuen t la plus g rande d i f f i cu l té du projet 
d ' i n f o rma t i que répart ie du Groupe CGEA. 

MINI 
TERMINAL 
à DISTANCE 

:hitectur e réparti e d u group e C.G.E.A 
 M A R S L O A S 

Ce pro jet imp l ique d o n c la quas i  to ta l i té 
des membres du personnel d 'encadrement 
du Groupe , sou tenus dans leurs e f fo r ts 
pour su rmon te r les d i f f icu l tés de réalisation 
par la conv i c t i on que c 'est b ien là, t o u t spé-
c ia lement pour les doma ines d 'act iv i tés du 
Groupe, la vér i table so lu t ion d 'avenir mob i -
l isant l ' in te l l igence et les capaci tés de réac-
t ion de chacun grâce aux possibi l i tés n o u -
velles de d i f fus ion et de t ra i tement des 
in fo rmat ions dans l 'Entrepr ise. 
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L'informatiqu e bancair e 
Bientô t dans votr e poch e 

par   Thierry   VEX 
Chef   du  Service   Études   et  , 

ŕ  la  Direction   des  Systčmes 

Parler de l ' in format ique dans une banque, 
c'est ętre obl igé de parler de t ou te la ban-
que e l lemęme. En ef fe t , il n'y a sans dou te 
plus une seule opéra t ion bancaire qui ne 
donne lieu au jourd 'hu i à une opérat ion au -
tomat isée. 

Les banques sont d'ai l leurs l 'un des plus 
gros cl ients de l ' in format ique et de la télé-
mat ique. 

Lors d 'une é tude américaine récente, le 
Crédit Agr ico le a été classé premier cl ient 
mondia l de l ' in format ique. A f in 1983, son 
équ ipement représentai t 178 " g r o s " ord i -
nateurs, avec une capaci té mémoi re cen-
trale de 1 014 734 kocte ts et le personnel 
d 'é tudes d 'organ isat ion et i n fo rmat ique 
avoisinait 5 000 personnes. 

L 'évolut ion du secteur des moyens de paie-
men t est à cet égard par t icu l ièrement signi-
f icat ive. 

Pendant la phase d 'expans ion brutale des 
banques qui a vu le n o m b re de chèques 
émis chaque année passer de 300 mi l l ions 
en 1967 à plus de 4 mil l iards en 1983 (dont 
1,2 mil l iard pour le seul Crédit Agr i co le ) , les 
banques on t dű automat iser massivement 
leur gest ion in terne. 

Le déve loppement du marquage magné t i -
que (caractère CMC7) et l 'ut i l isat ion de 
tr ieuses au tomat iques on t permis de faire 
face à cet accro issement éno rme de traf ic 
t ou t en réduisant cons idérab lement les 
coű ts . Un chèque coű te à peu près le 
męme prix en f rancs couran ts au jou rd 'hu i 
qu 'en 1970. 

Tou te fo is , bien que l 'automat isat ion des 
chèques ait a t te int un niveau très poussé à 
l ' intérieur de chaque banque, les échanges 
entre banques restent tou jours manuels et 
en 1983 près de 3,1 mil l iards de chèques 
on t été échangés " d e la main à la m a i n " 
entre banques. En ef fet , lors de la c o m p e n -
sat ion à la Banque de France, chaque 
représentant de banque arrive avec que l -
ques valises (voire une camionne t te à Paris) 
pleines de chèques, les d is t r ibue à ses con -
frères et repart à nouveau ses sacoches 
pleines. 

Jusqu 'à présent , les règles jur id iques de 
gest ion du chèque rendent cet échange du 
" p a p i e r " nécessaire. 

Parallèlement à leur e f for t in terne, les ban-
ques on t donc recherché à automat iser les 

échanges interbancaires. La mise en place 
des "ordinateurs de compensat ion" , d 'abord 
à Paris puis en prov ince, a permis le trai te-
men t au tomat isé par échange de bandes 
magnét iques des avis de pré lèvement et 
des v i rements . 

De męme, le réseau S W I F T a permis le t ra i -
t emen t des échanges avec les banques 
étrangères. 

Tou te fo i s , la s t ruc tu re comp lexe des ban-
ques f rançaises, certaines t rès central isées, 
d 'autres au contraire, c o m m e le Crédit Agr i -
cole to ta lement décentral isées con t inue à 
entraîner des délais d 'échange relat ivement 
longs. 

Il a donc paru souhai tab le aux banques 
françaises de f ranch i r une étape en é tu-
diant un réseau d 'échanges té lémat iques : 

SYSTČME INTERBANCAIR E 
DE TÉLÉCOMPENSATIO N 

Banque 
de 

France 
— — " 

* 
Centre 

Comptable 
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c'es t le futu r réseau "SIT "  (Systèm e Inter -
bancair e de Télécompensation) . Ce réseau 
interconnecter a la totalit é des centre s infor -
matique s des banques , des Caisse s d'Epar -
gne et des CCP ; il permettr a l'échang e par 
télétransmissio n de toute s les opération s 
traitée s aujourd'hu i par les ordinateur s de 
compensation , soi t enviro n deu x milliard s 
d'opération s en 1990. 

Mais il rester a toujour s nos 4 milliard s de 
chèques , encor e traité s sou s form e de 
papier . 

La premièr e voi e de recherch e des banque s 
est le développemen t du paiemen t par car -
tes . En effet , tou s les échange s entr e ban -
ques relatif s aux paiement s et retrait s 
d'espèce s fait s par carte s (Carte bleue , 
Carte Verte , Eurocard , et bientô t Carte 
Bancaire ) son t aujourd'hu i automatisées . 
Ces échange s se fon t encor e partiellemen t 
sou s form e privée , mais d'ic i 2 à 3 ans ils 
passeron t totalemen t su r les ordinateur s de 
compensatio n pui s su r le réseau SIT. Là 
encore , c'es t 1 milliar d d'opération s supplé -
mentaire s qu i seron t échangé s automati -
quemen t entr e banque s en 1990. 

Malgr é ce développement , nos 4 milliard s 
de chèque s auron t fai t des petit s et seron t 
6 milliard s en 1990. 

Des expérience s on t eu lieu pou r la consti -
tutio n d'opération s de "no n échange "  de 
chèque s : le chèqu e remi s à une banqu e 

LA CONCERTATION INTERBANCAIR E 
EN FRANCE 

La concertatio n techniqu e est permanent e entr e l'ensembl e des établissement s 
émetteur s de chèque s en Franc e (banques , banque s mutualistes . Caiss e 
d'Épargn e de l'Écureuil , Chèque s Postaux) . 

Le Comit é Françai s d'Organisatio n et de Normalisatio n Bancaire , correspondan t 
de l'AFIMOR , anim e de longu e dat e différent s groupe s de travai l qu i on t permi s 
de normalise r la présentatio n et l 'uti l isatio n de tou s les moyen s de paiemen t 
bancaires . 

Il est à l'origin e d u développemen t des outil s de compensatio n et c'es t certaine -
men t à lu i qu e l'o n doi t la grand e soupless e des échange s entr e banque s et le 
développemen t spectaculair e de la monnai e scriptural e en France . 

Les évolution s technologique s on t égalemen t amen é les męme s établissement s 
à se regroupe r : 

— au sei n du Groupemen t Cart e à Mémoire , pou r l 'expérimentatio n de cett e 
technologi e à Blois , Caen et Lyon . Ce groupemen t a aujourd'hu i achev é so n 
actio n et sa tâch e est poursuivi e par le Groupemen t "Carte s Bancaires" , 

— au sei n du Groupemen t GSIT charg é d'étudie r et de prépare r la mis e en śuvr e 
du résea u SIT de télécompensatio n entr e banques , 

— au sei n du Groupemen t "Carte s Bancaires "  constitu é pou r "assure r l 'étude , 
la normalisatio n et la promotio n du systèm e de paiemen t par carte s ains i qu e la 
mis e en śuvr e et la gestio n de tou s les service s communs" . 

Il convien t de souligne r qu e cett e concertat io n s'es t organisé e de faço n totale -
men t spontanée . 

Ou presque . 

ICRÉDIT 
AGRICOLE > 

Le bon sens près de chez vous . 



est saisi sous f o r m e d " ' i m a g e c h è q u e " sur 
suppor t magné t ique et seule cet te image 
magné t ique est t ransmise à la banque 
émet t r ice . Le déve loppement de ces expé-
riences est resté l imi té du fa i t d 'abord de la 
rég lementat ion qu i impose l 'échange maté-
riel de la v ignet te et su r tou t de la gest ion 
des impayés et des inc idents . En e f fe t , lors-
que le chèque ne peut ętre payé (opposi -
t ion du por teur , absence de prov is ion en 
c o m p t e , con tes ta t ion . . . ) il est nécessaire 
de remonter à l 'original du d o c u m e n t pour 
dénouer le l i t ige. 

L 'appar i t ion de machines t r ieuses, capa 
bles de digital iser l ' image op t i que du chè-
que (et plus seu lement les données numér i -
ques) et donnan t ensui te une rest i tu t ion 
meil leure que la pho tocop ie permet t ra de 
suppr imer l 'échange du papier et donc de 
t ransmet t re tou tes les images chèques à 
travers le réseau SIT . 

Entre 1990 et 1995 c'est d o n c la to ta l i té des 
opéra t ions échangées ent re les banques 
qu i le seront sous f o r m e té lémat ique. Le 
nombre de ces échanges sera de l 'ordre de 
10 mil l iards d 'opéra t ions par an . 

Ces t a b l e a u x ne p r e n n e n t en c o m p t e q u e les o p é r a t i o n s é c h a n g é e s en t re b a n q u e s e t 
e x c l u e n t ce l les t ra i t ées à l ' in tér ieur d ' u n m ę m e réseau . 

POIDS DES MOYENS DE PAIEMEN T 
ECHANGE S EN 1983 

N o m b r e (mi l l ions) M o n t a n t (mi l l iards) M o n t a n t 
m o y e n 

Total % Total % % 

C h è q u e s 3 0 8 0 7 9 , 7 6 5 0 7 2 1 , 8 2 1 4 5 

V i r e m e n t s 3 9 3 1 0 , 3 19 9 0 0 (1) 6 6 , 9 5 0 6 3 5 

P r é l è v e m e n t s 2 8 8 7 , 5 3 4 8 1,1 1 2 0 0 

E f f e t s 6 9 1,8 2 5 2 4 8 , 8 3 6 5 8 0 

L C R 2 5 0 , 7 4 5 3 1,4 1 8 1 2 

3 8 5 5 2 9 7 3 2 ' 

(Source   Banque   de  France) 

( 1 ) dans la catégorie virement f igurent les opérations financières entre banques Déjà les banques cherchent à aller p lus loin 
dans cet te au tomat isa t ion : on a au toma-
tisé la gest ion in terne des banques, on est 
en t ra in d 'au tomat iser les échanges entre 
banques, il reste encore possible d ' au toma-
tiser les échanges entre les banques et leurs 
cl ients : c 'est la " m o n n a i e é lec t ron ique " . ' 

Cette vo lon té a sans dou te beaucoup pesé 
dans la cons t i tu t ion du nouveau Groupe-
ment "Car tes Banca i res" , qui réuni t le Cré-
di t Agr ico le , le Crédi t Mu tue l et les ban-
ques "Ca r te B leue " , c 'estàdire en fa i t la 
tota l i té des banques françaises (on re-
t rouve les męmes membres que pour le 
réseau SIT) . 

L'ut i l isat ion des cartes bancaires est en 
effet part icul ièrement bien adaptée à l 'auto-
matisation du paiement chez le commerçant . 
Dotée de pistes magnét iques , et b ientôt 
d 'un microprocesseur , la carte est lue et 

cont rô lée par le te rmina l . La t ransac t ion est 
enregistrée et té lét ransmise pendant la nu i t 
à la banque. 

Cette mise en œuvre est déjà t rès avancée 
en France pu isque plus de 30 000 te rmi -
naux sont déjà installés par les banques et 
que de n o m b r e ux commerces (grands ma-
gasins, s ta t ions services) s 'équ ipent eux
męmes . Ac tue l l ement de l 'ordre de 6 mi l -
l ions d 'opéra t ions de pa iement to ta lemen t 
automat isées sont fa i tes ainsi chaque mois . 

Pour ętre exact , il conv ien t éga lement de 
prendre aussi en c o m p t e les 10 à 12 mi l l ions 
de retraits e f fec tués chaque mois sur les 
Dis t r ibuteurs A u t o m a t i q u e s de Billets d o n t 
la gest ion est éga lement to ta lemen t in for -
mat isée. 

La gest ion de ces opéra t ions impl ique la 
mise en oeuvre d 'échanges té lémat iques 
complexes entre les c o m m e r ç a n t s et les 
banques. Les pr incipales f onc t i ons à assu-
rer son t : 

— la gest ion des autor isat ions : lorsque le 
m o n t a n t de l 'achat dépasse un certain pla-
f o n d , chaque terminal doi t pouvo i r accéder 
en mo ins de 10 secondes à l 'ord inateur de 
la banque qu i a émis la car te . 

— la télécol lecte des opéra t ions : chaque 
soir, le c o m m e r ç a n t do i t pouvo i r envoyer à 
la banque de son cho ix les pa iements fa i ts 
sur son terminal et recevoir en échange une 
liste de cartes interd i tes. 

— les échanges d ' i n fo rma t ions entre ban

LES SUPPORTS DE LA M O N N A I E SCRIPTURAL E BANCAIR E 

Répart i t ion des échanges interbancaires entre les pr incipaux inst ruments 

nombres en milliers 

C h è q u e s V i r e m e n t s E f f e t s d e 
C o m m e r c e 

A v i s d e 
P r é l è v e m e n t 

T o t a l 

1 9 7 2 7 4 5 4 0 0 1 0 5 1 9 0 1 0 1 4 8 0 2 5 6 0 0 9 7 7 6 7 0 
1 9 7 3 9 7 0 7 0 0 1 2 2 4 6 3 1 0 6 0 3 2 3 7 3 0 0 1 2 3 6 4 9 5 
1 9 7 4 1 0 8 0 7 0 0 1 3 4 8 9 8 1 0 3 4 8 0 5 9 8 0 0 1 3 7 8 8 7 8 
1 9 7 5 1 2 5 2 1 0 0 1 5 3 7 7 3 9 4 3 3 2 8 1 5 0 0 1 5 8 1 6 9 5 
1 9 7 6 1 3 8 5 6 0 0 1 7 1 4 0 3 9 8 5 1 0 1 0 3 0 0 0 1 7 5 8 5 1 3 
1 9 7 7 1 5 4 3 6 8 8 1 9 2 9 4 7 9 9 7 2 4 1 2 5 2 8 3 1 9 6 1 6 4 2 
1 9 7 8 1 7 0 9 4 4 9 2 2 7 9 6 7 1 0 0 5 8 2 1 4 4 9 2 1 2 1 8 2 9 1 9 
1 9 7 9 1 8 8 9 9 8 9 2 6 1 4 6 0 1 0 0 7 0 7 1 6 2 7 6 0 2 4 0 4 9 1 6 
1 9 8 0 2 1 5 9 8 4 9 3 0 1 6 2 2 1 0 0 9 5 4 1 9 0 3 2 5 2 7 5 2 7 5 0 
1 9 8 1 2 5 3 1 9 7 8 3 8 6 3 1 8 1 0 2 9 6 4 2 1 8 1 3 1 3 2 3 9 3 9 1 
1 9 8 2 2 8 0 6 1 0 0 3 4 8 3 0 0 9 6 1 9 0 2 4 5 8 1 0 3 4 9 6 4 0 0 
1 9 8 3 3 0 7 8 5 7 0 3 9 2 9 1 4 9 5 1 3 2 2 8 7 4 4 6 3 8 3 4 0 6 2 
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La cart e à mémoir e 
L' introductio n généralisé e de la cart e à mémoir e dan s les 5 année s à veni r va permettr e la consolidatio n technologiqu e du 
paiemen t par carte . 

Qu'estc e d'abor d qu'un e cart e à mémoir e ? 

Innovatio n français e du e à M. MOREIMO, l'idé e de bas e de la cart e à mémoir e consist e à insére r dan s le plastiqu e d'un e 
cart e de crédi t u n microprocesseu r actif . 

A u lie u d'ętr e un simpl e suppor t passi f d ' informat ions , la cart e devien t alor s u n partenair e act i f capabl e de prendr e par t à 
la décisio n d'acceptat io n du paiement . 

Quel s son t les apport s essentiel s de la cart e ? 

D'abor d la sécurit é : 

— Le microprocesseu r me t en śuvr e luimęm e le contrôl e du cod e confidentie l frapp é par le clien t (et plu s tar d pourquo i 
pas celu i de la signatur e !) . L'uti l isatio n d 'u n matérie l spécia l appel é cert i f icateu r d 'u n pri x trè s rédui t permettr a de géné -
ralise r ce contrôl e che z tou s les commerçants . 

— Le termina l es t décharg é de toute s les fonct ion s de sécurit é qu i son t reportée s dan s la cart e ellemęme . Les banque s 
se t rouven t ains i libérée s de la gestio n quas i impossibl e à mettr e en śuvr e de la sécurit é des terminaux . 

Le bila n entr e le surcoűt , important , de la Cart e à Mémoir e et le seu l gai n certai n de sécurit é rentabilis e l 'opératio n avec 
un amort issemen t des investissement s su r moin s de 4 ans . 

La plu s grand e soupless e de fonct ionnemen t : 

— le repor t dan s la cart e d 'u n gran d nombr e de fonct ion s perme t un e soupless e accru e et un e trè s grand e variatio n des 
mode s de fonct ionnemen t des carte s qu i peuven t ains i ętr e défini s " su r mesure "  pou r chaqu e client . 

Le développemen t de service s nouveaux , faisan t de la cart e u n outi l beaucou p plu s universe l pou r l'usage r : 

— L'uti l isatio n en "po r te  je ton" . 

Jusqu' à présen t en effet , l 'uti l isatio n de la cart e pou r des paiement s peu important s (publiphone , parking , péage s d'auto -
routes , cantine s ...) se heurtai t au coű t unitair e de recouvremen t d'un e transact io n (coű t comple t de l'ordr e de 2 , 5 0 F à 

La vent e en un e seul e transact io n de " j e t o n s "  qu i peuven t ensuit e ętr e consommé s u n à u n perme t d'uti l ise r la cart e pou r 
des achat s unitaire s inférieur s à 1 F (par ex . tax e de bas e PTT à 0 , 7 5 F). 

 Le VIDÉOTEX (VIDÉOCOMPTE et TÉLÉPAIEMENT) . 

Le développemen t du VIDÉOTEX interacti f en matièr e bancair e es t l imit é par les risque s de fraude . La sécurit é propr e de 
la Cart e à Mémoir e perme t au contrair e un e trè s grand e ouvertur e de ces services , avec possibilit é de mouvemente r des 
comptes , de paye r des facture s ou męm e d'effectue r des achat s directemen t depui s so n domicile . 
Combin é avec l'usag e "po r te  je ton "  la Cart e perme t égalemen t la facturat io n simpl e des service s VIDÉOTEX payant s 
(par exempl e la consultat io n de la Presse) . 

Certe s la Cart e à Mémoir e es t un e amélioratio n intéressant e pou r les banques , mai s c'e n es t un e à cou p sű r auss i pou r le 
consommateu r et le commerçant . 
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ques, soit pour la sécur i té du sys tème, soit 
pour la gest ion des d is t r ibuteurs au toma t i -
ques . 

J u s q u ' à présent , le Crédit Agr ico le et le 
Crédit Mu tue l d ' un cô té , Carte Bleue de 
l 'autre, avaient déve loppé leurs propres 
réseaux. La mise en œuvre à part i r de l 'été 
procha in de la Carte Bancaire nécessite la 
réalisation de "passerelles" permettant l'inter-
connex ion de chacun des réseaux. Très 
rap idement , la cons t i tu t i on du réseau "Ca r -
tes Banca i res" permet t ra un accès complè-
temen t banalisé des te rm inaux de pa iement 
aux ord inateurs bancaires. 

Paral lèlement, le Crédi t Agr ico le a mené 
des é tudes appro fond ies pour la gest ion 
des chèques sur le point de vente lu i męme. 
Les " m o d u l e s de t ra i tement de c h è q u e s " , 
installés chez le c o m m e r ç a n t , pe rmet ten t la 
lec ture, le rempl issage et l 'enregis t rement 
au tomat ique d u chèque. Le cl ient n'a p lus 
q u ' à s igner. Le c o m m e r ç a n t envoie ses 
imageschèques au Crédit Agr ico le par 
té létransmission. Le chèque " p o s t  m a r q u é " 
en caractère C M C 7 peut ensui te ętre lu 
d i rec tement par une t r ieuse, ce qui permet 
le cont rô le ul tér ieur des remises té lét rans-
mises par le c o m m e r ç a n t . Le t ra i tement du 
chèque dev ient alors t rès vois in de la car te 
et en pér iode de m o n t é e en charge du paie-
men t par car tes, le modu le de t ra i tement de 
chèque consti tue un complément très appré-
cié des c o m m e r ç a n t s . 

Tou te fo i s , l 'a tout décisif en faveur de la 
Carte est la Carte à Mémo i re . Expér imentée 
par les banques à Blois, Caen et L y o n , elle 
sera progress ivement général isée dans les 4 
ou 5 ans qui v iennent . Des " p l a t e s  f o r m e s " 
de grande ampleur (plusieurs mi l l ions de 
cartes, des mil l iers de te rm inaux , des dizai-
nes de mil l iers de cert i f icateurs) seront lan-
cées par le Groupemen t Cartes Bancaires 
dans l 'Ouest de la France (Bre tagne, Nor-
mand ie , Mayenne ) , dans la région Rhône
Alpes, dans le PasdeCalais et en Provence
Côte d 'Azu r . 

Avec la Carte à Mémo i re , les banques 
auron t in t rodu i t leur i n fo rmat ique jusque 
dans la poche du consommateu r . Out re 
cet te au tomat isa t ion comp lè te du paie-
men t , c 'est t o u t e une g a m m e de p rodu i t s 
nouveaux qui pour ra ętre progress ivement 
o f fer te au cl ient et au c o m m e r ç a n t , rendant 
le service bancaire tou jou rs plus p roche de 
l 'usager. 

La concer ta t ion permanente et spon tanée 
de l 'ensemble des banques au sein du 
Comi té Français d 'Organ isat ion Bancaire, 
au sein du GIE " S I T " et d u GIE "Car tes 
Banca i res" , au ron t permis , malgré une 
concur rence très v ive, cet te extraordinaire 
mu ta t i on . 

LE SYSTČME  INTERBANCAIRE 
DE  TÉLÉCOMPENSATION 

Devant l'évolution des volumes de valeurs échangées et de la mutation de ces 
valeurs - développement des paiements par cartes - les systčmes actuellement en 
place ne répondront bientôt plus aux besoins des établissements financiers. 

Il est donc prévu la mise en place d'un Sytčme Interbancaire de Télécompensation 
(SIT) qui s'appuiera sur le réseau TRANSPAC des PTT. 

Les banques se connecteront ŕ ce réseau de deux façons : 

— en réception ŕ l'aide d'Installations Réceptrices (I.R.I 

— en émission ŕ l'aide d'Installations Ęmettrices (LE.). 

Ces installations seront connectées au Centre de Traitement de chaque Banque. 

Le nombre de ces installations sera fonction des volumes échangés. 

Pour permettre le bon fonctionnement de ce systčme seront créés trois centres : 

— le Centre Comptable, géré par la Banque de France, assurera la compensation 
des échanges, 

— le Centre de Gestion permettra d'assurer le bon fonctionnement du systčme, 

— le Centre de secours interviendra dans le cas d'arręt d'IE ou d'IR. 

Ces deux derniers centres seront gérés par une structure interbancaire. 

Chaque réseau devra donc définir quelle est la structure la mieux adaptée pour se 
connecter au réseau interbancaire. (Nombre d'IE et d'IR optimum). 

LE RÉSEAU 
CARTES BANCAIRES 

L'accord général d ' interbancar i té conc lu 
au sein du Groupemen t "Ca r tes Bancai-
res" fera de la France le premier pays du 
m o n d e à disposer d 'un sys tème de car-
tes de pa iement bancaires to ta lemen t 
uni f ié . 

A moyen terme, la mise en place du réseau 
"Car tes Banca i res" permet t ra la décen-
tral isat ion comp lè te de la gest ion des 
cartes. Chaque banque disposera de ses 
propres centres d'autorisation (c'estàdire 
d'ordinateurs capables de contrôler l'oppor-
tun i té d 'autor iser ou non un pa iement) 
et de ses propres centres de té lécol lecte 
pour trai ter les pa iements qu i lui seront 
remis par les c o m m e r ç a n t s . 

L 'object i f de ce réseau "Ca r tes Bancai-
res " est : 

— de router les demandes d 'autor isa-
t ions vers n ' impor te quel cent re ban-
caire. 

Ces autor isat ions pou r ron t provenir : 
 de c o m m e r ç a n t s appelant par télé-

phone un " c e n t r e d ' a p p e l " (c 'est le 
sys tème actue l ) . 
 de c o m m e r ç a n t s équipés de té lépho-

nes à t ouches sur lesquels ils pour ron t 
d i rectement f rapper le numéro de la carte 
et le m o n t a n t , la réponse leur é tant d o n -
née par un synthét iseur voca l , 
 de te rm inaux V IDEOTEX (Min i te l ) , 
 de te rm inaux d 'au to r i sa t ion , avec lec-

teur de car tes, 
 de te rminaux de pa iement é lect roni -

que . 

— de permet t re les échanges d 'opéra-
t ions entre commerçan ts et banques. La 
"neu t ra l i té " indispensable d 'un tel systè-
me impose en ef fet que , quel que soit 
son équ ipemen t , le c o m m e r ç a n t puisse 
ętre mis en relat ion avec la banque de 
son cho ix pour t ransmet t re les opéra-
t ions enregistrées sur son terminal ou 
son système in fo rmat ique . 

— de permet t re la survei l lance perma-
nente du sys tème, et en part icul ier les 
procédures de sécur i té et de lut te con -
t re la f raude . 

Ce réseau impl ique le déve loppement 
d' interfaces normalisées complexes et de 
po in ts d 'accès s tandards aux réseaux 
internes des banques . 
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La télématiqu e 

La té lémat ique est née à l 'orée des années 
80, sous l ' impuls ion de la D.G.T . La France 
avait alors, un siècle après l ' invent ion du 
té léphone, rat t rapé l 'essentiel de son retard 
par rappor t aux pr inc ipaux pays industr ie ls, 
et tou tes les cond i t i ons sembla ient réunies 
pour passer du té léphone à la té lémat ique. 

Si le m o t de Té lémat ique a été créé pour 
il lustrer l ' imbr icat ion cro issante entre les 
techniques de t é l écommun ica t i on et l ' infor-
mat ique, il i l lustre éga lement les s imi l i tudes 
de ce nouveau média avec le té léphone tant 
pour son publ ic po ten t ie l , que pour les ser-
vices qui peuven t ętre rendus. La g a m m e 
de ces services se t r ouve d'ai l leurs considé-
rablement élargie, puisqu' i l dev ient possi-
ble désormais de d i f fuser non seu lement 
des in fo rmat ions , mais aussi des données 
textuel les ou chi f f rées sous la f o r m e sous 
laquelle elles son t trai tées par les o rd ina-
teurs, et su r tou t d 'agir d i rec tement sur ces 
données, de les créer, de les modi f ie r . 

Parmi les premières expér iences ou réalisa-
t ions f rançaises, nous devons bien sűr citer 
l 'Annuaire é lec t ron ique, TELETEL 3V, mais 
aussi dans le mil ieu des col lect iv i tés locales 
CLAIREGrenoble et TELEMNan tes . 

TELETEL 3V cons t i tua en fa i t pour l 'ensem-
ble des prestataires de services un vaste 
champ d 'expér imenta t ion qu i pré f igura ce 
que pourra ient ętre les services té lémat i -
ques dans un env i ronnemen t g rand publ ic 
après d i f fus ion de te rm inaux M I N I T E L par 
le service Annua i re Élect ron ique. C'est là 
en part icul ier que certains services publ ics, 
des d is t r ibuteurs par co r respondance , des 
banques, des j ou rnaux , on t mis au po in t les 
services qu ' i ls o f f ren t au jou rd 'hu i sur le 
réseau T R A N S P A C  T E L E T E L . 

Pour Nantes et Grenob le , il n 'étai t pas 
l 'heure de la d i f fus ion g rand pub l ic . Nantes 
a donc créé un service té lémat ique de ter-
minaux, répart is dans la vil le soi t en libre 
service, soit manipu lés par les méd ia teurs , 
l ' in format ion d ' un v o l u m e rédui t é tant t o u -
jours rédigée pour ętre d i rec tement exp lo i -
tée par l 'ut i l isateur. 

Grenoble a conçu en revanche un sys tème 
tou jours médiat isé dél ivrant une in fo rma-
t ion presque exhaust ive , organisée en deux 
magazines (ressources locales et dro i ts et 
démarches admin is t ra t i fs ) , et cons t i tuan t 
en cela presque un out i l à usage des média-
teurs de la vie grenob lo ise . 

Le magazine " d r o i t s et démarches admin is-
t ra t i f s " a été repris depuis par le S . I .D . 

Service d ' i n fo rma t ion et de d i f fus ion du 
premier min is t re  et est mis à d ispos i t ion 
des col lect iv i tés locales et terr i tor ia les. 

On a vu ainsi au fi l des expér iences apparaî-
t re deux usages des services té lémat iques : 
la c o m m u n i c a t i o n interne et la c o m m u n i c a -
t ion externe. 

Télématiqu e out i l de 
commun ica t io n intern e 

A u sein m ę m e des services admin is t ra t i fs 
ou techn iques mun ic ipaux ou dépar temen-
taux , la té lémat ique est le p ro longemen t 
log ique de l ' i n fo rmat ique. La tai l le du te rm i -
nal v idéotex et son assimi lat ion à du maté-
riel t é léphon ique en f o n t un out i l in tégrable 
dans t ous les bureaux (chefs de services, 
secrétaires généraux, élus, . . . ) pe rmet tan t 
ainsi la consu l ta t ion d i recte des f ich iers de 
gest ion. Voici parmi beaucoup d'autres quel-
ques exemples de services opéra t ionne ls 
dans certaines col lect iv i tés locales : 

s i tuat ion budgéta i re , 
s i tuat ion des comp tes de t iers, 
échéanciers des e m p r u n t s , 
s imula t ion d ' e m p r u n t s avec gest ion de la 

de t te , 
s imula t ion des quat re taxes. 

Dans le cadre de ce t te c o m m u n i c a t i o n 
in terne la mul t ip l i ca t ion des te rm inaux télé-
mat iques à un coű t m in ime , permet égale-
men t le déve loppement de la messagerie 
é lec t ron ique. 

La messagerie é lec t ron ique ne vise pas à 
doub ler ni annuler l 'ut i l isat ion du té léphone 
et du courr ier , mais à comp lé te r et amél io-
rer ces out i ls c lassiques. 

Une é tude récente du service té lémat ique 
de la vil le de Besançon a m o n t r é que 13 % 
seulement des appels té léphon iques sont 
t o ta lemen t réussis. Dans les autres cas, le 
co r respondant est absent , en réun ion , déjà 
en l igne, ne veu t pas ętre dérangé, ou ne 
peut répondre imméd ia temen t à la ques t ion 
posée générant ainsi un nouve l appel , objet 
des męmes d i f f i cu l tés . 

En ce qu i concerne les é lus, l 'ar t iculat ion de 
leurs d i f férentes act iv i tés (pr ivée, profes-
sionnel le et munic ipa le) rend encore plus 
di f f ic i le la c o m m u n i c a t i o n . La messagerie 
appor te des so lu t ions à ce p rob lème en per-
me t tan t d 'émet t re ou de lire un message à 
n ' impor te quel m o m e n t (24h /24 ) , en n ' im-
por te quel l ieu, pou rvu que l 'on dispose 

d 'une l igne té léphon ique et d ' un termina l 
de t ye M IN ITEL . 

Télématiqu e out i l de 
dialogu e entr e les 
partenaire s de la vi e local e 

In former l 'adminis t ré et lui o f f r i r de n o u -
veaux services en associant les partenaires 
de la vie locale est une p réoccupa t ion t o u -
jours plus g rande au sein des col lect iv i tés 
locales. Nous ne fe rons bien sűr pas le t ou r 
de ce vaste sujet en que lques l ignes, aussi 
nous bornerons nous à examiner que lques 
po in ts . 

Tou tes les enquętes fai tes sur les besoins 
de l ' i n fo rmat ion du c i toyen o n t révélé non 
seu lement l ' insuf f isance des moyens ac-
tue ls , mais su r tou t un sen t imen t d ' inégal i té 
devant l ' i n fo rmat ion admin is t ra t ive . Pour la 
major i té des personnes in ter rogées, la 
recherche des sources d ' i n f o rma t i on et la 
compréhens ion des tex tes son t réservées à 
une él i te. C'est b ien sűr de l 'Etat et des co l -
lect iv i tés locales qu 'es t a t tendue la réponse 
à ce beso in . 

L'Outi l té lémat ique allié à la mise en place 
de bases de données sur les dro i ts et dé-
marches du c i toyen ( c o m m e la base du 
S . I .D . ou le Guide V idéo tex des Formal i tés 
d ' in i t iat ive privée) permet de résoudre par-
t ie l lement ce p rob lème, mais l ' in fo rmat ion 
du publ ic ne do i t pas se borner à fourn i r au 
demandeur des rense ignements à caractère 
général . Ce qu i intéresse l 'usager, c 'est que 
l 'on p renne en cons idéra t ion son cas part i -
cul ier. Le sys tème d ' i n fo rma t i on do i t d o n c 
ętre aussi or ienteur en d o n n a n t les coor-
données du fonc t ionna i re c o m p é t e n t , et 
m ę m e peut ętre consei l leur. 

Tel est bien le sens des nouvel les expér ien-
ces té lémat iques . On peut ci ter en exemple 
un service du Groupement Régional d'Epar-
gne et de Prévoyance Médi te r ranée, dans 
lequel l ' i n fo rmat ion générale sur l 'ensemble 
des pręts immobi l ie rs est alliée à un modu le 
de s imu la t ion d o n n a n t , en f o n c t i o n des 
cond i t i ons personnel les, des consei ls ou 
des é léments chi f f rés sur les d i f fé rents 
e m p r u n t s possibles. Et pou rquo i ne pas 
imaginer en pér iode dou loureuse de décla-
rat ion de revenus, un m o d u le d 'assistance 
et de consei l pou r rempl i r vo t re feui l le de 
déclarat ion ou calculer le m o n t a n t de vot re 
impô t ? 



Les élus et responsables locaux se son t 
tou jours appl iqués à rendre comp te de leur 
act iv i té, et en retour à col lecter l 'op in ion du 
publ ic sur cet te act iv i té. On voi t ici une 
nouvelle appl icat ion de la fo rce des systè-
mes locaux té lémat iques : la possibi l i té de 
dialoguer. 

Tou te munic ipal i té d ' impor tance possède 
déjà un service d ' i n fo rma t ion . Il est faci le 
pour ce service de créer et de tenir à jour , 
paral lèlement au circui t papier t rad i t ionnel , 
un pet i t journal té lémat ique de quelques 
pages. En retour une messagerie très s im-
ple apparentée à une boî te à idées, peut 
recueillir un courr ier té lémat ique du Maire. 

Parfois, ce service d ' in fo rmat ion gère déjà 
un journal in fo rmat ique pour d i f fus ion sur 
des panneaux é lect ron iques. Il est alors 
envisageable de faire gérer ces panneaux 
électroniques par l 'ordinateur du service 
té lémat ique, l ' in format ion di f fusée pouvant 
alors ętre consul tée sur MINITEL depuis le 
domic i le sous une f o rme éventuel lement 
plus détail lée. 

Le succès d'un service télématique tient aussi 
aussi bien de la f raîcheur de certains maga-
zines de type journal ou météo que de la d i -
versité des services. Pour assurer cet te d i -
versité, il est t ou t à fait essentiel de s'att i rer 
des partenaires de la vie locale ( journaux, 
radios, associat ions, . . . ) . 

Les services ainsi créés peuvent ętre, soit 
conf iés en tou te responsabi l i té à ces parte-
naires qui dev iennent p roduc teur et rédac-
teur de leur i n fo rmat ion , soit centralisés 
sous la responsabilité d 'un rédacteur en chef 
appar tenant au service d ' i n fo rmat ion mun i -
cipal. Il conv ient bien sűr de vérif ier que 
techn iquement le logiciel choisi permet te 
de met t re en œuvre la so lu t ion retenue. 

Télématiqu e local e 
médiatisé e o u gran d publ i c ? 

Cette quest ion qui f u t l ong temps débat tue 
n'est cer ta inement plus d 'actual i té . 
D'un cô té , la mul t ip l icat ion des Mini te ls de 
l 'annuaire é lect ronique rend obl igatoire 
l 'ouverture vers le grand publ ic à domic i le . 

D'un autre cô té , le publ ic doi t tou jours 
pouvo i r en cas de d i f f icu l té se renseigner 
auprès d 'un médiateur de la vie locale, le 
con tac t humain étant i r remplaçable. 
Ces médiateurs peuvent ętre euxmęmes 
équipés d 'un terminal MIN ITEL leur don -
nant accès aux services grand publ ic , mais 
aussi éventuel lement à d 'aut res services 
professionnels. Nous re jo ignons ici la c o m -
munica t ion interne. Par ai l leurs, l ' implanta-
t ion de po in ts té lémat iques en dehors de 
l 'habitat peut const i tuer un vecteur de la 
vie sociale. 

Nous ne sommes au jourd 'hu i qu 'au début 
de l'ère de la té lémat ique, mais elle peut 
devenir l 'outi l indispensable au développe-
ment de la cité du fu tu r dans laquelle, sans 
nul dou te , la commun ica t i on sera un po in t 
clef de la vie humaine. 

Le programm e 

I — Le t ra i temen t des 
in format ion s issue s 
d u programm e réagi r 

Le p rog ramme RÉAGIR, placé sous la res-
ponsabi l i té des Préfets, mis en place à par-
tir de jui l let 1982 et généralisé en mai 1983, 
a mis au travail 4 000 I .D.S.R. ( Inspecteurs 
Dépar tementaux de la Sécur i té Rout ière) . 
Ces I .D.S.R. réalisent en équipes pluridisci-
plinaires (Équipement et services techn i -
ques des col lect iv i tés terr i tor iales, méde-
cins, fo rce de l 'ordre, et de plus en plus de 
personnes issues d 'un mil ieu associat i f) des 
enquętes t e c h n i q u e s sur les acc idents 
morte ls de la c i rcu lat ion. 

Ces enquętes, qui sont indépendantes de la 
procédure judic iaire, (qui elle recherche des 
responsabil i tés) f on t l 'objet d 'un r a p p o r t 
décr ivant d 'une manière détail lée l 'acci-
dent , dressent la liste des facteurs acc iden
togènes (ou aggravants) ainsi que des pro-
posi t ions pour remédier à ces facteurs . 

Près de 3 000 rappor ts on t déjà été établis 
sur l 'ensemble du terr i to i re. 

La conservat ion , la gest ion et l 'exploi tat ion 
de l 'ensemble de ces rappor ts et des don-
nées qu' i ls con t iennent , on t condu i t à pré-
voir un système in format isé de t ra i tement . 

1.1 — Stocker et archiver l 'ensemble de ces 
rappor ts d 'enquętes qui sont des docu -
ments i rremplaçables pour la compréhen-
sion du phénomène " a c c i d e n t " . 

1.2 — Permettre à l 'ensemble des Ac teu rs 
de la Sécur i té Rout ière (aussi bien à l 'éche-
lon local que nat ional) d 'avoir accès à la 
to ta t i té de ces in fo rmat ions . 

1.3 — Aider et faci l i ter cet accès en le fa i -
sant découler d 'une démarche analyt ique 
simple des données con tenues dans les 
rappor ts . 

2.1 — Les rappor ts d 'enquętes dans leur 
intégral i té et sous la f o rme établie par les 
commiss ions d 'enquęte , son t rentrés dans 
la base de données suppor tée par le centre 
serveur nat ional . 

2.2 — Chaque rapport est complé té par les 
I .D.S.R. euxmęmes par une présentat ion 
synthét ique de l 'accident ( P . S . A . ) . 

Ce P.S.A. cont ien t les caractér ist iques de 
l 'accident (cond i t ions générales, infrastruc-

tures, véhicules, usagers, alertes, soins, 
secours) ainsi que ses facteurs et les propo-
sit ions liées à ces facteurs (présentés d 'une 
manière plus systémat ique que dans le rap-
por t ) . 

Ce d o c u m e n t est c o d i f i é à part ir d 'un lexi-
que de mots clés et introdui t à son tour dans 
le système de données avec bien en tendu 
le męme ident i f iant que le rappor t comple t . 

2.3 — Le système d ' in format ion assure trois 
fonc t i ons pr incipales : 

— sélect ion directe des rappor ts , à part ir 
d 'un ou plusieurs mo ts clés, 

— établ issement de tableaux croisés à par-
t ir d ' un ensemble de mo ts clés (regroupé 
par " t h è m e s " ) . Les mo ts clés déf inissent 
aussi bien les caractér ist iques de l 'accident 
que les facteurs ou les propos i t ions, 

— visualisation et édition des rapports d'en-
quętes décou lant de deux fonc t i ons précé-
dentes. 

2.4 — Mise en place auprès des d i f férents 
acteurs de te rminaux permet tan t d ' in terro-
ger la total i té de la base au travers des fonc-
t ions déf inies cidessus. 

Ces terminaux seront p a s s i f s pour les admi-
n is t rat ions, services d 'é tudes et autres 
acteurs. 

Ils seront a c t i f s (microordinateur) auprès de 
l 'ensemble des préfectures du terr i to i re afin 
de facil i ter la gest ion locale de R.E.A.G. I .R . 
et " d ' app rov i s i onne r " à te rme, par une sai-
sie décentral isée des rappor ts suivie d 'un 
té léchargement . 

Ce système est d 'ores et déjà opérat ionnel 
sur une première base con tenan t 700 rap-
ports d 'enquętes . 

Cette base sera portée à env i ron 2 000 rap-
por ts pour l'été 1985. Ensuite on peut pré-
voir un chargement au ry thme moyen d 'un 
millier par quadr imest re à cour t te rme. 

Des te rminaux sont installés auprès de 
l 'ensemble des services de la D.S.C.R. ainsi 
que des d i f férents services d 'é tude de la 
Région Parisienne. 

Une dizaine de dépar tements pi lotes von t 
ętre testés à part ir du mois d 'avr i l . L'objec-
t i f é tant d 'équiper la moi t ié des préfectures 
avant la f in de cet te année et de compléter 
l 'équipement en 1986. 

Enfin il fau t signaler que cet te appl icat ion 
est compat ib le avec une explo i ta t ion sur 
MINITEL. 
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Il — Caractéristique s 
technique s 

T a p e r v o t r e q u e s t i o n 
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Le choix d 'un logicel de gest ion des rap-
ports d 'acc ident et d 'accès aux in fo rma-
tions a été e f fec tué après consu l ta t ion de 
dif férentes sociétés de services in format i -
ques. 

Le progiciel SOPHIE, système de recherche 
documenta i re du G. C A M , a été retenu en 
raison n o t a m m e n t : 

— de la s impl ic i té des dia logues de recher-
che autor isant un usage de ce produ i t sans 
format ion impor tan te , t o u t en conservant 
toutes les fonc t i ons et la r ichesse de l 'accès 
documenta i re, 

— de sa compat ib i l i té avec di f férents types 
de terminaux, d o n t V IDEOTEX, 

— de sa souplesse d'adaptation à des besoins 
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spéci f iques : pour faci l i ter l 'accès aux infor croisés, fourn issant une image globale des 
mat ions par une analyse de données af f i  données d isponib les, et permet tan t ensui te 
née en étapes successives, il a fal lu déve d' isoler des f rac t ions de plus en plus préci
lopper un out i l de recherche par tableaux ses de ces données. 

TRAITEMENT DES INFORMATIONS REAGIR 

S Y S T E M E 
I N F O R M A T I Q U E 

D ' E X P L O I T A T I O N 
D E S D O N N E E S 

O B J E C T I F S 

1 — Stocke r l'ensembl e des 
information s R E A G I R 
2 — Permet t r e à t ou t 
acteur , à tou s les niveaux , 
d'avoi r accè s à la totalit é de 
ces information s 
3 — Aide r et facilite r cet 
accè s en le faisan t découle r 
d'un e analys e des donnée s 
simple . 

M A I T R I S E D 'OUVRAG E 

MINISTERE 
DE L'URBANISM E 

DU LOGEMENT 
ET DES TRANSPORTS 

M A I T R I S E D 'ŚUVR E 

D C.S C M A T 

DESCRIPTION 

EI ANALYSE DE 

L'ACCIDENT 

FACTEURS 

PROPOSITIONS 

PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE 
DE L'ACCIDENT 

I I I I L I — L 
I I I I L 1 

CODIFICATIO N 

SAISI E 

/ 

et 
SAISI E 

CENTRE 
SERVEUR 

A l \ \ 
INTERROGATIO N 

O Q1D1 O C 

F O N C T I O N S 
D U S Y S T E M E 

I N F O R M A T I Q U E 

1 — Sélectio n direct e des 
dossier s à parti r d'u n ou 
plusieur s mot s clés 

2 — Etabl issemen t de 
tableau x croisé s défini s à 
parti r des élément s (détaillé s 
par mot s clés) , définissan t 
les caractéristiques , les fac -
teur s ou les proposition s des 
accident s 

3 — Accè s et visualisatio n 
du conten u de l'ensembl e 
des dossier s 

LOGICIE L G . C O M 

MODULE SPÉCIFIQUE DE CALCUL 
DE TABLEAUX. 
PROGICIEL DE RECHERCHE DOCU-
MENTAIRE SOPHIE 

M A T E R I E L Bull 
M I N I 6 / 5 4 
M é m o i r e cent ra l e : 2 MÉGA OCTETS 
DISQUES : 2 » 256 MÉGA OCTETS 

4 7 



Vous vous interrogez sur les services de Vidéotex ? 
Quei est l'enjeu de la nouvelle numérotation téléphonique! Quels sont les avantages 

de la fibre optique ? Pourquoi numériser le réseau ?... 

La Revue Française des Télécommunications 
revue trimestrielle, 

rédigée par les meilleurs spécialistes des télécommunications, 
vous fournit les éléments de réponses. 

ABONNEMENTS: 

Revue Française des Télécommunications 
Tour Maine-Montparnasse, boîte  36. 33. avenue du Maine. 

75755 Paris Cedex 15. Tél. 5382330 



Méthodologi e 
de développemen t 

des grand s système s 

I — Le problèm e à résoudr e 

En général , dans la fabr ica t ion d 'un p rodu i t 
donné, on connaî t assez bien les caractéris-
t iques f inales de ce que l 'on veu t obten i r , le 
résultat est mesurable et l 'on sait déf in i r de 
façon assez précise le processus de fabr ica-
t ion . Auss i , pour avoir une bonne qual i té à 
l'arrivée, il suf f i t de vérif ier étape par étape 
le suivi du processus et la conformi té par rap-
port à la spéc i f i ca t ion. 

Dans le domaine du logic ie l , on sait peu de 
choses du processus de fabr i ca t ion , si ce 
n'est qu' i l c o m p o r t e des phases de spéci f i -
cat ion, de des ign , de codage et de test et 
des i térat ions ent re phases consécut ives . 
Malheureusement , on ne sait pas déf inir 
précisément le con tenu de chaque phase et 
encore mo ins mesurer la qual i té des résul-
tats in termédia i res, aussi arr ive t on f ré-
quemmen t au résultat décr i t par le dessin. 

La recherche en génie logiciel a été t rès 
active durant ces dernières années aussi bien 
dans le doma ine des 
méthodes de développe-
ment que dans celui delà 
mesure de la qual i té et de 
l 'évaluation de la f iabi l i té. 
Ce qui sui t , ten te de pré-
senter les axes jugés les 
plus p romet teu rs , étant 
bien en tendu que seule 
l 'appl icat ion comb inée de 
ces moyens peut mener à 
un résultat sat isfaisant. 

I l — La caractér isat io n 
de la qual i t é d u logicie l 

Les deux approches les plus classiques 
sont celles de B œ h m et de Mac Call. 

B œ h m propose une arborescence de para-
mètres don t chacun est une composante de 
la qual i té et qui on t des relat ions log iques 
entre eux. Exemple : un p rogramme est sűr, 
s'il est précis, comp le t , robuste et cohé-
rent . 

Mac Call déf in i t t ro is n iveaux d 'abs t rac t ion . 
Exemple : 

Les facteurs caractérisent le logiciel de façon 
externe, c 'estàdi re, vue par l 'acheteur ou 
l 'ut i l isateur, chaque fac teur est déf in i en 
te rmes de coű t ou de probabi l i té . Il s 'agit 
de : co r rec t i on , f iabi l i té, e f f icac i té , main te-
nabi l i té . . . Les cr i tères caractér isent le logi-
ciel de f açon in terne, vu par celui qui réalise 
ou maintient (cohérence, complétude, modu-
larité, s imp l i c i té , . . . ) . 

Les mét r iques pe rmet ten t la mesure des 
cr i tères. Dans les deux approches , les rela-
t ions entre les d i f férents n iveaux d 'abst rac-
t ion son t encore sujet à cau t i on , car il 
n 'existe pas de base stat is t ique su f f i sam-
ment f iable ; de p lus , la m é t h o d e proposée 
consiste à établir des listes de cont rô le , mais 
elle permet une mesure de la qual i té assez 
f iable. 

III — La spéci f icat io n 
et le desig n 

Dans la qual i té , il y a des cr i tères sur les-
quels , la recherche semble ne pas se pen-
cher, ce sont la commod i té d 'emplo i et l 'effi-
caci té ; par con t re , beaucoup de t ravaux 
sont en cours sur la va l idat ion (vér i f icat ion 
de cohérence ent re phases du cycle de vie) 
et vérif ication (interne à une phase du cycle) ; 
mais la méthode induit en général un design, 
n o t a m m e n t parce qu'e l le permet de spéci

ce Que 7it>Jo,T LC G#*RT/»R CF Que 4 'AKAlYSrr A N E VU 

PCM  MARS 1985 4 9 



F A C T E U R 

C R I T E R E S 

FIABILITE 

Tolérance 
aux erreurs 

Cohérence 

R Techn ique 
M E T R I Q U E S d e c o n c e

M

p t i o n 

Les 3 niveaux d'abstraction définis par Mac Call 

Techn ique 
de codage 

Flot 
de con t rô le 

f ier les modu les internes. Les pr incipales 
classes de fo rmal ismes sont : 

1  Le s m é t h o d e s p a p i e r o u g r a p h i q u e 

Ex : Warn ie r  Jackson  S A D T  H ipo . Elles 
about issent généra lement à une descr ip-
t ion complète et claire d 'un " s y s t è m e " , mais 
son t souven t fast id ieuses et peu uti les pour 
la vér i f icat ion car la sémant ique est écr i te 
en langue naturel le. 

Ils permet ten t de résoudre une bonne par-
t ie des prob lèmes s imples ainsi que la des-
cr ip t ion syntax ique des langages. 

Ex : Ovide ISD OS ; ils son t bien adaptés à 

5 0 

la spéc i f icat ion des systèmes concur ren ts 
mais condu isen t à des descr ip t ions c o m -
plexes. 

Ex : A f f i r m OBI ; cet te approche repose sur 
des bases théor iques sol ides (la no t ion 
d'algèbre) par con t re elle ne prend pas en 
compte la notion d'environnement qui n'existe 
pas dans les a lgèbres. C'est la démarche la 
p lus p romet teuse , car elle d o n n e des spéci-
f ica t ions sans ef fet de bo rd et condu i t à un 
design t rès modu la i re . La patern i té de cet te 
mé thode est due à Gut tage (1975) qu i v o u -
lait déf in i r un langage de spéc i f i ca t ion . La 
première idée était donc de pouvo i r laisser 
l 'ut i l isateur déf inir des objets puis des f onc -
t ions de man ipu la t ion sur les ob je ts , cha -
cune des f onc t i ons étant déf in ie par des 
axiomes et des théorèmes . En ut i l isant une 
techn ique de réécr i ture déve loppée par 

Goguen , o n arr ive à prouver la cohérence 
de l 'ensemble si la réduc t ion se te rmine et 
si le résultat est indépendant de l 'ordre 
d 'app l ica t ion des règles (si un sys tème pos-
sède ces deux propr ié tés, il est d i t conver-
gen t ) . 

Dès 1976, il est cependant apparu , qu' i l était 
di f f ic i le de spécif ier dans ce fo rma l i sme des 
opérat ions partiel les ou qu i re tou rnen t des 
erreurs. Pour pallier cet inconvén ien t , il 
existe plusieurs mé thodes : celle qu i a été 
choisie dans A D A est de pouvo i r spécif ier 
des except ions et leur récupéra t ion . B ido i t 
é tud ie depuis 1983 une extens ion des types 
abstrai ts oů les cas d 'erreurs et les récupé-
rat ions son t vus c o m m e des déclarat ions et 
non c o m m e des équat ions . 

Une deux ième possibi l i té est de déf in i r des 
valeurs " i n d é f i n i e s " , le p rob lème étant de 
spécif ier sur chaque opéra t ion quel est le 
résultat quand un des paramètres est indé-
f in i , mais cet te so lu t ion mène générale-
men t à des inconsis tances et t ou jou rs à des 
systèmes de preuve comp l iqués . 

Une t ro is ième approche consis te à déf in i r 
exp l ic i tement des objets erronés : il existe 
un objet erroné par t ype et chaque t ype est 
par t ic ionné en objets val ides et ob je ts erro-
nés (ce sont les erreurs algèbre de Goguen) . 
Il n 'y a pas d 'obs tac le théor ique à spécif ier 
par des équat ions des types abstrai ts avec 
erreur, mais cela a pour inconvénient de mélan-
ger les cas no rmaux et les cas erronés ce 
qui nui t à la l isibi l i té. 

Il reste cependant des prob lèmes non t ra i -
tés et su r tou t ceux liés à l ' env i ronnement . 
Ex : le service fac tu re a besoin de connaî t re 
la pér iode des soldes, dans le modè le t ype 
abstrai t on do i t signaler sys témat iquement 
tou tes les cond i t i ons de calcul (solde à 
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appl iquer) et non des événements (début 
des soldes) ce qui peut devenir inaccepta-
ble dans certains cas. 

Pour conc lure ce chapi t re design et spéci f i -
cat ion, on peut dire que les méthodes ne 
sont pas encore v ra iment opérat ionnel les, 
mais qu' i l est nécessaire de fo rmer les équi-
pes à une large gamme de techniques si l 'on 
désire un résultat de bonne qual i té . Il est 
également clair qu 'en l 'absence de langage 
de spéci f icat ion non a m b i g u , sans une 
commun ica t ion cons tan te entre l 'équipe de 
déve loppement et les rédacteurs du cahier 
des charges, le p rodu i t logiciel d ivergera de 
ses spéci f icat ions. 

la sémant ique prévue (ce qu i nécessite des 
langages oů la longueur des ident i f icateurs 
n'est pas l imi tat ive) . 

Malgré ces règles de p r o g r a m m a t i o n , o n 
peut about i r à un code plus ou moins c o m -
plexe et ceci d 'au tan t p lus que le pro-
g r a m m e vieill it (un code peut d'ai l leurs naî-
t re v ieux si le des ign est mauva is et que le 
n o m b re de cor rec t ions est impo r tan t ) . Pour 
déterminer cet te comp lex i té , ce qu i peut 
n o t a m m e n t pousser à une décis ion de réé-
cr i ture, ou essaie de met t re en place des 
mét r iques . Chacune de ces mét r iques do i t 
ętre considérée c o m m e un s imple ind ica-
teur , mais l 'ensemble ref lète assez bien la 
réalité ; on abou t i t en général au dessin sui -
vant : 

des tests d 'erreurs et des tests des part ies 
les plus f loues de spéc i f i ca t ion . 

2  Ecri ture de tests " c o u v r a n t " le code : o n 
en ef fet assimiler un p r o g r a m m e à un gra-
phe or ienté. 

Le graphe comprend 6 arcs, on appelle cou -
ver tu re " C 1 " des tests (d 'après E. Mi l ler) . 

n o m b re d 'arcs testés 
C 1 = 

n o m b re d 'arcs to ta l 

n o m b re de l ignes testées 
C 0 = 

n o m b re de l ignes to ta l 

Les tests écrits par le développeur doivent ętre 
des tests de couverture réalisant C 1 100 % . 

métrique 1 

Le codag e 

En matière de codage les batail les son t sou -
vent passionnel les (voir la po lémique sur les 
goto pour s'en convaincre) cependan t , il y 
a un m i n i m u m de règles s imples qu' i l est 
impératif de respecter si l 'on veu t que les 
programmes puissent évoluer. 

1  Util iser les SELECT ou C A S E OF p lu tô t 
que les IF, car si une variable x peut pren-
dre les valeurs 1 , 2 et 3 et si le p r o g r a m m e 
est si x = 1 . . . , s inon si x = 2 . . . , s i n o n . . . , 
alors le jour oů x pour ra prendre la valeur 
4, le t ra i tement x = 4 et x = 3 sera iden-
tique d 'oů un résultat er roné. Dans le cas 
d 'une p rog rammat i on de t ype SELECT ( x ) 
cohen (1 ) . . . , cohen (2 ) . . . , cohen (3 ) . . . une 
erreur apparaî t ra imméd ia temen t d ' oů une 
mise au po in t beaucoup p lus rapide. 

2  Paramétr iser, c 'est un exercice f o n d a -
mental , mais oů il f au t savoir quo i paramé-
triser. On peut écrire des p rog rammes t ra i -
tant du m o u t o n à n pat tes , on peut écrire 
plus in te l l igemment x = d imens ion du 
tableau * d imens ion de l 'é lément p lu tô t que 
x = 86 car le jour , oů o n décide d ' aug -
menter la tai l le du tab leau, une seule mod i -
f icat ion suf f i t . 

3  Eviter de c o n f o n d r e reg roupemen t de 
code et déf in i t ion d 'une f o n c t i o n , dans le 
premier cas une relecture du code nécessi-
tera une connaissance de l 'h is tor ique inu-
tile dans le second . 

4  Si les erreurs son t t ransmises par des 
codes de re tour , il ne fau t jamais renvoyer à 
un appelant le code de re tour d ' un appelé 
sans l 'avoir t radu i t , ce qui permet à l 'appe-
lant de prévoir t ous les cas d 'erreur indé-
pendamment de l 'architecture sousjacente. 

5  Si le code do i t ętre por té , il f au t déf in i r 
un sousensemble du langage de p rog ram-
mation c o m m u n à toutes les machines cibles 
et regrouper les dépendances machines 
dans des modu les c la i rement déf in is . 

6  Définir des ident i f icateurs ref létant bien 

métrique 5 

exemple 
de mauvais 
programme 

métrique 4 

Les mét r iques les plus classiques son t les 
su ivantes : 

—  nombre cyc lomat ique : représente le 
n o m b re de parcours l inéairement indépen-
dant . 

—  n o m b re de po in ts de c ro isement : 
ind ique la comp lex i té des t rans fer ts de con -
trôle dans le modu le . 

—  complexité structurelle (nombre d'ap
d ' a p p e l s / n o m b r e de modu le ) . 

—  complex i té h iérarchique (nombre de 
m o d u l e s / n o m b r e de n iveaux) . 

—  densi té de con t rô le ind ique le n o m -
bre de décis ions : un n o m b r e élevé sera 
s igni f icat i f d ' un modu le consacré à des 
t ransfer ts de con t rô le et qu ' i l faudra donc 
tester p lus l onguemen t . 

V — Les test s 

En mat ière de tes t , il est impossib le d 'écr i re 
t ou te la comb ina to i re possib le, le p rob lème 
est donc de rentabiliser au m a x i m u m l 'effort 
de test . Il existe une m é t h o d e qui est déjà 
réalisée et qui cons is te en deux part ies : 

1  Ecriture de tests par un uti l isateur d'après 
les spéc i f icat ions qui do iven t comprendre 

métr ique 2 

norme d 'un bon programme 

^ exemple de bon programme 
(une mesure sort des normes) 

métr ique 3 

Conclusio n 

L'ensemble de ces méthodes permet tent de 
bâtir un sys tème robus te et extensible, 
mais il laisse ouver t le p rob lème de la ges-
t i o n , des ob je ts et des vers ions qu i va deve-
nir d 'au tan t p lus crucial que les p rodu i t s 
logiciels croissent : si l 'on d ispose de quel -
ques out i ls de base, il reste à déf in i r " u n 
atelier logiciel i n t é g r é " , mais cela prendra 
encore beaucoup de t e m p s . 
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Le paiemen t des progiciel s à la 
consommatio n : la logimétri e 

Le marché actuel du progiciel de microinformatique est 
contraint par toutes sortes d'obstacles techniques et com-
merciaux. La logimétrie, innovation majeure d'origine fran-
çaise, y apporte une solution sans précédent. 

L'éta t actue l d u march é 

Le prob lème majeur d 'un ut i l isateur profes-
sionnel de micro in format ique réside aujour-
d 'hu i dans le cho ix logic ie l . 

Les constructeurs de matériel o f f rent désor-
mais des produ i ts sűrs et souven t standar-
disés, d o n t le cho ix ne représente en géné-
ral aucun r isque. 

Un invest issement en progic iels c o m p o r t e 
par contre beaucoup d' incert i tudes et d'aléas 
pour l 'ut i l isateur. Celui c i , après avoir pour-
tan t l onguemen t recensé et ten té d 'évaluer 
l 'of f re, ne peut guère, dans le mei l leur des 
cas, ob ten i r la cer t i tude q u ' u n p rodu i t s tan-
dard conçu pour t ou te une catégor ie d 'u t i l i -
sateurs, pourra s 'adapter à ses besoins spé-
c i f iques. 

Dès lors, se pose le p rob lème d 'une évalua-
t ion en vraie g randeur chez l 'ut i l isateur. 

Or, la p lupar t , s inon la to ta l i té des auteurs 
et édi teurs de progic iels (p lus de 1 000 en 
France) ne son t guère en mesure de p ropo -
ser à leurs éventuels cl ients d'essayer leurs 
produ i ts sans aucun engagemen t d 'achat : 
s t ruc tures t rop pet i tes et inadaptées, pro-
blèmes de p ro tec t ion des logiciels mis à 

l 'essai, et donc impossib i l i té d 'organiser 
une vér i table locat ion son t au tan t d'élé-
ments qui con t ra ignent les possibi l i tés de 
vente des progic ie ls. 

Un ut i l isateur, de p lus, ne peut habi tuel le-
men t envisager d 'acquér i r un progiciel que 
si son usage paraît suf f isant (ceci pour des 
raisons fo r t s imples d 'amor t i ssement ) . 

D'oů pour les auteurs de progiciels une perte 
de d i f fus ion considérable. 

Le pr incip e de la longimétr i e 

Sogelog p ropose aux au teu rs /éd i teu rs 
d'offr ir à leurs clients leurs progiciels en paie-
ment à la c o n s o m m a t i o n , m o y e n n a n t une 
adapta t ion t rès s imple de ces derniers. 

Prat iquement, t ou t uti l isateur désirant obte-
nir une progiciel donné en pa iement à la 
c o n s o m m a t i o n s 'abonne à la log imétr ie 
( c o m m e il s 'abonne au té léphone) et reçoit 
un log imètre qu ' i l connec te s imp lement à 
son ord inateur . Dès lors, il a accès à tous 
les logiciels d isponib les en log imétr ie pour 
le prix de leurs d o c u m e n t a t i o ns (manuel et 
d isquet tes en vers ion log imét r ie ) , soi t au 
plus quelques centaines de f rancs par docu-
menta t ion au lieu de que lques mill iers ou 

que lques dizaines de mil l iers de f rancs par 
progic ie l . 

La barrière d ' invest issement est suppr imée, 
et l 'ut i l isateur ne paye que sa c o n s o m m a -
t ion . La consommat ion est calculée non pas 
en f o n c t i o n du t emps d 'u t i l i sa t ion, mais 
cor respond à la f onc t i on rempl ie par le pro-
giciel (par exemple , l 'édi t ion d 'une fac ture 
dans un logiciel de gest ion commerc ia le est 
un acte qui coű te n f rancs ou n cent imes) . 
L 'auteur du progiciel dé termine lu i męme le 
coű t d 'u t i l i sa t ion) . 

Chaque log imètre permet de faire f o n c t i o n -
ner au tan t de progic iels que vou lu en logi-
métr ie , de m ę m e q u ' u n té léphone permet 
d 'ent rer en c o m m u n i c a t i o n avec autant 
d ' in ter locuteurs que nécessaire. 

Soge log assure la gest ion comp lè te de la 
log imétr ie : relevés des c o n s o m m a t i o n s et 
a l imentat ion des logimètres en "un i t és logi-
q u e s " qui pe rmet ten t de faire fonc t ionner 
les progiciels, percept ion des montan ts cor-
respondants , rét rocession au prorata des 
consommat ions effectuées aux auteurs /éd i -
teurs des progic ie ls, ma in tenance techn i -
que . . . 

Une dynamiqu e de march é 

En suppr iman t la barrière d ' invest issement 
pour les progic ie ls, la log imétr ie permet aux 
ut i l isateurs profess ionnels de micro in for -
mat ique de : 

— gagner t o u t le t emps de recensements 
et démons t ra t i ons auparavant nécessaire 
pour tenter d 'acquér i r une certa ine sűreté 
de cho ix 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE NICE ET DES ALPESMARITIMES 

AÉROPOR T INTERNATIONA L NICECÔTE D'AZU R 
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SAGITTAIR E : Système Automatique de Gestion des Installations Terminales 
et de Traitement des Aires. 

G A M A : Gestion Automatique des Mouvements d'Aéronefs. 
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— ne prendre aucun r isque lors du cho ix 
d'un p rodu i t , en l imi tant les premières 
dépenses aux c o n s o m m a t i o n s e f fec tuées 

— avoir accès à des progiciels dont une t rop 
faible ut i l isat ion n 'autor iserai t aucun achat 

— suivre l 'évo lu t ion des logiciels en gar-
dant la possibi l i té d 'accéder à de nouveaux 
produits p lus pe r fo rman ts 

— résoudre les d i f f icu l tés d 'é lo ignement 
des d is t r ibuteurs (une s imple d o c u m e n t a -
tion pour quelques centaines de f rancs peut 
se commander par cor respondance) 

— avoir sous la main t ou te une b ib l io thè-
que de progic iels cons t i tuée p ra t iquement 
sans frais 

— disposer d 'un ins t rument de découver te 
de nouvel les appl icat ions in fo rmat iques . 

De męme, la log imétr ie appor te à l 'auteur 
ou l 'éditeur de progic ie ls : 

— l 'al légement des s t ruc tu res commerc ia 
'es en repor tant l 'essentiel de l 'e f for t de 
vente et de démons t ra t i ons sur une ut i l isa-
t ion directe par le cl ient 

P Ç M  M A R C 

— l'accès à de nouveaux types d 'ut i l isa-
teurs (ut i l isateurs occas ionnels par exem-
ple) 

— l 'assurance faci le des débouchés pour 
les p rodu i ts nouveaux ou amél iorés 

— l ' inc i tat ion à l'essai de ses propres pro-
du i ts par t ous les abonnés de la log imétr ie 

— la solvabi l i té des c l ients (les " u n i t é s 
l og iques " son t achetées avant d 'ę t re con -
sommées) 

— la faci l i té d 'ex tens ion du réseau de dis-
t r i bu t i on 

— la possibi l i té de vente par co r respon-
dance. 

En ou t re , la log imétr ie appor te une so lu t ion 
de t rès haute qual i té au p rob lème de pro-
tec t ion : t ou te d isquet te de progiciel en 
log imétr ie ne peut f onc t i onne r qu 'avec un 
log imèt re . 

Il ne s 'agi t donc plus pour l 'auteur d ' in ter-
dire les copies, mais de les encourager , af in 
d 'augmente r les c o n s o m m a t i o n s ef fec-
tuées à chaque ut i l isat ion ! 

Conclusio n : 

La log imétr ie a été conçue pour la m ic ro -
in fo rma t ique à la f ron t iè re du techn ique et 
du commerc ia l af in d 'en assurer au mieux le 
réal isme et la souplesse par rappor t au mar-
ché. 

Le log imètre lu i męme a nécessité plusieurs 
années hommes de déve loppement et a été 
c o n s t a m m e n t c o n ç u dans ce m ę m e espr i t . 

Il est à souhaiter que le développement inter-
nat ional de cet te i nnova t ion majeure, d 'or i -
g ine f rançaise, engendre une ouver tu re 
encore plus g rande de la log imét r ie à tou tes 
les in fo rmat iques . 



TOTAL 

maîtrise 
l e s n o u v e l l e s t e c h n o l o g i e s d e p o i n t e 

Parce que l'accès aux diverses sources d'énergie devient de plus en plus difficile, 
un groupe comme TOTAL doit aujourd'hui maîtriser les technologies les plus variées et les plus complexes : 

géophysique de pointe, forage et pose de conduites en mers profondes, liquéfaction du gaz, 
traitement des pétroles lourds, valorisation plus poussée des bruts, automatisation des processus de raffinage 

et de pétrochimie, production de l'énergie solaire par de nouvelles filières, géothermie... 
jusqu'à l'informatisation de la distribution des produits pétroliers. 

10TAL maîtrise toutes ces techniques et continue à les développer, un peu plus chaque jour, 
grâce à la compétence de ses équipes. La satisfaction des besoins énergétiques de demain est à ce prix. 

TOTAL met ses hommes et sa maîtrise technologique au service de l'énergie. 

TQT/\I_ CORROAGI C F ARCASE CES PÉFOIES Service s Recrutemen t : 
Srgp   Socŕ:  5 TE MICTE ANÇE  7578' PARIS CEDEX 16 
FOMJ FWFCWCR P'Odoacr  'OU' VCDCRIE  ?C4 RCNO PO>R>L <3I. OOIT DE SČVES 92S16 BOULOGNT BU LANCOUH' CECEX 

L a p u b l i c i t é 

d e l a R e v u e 

P C M 

a été confiée ŕ la Société 
OFERSOP 

responsabl e Monsieur  H.-BRAM I 

8, Boulevar d Montmartr e 75009 Paris 
Tél. : 824.93.39 

5 4 



La Vie du Corps des Ponts et Chaussée s 

A propo s de 

L'applicatio n de la théori e 
des probabilité s au calcu l 

des structure s 
par   André   MOGARA  Y, 

Ingénieur   Général   des  Ponts   et  Chaussées   Honoraire 

Dans son avan t p ropos de la l ivra ison P C M 
de d é c e m b r e 1 9 8 4 " L a s é c u r i t é " , H a r o u n 
TAZIEFF s ' i n te r roge sur l 'op in ion p u b l i q u e 
à l 'égard de la n o t i o n de Sécur i t é . Il c o n s -
tate q u e la p l u p a r t des França is en s o n t 
arr ivés à c ro i re q u e l ' a d m i n i s t r a t i on leur 
do i t une " S E C U R I T E A B S O L U E " . 

Pour répondre à une tel le a t ten te de l 'opi-
n ion, le devoir de l ' ingénieur serait de réali-
ser des s t ruc tu res qui so ient ma théma t i -
quement à l 'abri de t o u t e défai l lance. 
L'appl icat ion aux ouvrages d 'ar t , dans le 
męme n u m é r o , amène Henri M A T H I E U à 
poser la ques t ion : " q u e signi f ie exacte-
m e n t " cet te ex igence ? Il m o n t r e , en un 
historique t rès ramassé, la con t inu i té qu i a 
marqué la l ongue quę te de règles rat ionnel -
les assurant la sécur i té s t ruc tura le . Ma lheu -
reusement le cadre de l 'art icle ne lui per-
mettait pas de poursu iv re son h is tor ique 
audelà de 1936, année de la pub l i ca t ion , 
dans les Anna les des p o n t s et chaussées, 
de la " n o t e " de Marcel PROT " s u r la no t ion 
de coeff icient de sécu r i t é " ; seule étai t d o n -
née l ' indicat ion : " d e p u i s la 2 e guerre m o n -
diale on a dű découvr i r que le chemin était 
hérissé de d i f f i cu l t és " . 

Qu'il me soit permis de rappeler la mémo i re 
de celui qui a si l um ineusement éclairé ce 
chemin, m o n t r a n t la vo ie avec une pres-
cience aiguë des développements qui allaient 
suivre ; je veux parler de Rober t LĘVI , 
récemment d isparu . Il f u t du t rès pet i t n o m -
bre de sc ient i f iques f rança is qu i eurent 
l 'occasion  et la capaci té  de dia loguer 
avec A lber t E INSTEIN. Pour Rober t Lévi la 
leçon de la Relat ivi té e inste in ienne était de 
portée générale ; il dénonça i t la con f iance 
abusive en l 'existence d 'abso lus ; à la ques-
t ion : existet i l des valeurs qu i mér i ten t le 
qualificatif d 'absolues ? il répondai t : IL N'Y 
A D ' A B S O L U QUE D A N S LE RELAT IF , et 
conseillait de se dir iger dans des voies oů 
l'on sait ne pouvo i r rencont rer l 'absolu que 
dans le relati f . 

Si l ' idée que " l a sécur i té des cons t ruc t i ons 
est un p rob lème de p robab i l i t é " avait c o m -
mencé à se répandre , c 'éta i t en fa i t par 
ex tens ion des cons idéra t ions stat is t iques 
des phys ic iens. De m ę m e q u e , pour appré-
cier la résistance d ' un maté r iau , on relève 
les cond i t i ons de rup tu re d ' un n o m b r e suf-
f isant d 'ép rouve t tes , de m ę m e , d isa i t on , 
faudrai t  i l relever les observa t ions stat is t i -
ques résul tant de l 'auscu l ta t ion d ' un n o m -
bre suf f isant d 'ouv rages en service. 

Mais l 'appl icat ion de la théor ie des p robab i -
lités, à vrai dire très délicate d 'emplo i , n'avait 
pu encore vér i tab lement pénétrer le d o m a i -
ne. C'est à Rober t Lévi que revient le mér i te 
d 'avoir le premier t en té , devan t le congrès 
de Liège de l 'A IPC en 1948, la " r eche rche 
d 'une M É T H O D E C O N C R Č T E " , m é t h o d e 
l onguemen t présentée avec t o u s ses déve-
loppements mathématiques dans un mémoire 
publ ié en 1949 par les Anna les des pon ts et 
chaussées, sous le t i t re "Ca lcu ls probabi l is
tes de la sécur i té des c o n s t r u c t i o n s " . 

L 'object i f , spéci f ia i t l 'auteur , est de " d o n -
ner au degré de sécur i té une déf in i t ion qui 
soit ident ique pour t ous les types de cons -
t r uc t i ons , pour t o u s les matér iaux, pour 
tou tes les sor tes de sol l ic i ta t ions a c t i v e s " . 

Il mon t ra i t d 'emb lée la nécessi té des cons i -
dérat ions probabi l is tes pour poser les c o m -
binaisons d 'ac t ions à prendre en c o m p t e . Il 
d is t inguai t les s i tua t ions oů la l imi te d'élas-
t ic i té est a t te in te , ce qu i ne cons t i t ue pas 
un danger , et les s i tua t ions oů la l imite 
d'élast ic i té est dépassée, dans lesquelles il 
f au t tenir c o m p t e de l ' adapta t ion . Les gran-
des déformat ions peuvent provoquer la mise 
hors service. Si la ru ine est possib le, c'est 
que au mo ins dans une sec t ion le c o m p o r -
t e m e n t du matér iau n'est plus " n o r m a l " , et 
les cont ra in tes ne sont p lus reliées aux sol l i -
c i ta t ions par la loi habi tuel le de p ropo r t i on -
nali té. 

Ce bref aperçu m o n t r e la p rémon i t i on avec 
laquel le Rober t LÉVI annonça i t les no t ions 
d 'é ta t  l imi te de serv ice, de calcul à la rup-
tu re puis d 'é ta t  l im i te u l t ime. En déf in i t ive, 
il préconisai t en t re aut res : 

— d ' in tégrer dans les calculs les t empéra -
tu res , le ven t suscept ib le d 'ę t re dépassé 
une fo is sur deux au cours du délai de vie 
espéré, 

— de tenir compte , dans les systèmes hyper
s ta t iques, de la plast ic i té des sect ions et 
entre sec t ions , 

— d 'é tendre , b ien e n t e n d u , la m é t h o d e 
aux cons t ruc t i ons en bé ton p récon t ra in t , 

— ainsi q u ' a u x cas de sol l ic i ta t ions fa t i -
gan tes , 

— e t c . . 

Partant d ' u n cons ta t év ident : " l es f o r m u -
les de la théor ie des probabi l i tés et celles de 
la résistance des matér iaux son t en appa-
rence imperméab les les unes aux au t r es " , il 
met ta i t l 'accent sur un aut re cons ta t : 

"De męme, que les résistances dépendent 
de la composition des matériaux, de leur 
mode de fabrication, des essais de con
trôle, - de męme on ne peut a priori enfer
mer les contraintes entre des bornes préci
ses, parce que les sollicitations accusent 
des écarts de caractčre aléatoire, parce que 
la construction n'est pas réalisée d'une 
maničre parfaite, parce que le calcul est 
incapable de rendre complčtement compte 
de la répartition des efforts entre les diffé
rents éléments de la construction et dans 
les sections męmes des éléments". 

Robert Lévi déf in issai t le bu t initial de sa 
m é t h o d e : fa i re cesser l ' oppos i t ion appa-
rente ent re deux concep t i ons que l 'on 
répugna i t i n consc iemmen t à mélanger . 

Il aura cependan t fal lu encore 22 ans pour 
que soi t enf in publ iée l ' Ins t ruc t ion (prov i -
soire) de 1971 f i xan t les "D i rec t i ves C o m -
munes relat ives au calcul des Const ruc-
t i o n s " . 
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FORMATION CONTINUE 
ENPC 

Urbanism e et Envi ronnemen t 

— La pr ise en c o m p t e des p r o b l è m e s de t r a n s p o r t d a n s les 
o p é r a t i o n s d ' a m é n a g e m e n t 

— Quel les s t ra tég ies possib les en mat ière de f iscal i té d i recte ? 
— C o n s é q u e n c e s d ' u n e opé ra t i on d ' u r b a n i s m e sur les f i n a n -

ces loca les 
— Les p lans d ' e x p o s i t i o n a u x r i sques na tu re l s p rév is ib les 

( P E R ) 
— Ingén ier ie des m i l i eux na tu re l s 

A i x  e n  P r o v e n c e 

Paris 
Paris 

Paris 

Paris 

2 2 au 2 4 ma i 

2 au 3 ma i 
2 9 e t 3 0 m a i 

9 e t 1 0 m a i 

2 1 au 2 3 m a i 

Equipemen t Urbai n 

— La sécu r i t é d a n s les réseaux d ' a s s a i n i s s e m e n t 
— Les nouve l les m é t h o d e s de c o n c e p t i o n des réseaux d 'assai -

n i s s e m e n t 
— A m é n a g e m e n t e t t e c h n i q u e s m o d e r n e s d ' assa in i ssemen t 

p luv ia l 

Paris 
Paris 

Paris 

1 3 au 1 5 ma i 
2 1 au 2 3 m a i 

2 9 au 3 1 ma i 

Bât imen t et Habi ta t 

— Déso rd res d u b â t i m e n t : les par t i es f a c e au c o n t e n t i e u x 
— A c t u a l i t é e t évo lu t i on des t e c h n i q u e s de ven t i l a t i on m é c a -

n i que c o n t r ô l é e 

Paris 
Paris 

2 9 au 3 1 ma i 
9 e t 1 0 m a i 

Transpor t s 

A u t o m a t i s m e s e t t r a n s p o r t s : les s y s t è m e s a u t o m a t i q u e s 
d ' i n f o r m a t i o n des usage rs 
Les ca r re fou rs g i ra to i res 
I n f o r m a t i q u e e t l og i s t i que 

Paris 

Paris 
Paris 

2 9 e t 3 0 ma i 

2 1 e t 2 2 m a i 
9 e t 1 0 m a i 

Géotechnique , Matériaux , Structure s 

Les o u v r a g e s de s o u t è n e m e n t 
S tab i l i t é des p e n t e s 

Paris 
Rouen 

2 0 au 2 4 ma i 
2 8 au 3 1 m a i 

Ouvrage s d'ar t 

— Les réservo i rs 
— Les o u v r a g e s s o u s remb la is 

Route s 

Paris 
Paris 

2 1 au 2 3 ma i 
2 8 au 3 0 m a i 

— C h a u s s é e s en b é t o n de c i m e n t 

I n fo rmat iqu e 

Di jon 2 1 au 2 3 m a i 

— T é l é m a t i q u e e t réseaux i n f o r m a t i q u e s Paris 2 0 au 2 4 m a i 

Pour   tous   renseignements  ( p r o g r a m m e s dé ta i l lés , c o n d i t i o n s de p a r t i c i p a t i o n ) : 
P. B i lbau t ou B. M a u g e r 
ENPC  D i rec t i on de la F o r m a t i o n C o n t i n u e e t de l 'Ac t ion In te rna t iona le , 2 8 , rue des Sa in ts Pères, 7 5 0 0 7 Paris. Té l . : 2 6 0 . 3 4 . 1 



Lu pou r vou s 

L'AVENI R EN PLA N 
TECHNIQUE ET POLIT IQUE 

DANS L A PRÉVISION URBAINE 
1900-1930 

JEAN-PIERRE GAUDI N 

L'avenir en plan, au début du siècle, c'est déjà celui des 
banlieues : l'objectif final est leur complète métamor-
phose. .., mais de fait on s'attardera beaucoup en route. 
Rationalité de l'aménagement : pour dompter l'extension 
sauvage, le rêve de chaque commune devait-il s'effacer 
derrière les impératifs de l'agglomération tout entière ? Pré-
voir la ville apparaît d'emblée indissociable d'un dévelop-
pement de l'expropriation. Et à travers l'évolution de l'idée 
"d'utilitépublique", on perçoit les premiers ajustements négo-
ciés entre intérêts fonciers et promotion étatique du loge-
ment populaire. 
Dès le début du siècle, cette question s'inscrit en outre dans 
une réflexion plus large sur les coûts collectifs de l'aména-
gement urbain. A quel rythme la valeur marchande des ter-
rains s'accroît-elle au voisinage des travaux publics ? Peut-
on financer ceux-ci en récupérant les plus-values nées de 
l'aménagement même ? Introduisant aux raisonnements 
d'aujourd'hui, certains avancent que si l'aménagement des 
banlieues coûte cher, il  est en même temps générateur de 
richesses futures. 
Plus largement, le pacte d'urbanisme est aussi un "contrat 
social". Si les vues des techniciens heurtèrent celles de beau-
coup d'élus locaux, c'est parce qu'elles correspondaient aux 
premières formes de l'interventionnisme public, en s'oppo-
sant à la gestion "en bon père de famille". Mais elles expri-
maient aussi une ambition nouvelle de prévision, se nour-
rissant d'une conception laïcisée du devenir collectif Du 
constat au projet, un lien étroit dès lors associera toujours 
plus passé et futur, mémoire et prévision. 
Recoupant ainsi les débats d'aujourd'hui sur l'enseignement 
de l'histoire ou de l'instruction civique, la prévision urbaine 
a introduit un nouveau type de rapports entre projet politi-
que et représentation du temps. 

JeanPierr e Gaudin , né en 1944, docteu r d'Eta t en scienc e politique , a été res-
ponsabl e de la missio n de la recherch e au Ministèr e de l'Urbanisme . I l a publié , 
en 1979, L'Aménagement   de la  société  (Edition s Anthropos) . 

 Pour faire connaî t re P A S C A L BTP 
base de données bib l iographique inter 
nat ionale, qu i est en France un out i l 
d ' i n fo rma t i on essentiel con tenan t de 
puis 1973, 66 000 références bibl iogra-
ph iques (soit 6 000 nouvel les référen 
ces chaque année) pour le secteur 
Bâ t iment Travaux publ ics . 

 Pour mieux faire connaî t re l 'enjeu de 
l ' i n fo rmat ion pour l 'avenir des profes 
s ions du BTP. 

 Pour connaî t re les besoins propres 
des utilisateurs BTP en ce qui concerne 
l ' in fo rmat ion et adapter la base PA S 
C A L à ces besoins. 

UNE JOURNEE 
EST ORGANISÉE 
A L'INTENTIO N 
DE TOUS LES 
PROFESSIONNELS 
DU BTP PAR : 

LE CNRSCDST (CENTRE N A T I O N A L 
DE LA RECHERCHE SCIENTIF IQUE, 
CENTRE DE D O C U M E N T A T I O N 
SCIENTIF IQUE ET TECHNIQUE) . 

 LE CSTB (CENTRE SCIENTIFIQUE ET 
T E C H N I Q U E D U B Â T I M E N T ) . 

 L 'ENPC (ÉCOLE N A T I O N A L E DES 
P O N T S ET C H A U S S É E S ) . 

 L A FNBDR (FÉDÉRATION N A T I O -
NALE DU BÂTIMENTDIRECTION DE 
LA RECHERCHE) . 

 L ' ITBTP ( I N S T I T U T T E C H N I Q U E D U 
B Â T I M E N T ET DES T R A V A U X PU 
BL ICS) . 

EX 

LE LCPC ( L A B O R A T O I R E C E N T R A L 
DES P O N T S ET C H A U S S É E S ) . 

POSES  D E B A T  T A B L E RONDE 
 D É M O N S T R A T I O N S D ' INTERRO-
G A T I O N EN LIGNE DE P A S C A L . 

le mercred i 05 ju i n 1985 
Salle de la Fédérat ion Nat ionale 

du Bâ t iment 

7, rue Lapérouse — 75016 PARIS 

CHAMP VALLON 

Diffusio n : Presses Universitaire s de Franc e 
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Pleins   feux 
sur   la  banlieue 

XXIIIe  séance   de  "cadre 
de  ville,   cycle   de  projections 
de  films   documentaires 
sur   la  ville   : 

Lundi   22  et  mercredi   24  avril   1985 

de  17 h  ŕ  20  h. 
Centre   Georges   Pompidou 
petite   salle   (premier   soussol) 
entrée   libre. 

Lundi   22  avril 

17 h  —  De  mains   et  d'espoir 
Jacques   Bensimon 

18 h  —A  vingt   minutes   par   le 
R.E.R  —  Richard   Malbé
qui 

18  h  20  —  Sous   les   pavés,   la  ban
lieue   :  banlieues   89  — 
Gérard   Langevine 

19 h  30  —  Les  voyages   du  Château 
JeanPierre   Daniel 

19 h  50  —  La  légende   des  fresques 
M.  Liotard 

Mercredi   24  avril 

17 h  —Le  mur   des  arbres 
Pierre   Chousterman 

17h  15  —  Les  chemins   de  la  Favela 
Didier   Bertrand 

17 h  50    Karim   ben  Abdallah 
François   Ode 

18 h  15  —  La  mémoire   de  la  porte 
de bois   — Alain   Glasberg 

19 h  15  —  La  vago   —  Aďssa   Djabri 

RENSEIGNEMENTS  : 

Centre   de  création   industrielle 
Centre   Georges   Pompidou 
75191  Paris   cedex   04    Tel  : 
277.12.33  poste   42.38  (Agnčs 
Voyenne)   ; 

École   nationale   supérieure 
des  BeauxArts   —17,  quai   Ma/a
quais   —  75006  Paris   —  Tel  : 
260.34.57poste   453  (Elisabeth 
Vitou)   ; 

Service   Technique   de  l'Urba
nisme   —  64,  rue  de la  Fédération 
75015  Paris     Tel  :  567.35.36 
poste   317  (Yolande   Roche). 

__ 
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POSITION 

NORMAL E D'ACTIVIT É 

M . J a c q u e s B I E N V E N U , IPC, c h a r g é de 
m i s s i o n a u p r è s d u D i rec teu r d u S e r v i c e 
Techn ique de l 'U rban i sme , es t , à c o m p t e r 
d u 1 e r j anv ie r 1 9 8 5 , n o m m é A d j o i n t au 
D i rec teu r d u Se rv i ce Techn ique de l 'Ur-
ban i sme . 
A r r ę t é d u 15 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . A l a i n A R T A U D , ICPC, c h a r g é de m i s -
s i on aup rès d u C o m m i s s a i r e de la R é p u -
b l i que d u d é p a r t e m e n t de la Lozère, es t , 
à c o m p t e r d u 1 e r m a r s 1 9 8 5 , a f f e c t é à la 
D i r e c t i o n de la S é c u r i t é et de la C i r c u l a -
t i o n Rou t iè res en qua l i t é de C h a r g é de 
m i s s i o n aup rès d u D i rec teur . 
A r r ę t é d u 2 0 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . F ranço is L E N O E L , IPC à la D i r e c t i o n 
Dépar temen ta le de l 'Equ ipement d u Loiret, 
es t , à c o m p t e r d u 1 e r m a r s 1 9 8 5 , m u t é à 
la D i r e c t i o n D é p a r t e m e n t a l e de l 'Equ ipe-
m e n t de l ' Isère, en qua l i t é d ' ad jo i n t au 
D i rec teu r . 
A r r ę t é d u 2 0 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . Robe r t F O U R C A D E , ICPC, c h a r g é de 
m i s s i o n aup rès d u D i rec teu r Rég iona l de 
l 'Equ ipemen t M id i Py rénées , es t , à c o m p -
te r d u 15 fév r ie r 1 9 8 5 , a f f e c t é à l ' I nspec-
t i o n Généra le de l 'Equ ipement e t de l 'Envi-
r o n n e m e n t pou r recevo i r u n e m i s s i o n 
d ' I n s p e c t i o n Généra le . 
A r r ę t é d u 2 5 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . Ph i l ippe M A R T I N , IPC à la D i r e c t i o n 
D é p a r t e m e n t a l e de l ' E q u i p e m e n t de la 
Loire, es t , à c o m p t e r d u 1 e r m a r s 1 9 8 5 , 
m u t é à la D i r ec t i on D é p a r t e m e n t a l e de 
l ' E q u i p e m e n t de la D r ô m e p o u r y ę t re 
c h a r g é de l ' a r r o n d i s s e m e n t O p é r a t i o n n e l 
en r e m p l a c e m e n t de M . S O U B E I R A N . 
A r r ę t é d u 2 8 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . G u y C H A R R E T O N , IPC au Serv i ce de 
la N a v i g a t i o n de Lyon, es t , à c o m p t e r d u 
1 e r m a r s 1 9 8 5 , m u t é à la D i r e c t i o n Dépar -
t e m e n t a l e de l 'Equ ipement de la Loire pour 
y ę t re cha rgé de l ' a r r o n d i s s e m e n t de 
Sa in t E t i enne . 
A r r ę t é d u 2 8 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . F ranço is B O S Q U I , ICPC à la D i r ec t i on 
d u Personne l , es t , à c o m p t e r d u 1 e r fév r ie r 
1 9 8 5 , a f f e c t é au CGPC. 
A r r ę t é d u 5 m a r s 1 9 8 5 . 

M . Dan ie l L O O T E N , IPC m is à la d i s p o s i -
t i o n d u M i n i s t r e de l ' In tér ieur e t de la 
Décent ra l i sa t ion — Di rec t ion Généra le des 
C o l l e c t i v i t é s Loca les — es t , à c o m p t e r d u 
16 m a r s 1 9 8 5 , rem is à la d i s p o s i t i o n de 

son adm in i s t r a t i on d 'or ig ine e t a f f ec té à la 
D i rec t ion Dépar temen ta le de l 'Equ ipement 
du Vald 'Oise pour y ętre chargé du g roupe 
" U r b a n i s m e O p é r a t i o n n e l e t C o n s t r u c -
t i o n " . 
A r r ę t é d u 6 m a r s 1 9 8 5 . 

DETACHEMENT S 

M . B e r t r a n d L E V Y , IPC, es t , à c o m p t e r d u 
1 e r févr ie r 1 9 8 5 , pr is en cha rge par le C o n -
seil Généra l du Va l d 'O ise p o u r exercer les 
f o n c t i o n s de Conse i l l e r Techn ique . 
A r r ę t é d u 31 janv ie r 1 9 8 5 . 

M . Yves M O R I N , IPC à la D é l é g a t i o n à 
l ' A m é n a g e m e n t d u Terr i toire, es t , à c o m p -
te r d u 1 e r j anv ie r 1 9 8 5 , d é t a c h é aup rès de 
l 'Un ion S idé ru rg ique d u Nord e t de l 'Est de 
la F rance (USINOR) en qua l i t é de C h a r g é 
de M i s s i o n près la D i r e c t i o n Généra le . 
A r r ę t é d u 2 2 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . Roger D A M I A N I , ICPC, D i rec teu r 
Régional de l 'Equ ipement " P r o v e n c e  C ô t e 
d 'Azu r " , es t , à c o m p t e r d u 1 e r m a r s 1 9 8 5 , 
d é t a c h é aup rès de la S o c i é t é Cen t ra le 
I m m o b i l i è r e de la Ca isse des D é p ô t s en 
qua l i t é de D i rec teu r Généra l . 
A r r ę t é d u 2 7 fév r ie r 1 9 8 5 . 

MISES A DISPOSITION 

M . J e a n  C h r i s t o p h e B O N N A R D , IPC à la 
D i rec t ion Dépar temen ta le de l 'Equ ipement 
de la C ô t e d 'Azur , es t , à c o m p t e r d u 16 
févr ier 1 9 8 5 , m is à la d i spos i t i on d u M in i s -
tè re de l 'Economie , des F inances e t d u 
B u d g e t , D i r e c t i o n d u B u d g e t 4 e S o u s 
D i r e c t i o n , Bu reau 4 A : " E n e r g i e  M a t i è -
res P remiè res  C h i m i e en qua l i t é de 
c h a r g é de m i s s i o n . 
A r r ę t é d u 2 5 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . José C O H E N  A K N I N E , IPC à la Direc-
t i o n D é p a r t e m e n t a l e de l 'Equ ipemen t des 
Yvel ines, es t , à c o m p t e r du 16 mars 1 9 8 5 , 
m i s à la d i s p o s i t i o n d u C o m m i s s a r i a t 
Généra l d u P lanServ ice Indust r ie l en q u a -
l i té de c h a r g é de m i s s i o n . 
A r r ę t é d u 2 5 fév r ie r 1 9 8 5 . 

M . J é r ô m e F E S S A R D , IPC d é t a c h é à 
l 'Agence N a t i o n a l e de Va lo r i sa t i on de la 
Reche rche (ANVAR) es t , à c o m p t e r d u 1 e r 

mars 1 9 8 5 , ré intégré dans s o n admin i s t ra -
t i o n d 'o r ig ine e t m i s à la d i s p o s i t i o n d u 
C a b i n e t d u M i n i s t è r e de l 'Economie , des 
F inances e t d u B u d g e t . 
A r r ę t é d u 2 5 fév r ie r 1 9 8 5 . 
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RETRAITE S 

M. Pierre M A R R E C , ICPC, à la D i r e c t i o n 
des T ranspor ts Ter res t res , es t , à c o m p t e r 
du 2 ma i 1 9 8 5 , a d m i s à fa i re va lo i r ses 
dro i ts à la re t ra i te par l im i te d 'âge. 
A r rę té d u 21 j anv ie r 1 9 8 5 . 

M. Jean A U D Y , IPC à EDF, es t , à c o m p t e r 
du 1 e r j u i n 1 9 8 5 , a d m i s à fa i re va lo i r ses 
dro i ts à la re t ra i te sur sa d e m a n d e . 
Ar rę té d u 4 fév r ie r 1 9 8 5 . 

DEMISSION 

La d é m i s s i o n de M a d e m o i s e l l e C h r i s t i n e 
L E Y G N A C , IE, es t a c c e p t é e à c o m p t e r d u 
1 e r s e p t e m b r e 1 9 8 4 . 
Ar rę té d u 3 janv ie r 1 9 8 5 . 

Lu pou r vou s 

DECES 

Nous avons le regre t d ' a n n o n c e r le d é c è s 
de no t re C a m a r a d e M i c h e l O R T O L I , IPC, 
su rvenu le 16 fév r i e r 1 9 8 5 . N o u s p r é s e n -
tons à sa fami l le t o u t e s nos condo léances . 

ANTICIPATIONS 
ÉQUILIBRES 

ET RATIONALIT É 
ÉCONOMIQUE 

par BERNARD WALLISER 
La prise en compte des anticipations des agents économiques 

dans les travaux de prévision et dans la définition des politiques 
économiques constitue l'une des innovations majeures de 
l'analyse économique récente. Bernard Walliser montre cependant 
que ce souci n'est pas nouveau, puisqu'il était déjà manifeste dans 
les écrits de Keynes et de Merton. Mais c'est avec la théorie dite 
des anticipations rationnelles que culminent les recherches qui 
ont conduit à une formulation rigoureuse de cette importante 
question. 

L'ouvrage de Bernard Walliser expose clairement cette théorie 
en soulignant ses limites et ses insuffisances. Il montre qu'il s'agit 
d'un cas très particulier dont le domaine d'interprétation se trouve 
limité par les hypothèses simplificatrices de la rationalité écono-
mique. C'est pourquoi, il entreprend l'investigation des divers pro-
cessus d'apprentissage des anticipations sur les représentations 
des agents, en substituant à la définition traditionnelle de la ratio-
nalité économique l'acceptation moins restrictive et plus réaliste 
d'une rationalité "locale". 

La portée des résultats nouveaux mis en évidence par l'auteur 
ne reste pas seulement théorique. Ils éclairent directement l'action 
des décideurs en dégageant la nature logique des relations entre 
les modèles "privés", qui guident implicitement les agents parti-
culiers et le schéma global qui sert de référence au modélisateur. 
Un ouvrage important pour tous ceux qui réfléchissent aux 
moyens de contrôler les processus économiques. 

Né en 1944, Bernard Walliser, ancien élčve de  r École polytech
nique et ingénieur des Ponts et Chaussées, a été conseiller scien
tifique ŕ la direction de la prévision du ministčre de  r Économie. 
Il exerce actuellement des activités de recherche et d'enseigne
ment ŕ l'École nationale des Ponts et Chaussées et au Centre 
d'études des programmes économiques. 
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UNE PREMIČRE MONDIAL E : 

LE 1er SYMPOSIU M INTERNATIONA L 
SUR LA COMMUNICATIO N GOUVERNEMENTAL E 

SE DÉROULER A A PARIS , 
A U PALAI S DU LUXEMBOURG , 

LES 30 ET 31 M A I 1985 

 Commen t le Chef de l'Eta t communiqueti l ? Quel s son t les sujet s réser -
vés ? 

 Commen t le gouvernemen t s'exprimeti l ? Quel est son domain e d'inter -
ventio n ? 

 Quel s son t les rôle s respectif s du porteparol e du gouvernement , des minis -
tres ? 

 Les citoyen s prennentil s par t aux décisions , à leu r suiv i ? 
 Commen t les système s représentatif s réagissentil s à la communicatio n 

gouvernemental e ? 
 Peuto n retire r des diverse s forme s d e l'expressio n gouvernemental e en 

Franc e et à l'étrange r des constante s et des particularité s ? 
 De l'expérienc e des nation s démocratiques , peuto n défini r quel s son t les 

impératif s d'un e communicatio n gouvernemental e ? 
 Peuto n avance r un modèl e préférentie l d e l'expressio n gouvernemental e 

pou r les nation s démocratique s ? 

Les  premiers   experts   au  monde   se  prononceront   sur   ces 
grandes   questions   d'actualité. 

LA PREMIČRE SESSION "L A COMMUNICATION GOUVERNEMENTALE EN FRANCE 
ET DANS LE MONDE" sera présidé e par Monsieu r Iba Der Thiam , Ministr e d e 
l'Educatio n National e du Sénégal . 

LA SECONDE SESSION "LES CONDITIONS NÉCESSAIRES A UNE COMMUNICA-
TION GOUVERNEMENTALE DÉMOCRATIQUE"  sera présidé e par Monsieu r Denis 
Baudouin , précédemmen t Directeu r généra l d e l'Informatio n et des relation s 
extérieure s d e la Vill e de Paris , Déput é européen . 

Le Présiden t Edgar Faure exprimer a sur la communicatio n gouvernemental e 
la philosophi e qu'i l a dégagé e d e son expérienc e d'homm e d'Etat . 
Un déba t de synthès e et d e clôtur e présid é par Madam e Michèl e Cotta , Pré-
sident e de la Haut e autorit é d e la communicatio n audiovisuelle , traiter a des 
"IMPÉRATIF S D'UNE COMMUNICATION GOUVERNEMENTALE DÉMOCRATIQUE" . 

CE SYMPOSIUM EST ORGANISÉ PAR L'INSTITUT DE LA COMMUNICATION SOCIALE 
(ICOS), présid é par Miche l Le Net. Le Comit é d'honneu r compren d l'UNESCO 
ains i qu e les Etablissement s les plu s prestigieu x d e l'éducatio n et d e l'infor -
mation , don t l'ENPC. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, MERCI DE BIEN VOULOIR APPELER L'INS
TITUT DE LA COMMUNICATION SOCIALE (ICOS), 26, bd Raspail, 75007 
PARIS. Tél. : 548.81.73. 
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D I R E C T E U R 
DE L A P U B L I C A T I O N : 

M. BELMAIN 
Président de l'Association 

A D M I N I S T R A T E U R D E L E G U E : 

Olivier HALPERN 
Ingénieur des Ponts et Chaussées 

R E D A C T E U R S E N C H E F : 

Anne BERNARD GELY 
Jacques GOUNON 
Ingénieurs des Ponts et Chaussées 

S E C R E T A I R E G E N E R A L E 
DE R E D A C T I O N : 

Brigitte LEFEBVRE du PREY 

A S S I S T A N T E DE R E D A C T I O N : 

Eliane de DROUAS 

R E D A C T I O N  P R O M O T I O N 
A D M I N I S T R A T I O N : 

28, rue des SaintsPère s 
Paris7<  260.25.33 

BULLETI N DE L'ASSOCIATIO N DES INGÉNIEURS 
DES PONTS ET CHAUSSÉES, AVEC LA COLLABO -
RATION DE L'ASSOCIATIO N DES ANCIEN S ELČ-
VES DE L'ÉCOL E DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

A B O N N E M E N T S : 

 France : 2 6 5 F (TTC) 
— Etranger 2 6 5 F (frais de port en sus) 
Prix du numéro : 2 7 F 
dont T.V.A : 4 % 

P U B L I C I T E : 
Responsabl e de la publicit é : 
H. BRAM I 
Sociét é OFERSOP : 
8, Bd Montmartr e 
75009 Paris 
Tél . 824.93.39 

M A Q U E T T E : Mon ique C A R A L L I 

COUVERTURE : 

P h o t o Rapho 

Dépôt légal 1 e r tr imestre 1985 
N  850215 
Commission Paritaire N  55.306. 

^Associat io n des Ingénieur s des Pont s et 
Chaussée s n'es t pas responsabl e des opinion s 
émise s dan s les conférence s qu'ell e organis e 
o u dan s les article s qu'ell e pub l i a 

IMPRIMERIE M O D E R N E 
U . S . H . A . 
Auri l lac 



Aéroports De Paris 

Président : PIERRE MARION 
Directeu r Général : JEAN COSTET 

Aéroports De Paris, créé par ordonnance du 
25 octobre 1945, a pour mission de concevoir, 
exploiter et développer les aéroports et aérodromes 
civils de la région parisienne qui comptent, outre les 
grands aéroports internationaux d'Orly, Charles de 
Gaulle et Le Bourget, 11 autres aérodromes ou 
héliport: Chavenay, Chelles, Coulommiers, 
Guyancourt, Lognes, Meaux, PersanBeaumont, 
Pontoise, SaintCyrI'Ecole, ToussusleNoble, Héliport 
de Parislssy les Moulineaux. 

Aéroports De Paris s'est donné pour objectif de 
contribuer résolument au développement du 

transport aérien en France. Etablissement public, 
il participe pour sa part à la politique nationale 
d'accroissement de la compétitivité et de progrès 
social. 

Aéroports De Pans/Architectes et Ingénieurs exporte 
le savoirfaire et les techniques françaises dans le 
domaine de l'ingénierie aéroportuaire. 

La compétence de son bureau d'études est 
reconnue au niveau international et plus de 
120 réalisations dans 55 pays ont été signées 
ADP/Architectes et Ingénieurs. 

7 e AEROPORT MONDIAL 

TRAFIC 1984:  31,4 M. passagers  6 e exportateur 

 710 000 tonnes de fret (classement "Le Nouvel Economiste 1984") 

 295.000 mouvements avions # 3 e employeur 1 1 e de France 
(classement ' Expansion ' 1985) 

Directeur Général Adjoint 

Agent Comptable 

Directeur du Développement et 
des Finances 

Directeur du Personnel 
et de l'Administration Générale 

Directeur Technique et Industriel 

G. FRANCK 

C. LHORTY 

M. PETILLAULT 

G. GUILLEMIN 

J.C. ALBOUY 

Directeur des Opérations et de l'Escale J. BELLE 

Directeur des Passagers et du Fret F. CLINCKK 

Directeur des Projets 
et de la Coopération Technique P. ANDREU 

Chef du Département de la 
Communication 
et des Relations Publiques A. ROJINSKY 

ORLY: Standard (1) 884.52.52 
Renseignements passagers (1) 884.32.10 

CHARLES DE GAULLE: Standard (1) 862.12.12. 
Renseignements passagers (1) 862.22.80 

LE BOURGET: Standard (1) 862.12.12 

ADP/ARCHITECTES ET INGENIEURS: 
Tél.: 33 (1) 884.51.90  Télex 200 376 F 

FRET INFORMATION: Tél.: (1) 862.20.00 

Aéroports De Paris 
Sičge social: 291, boulevard Raspail  75675 Paris Cedex 14 - Tél. (1) 335.70.00 - Télex270803 F 



A) 
MICRO INFOR MANQUE 

TRAITEMENT DE TEXTE 

FORMATIONS 

PENSEZ SIMPLE, PENSEZ S.C.O.B 

SOS TEXTES 

Formation 

vou s assur e un e formatio n 
adapté e surtou t le matérie l 
traitemen t de texte s et 
micr o informatique . 

LOCATEXTE] 

Locationvente 

met ŕ votr e dispositio n les 
matériel s informatique s 

adapté s ŕ vos besoins . 

TéJL 

293.67.50. 

SOS SERVICES 

Travail   ŕ  façon 

réalis e dan s les meilleur s délais , 
adaptée s ŕ vos exigences , toute s 
frappe s de documents , texte s 
scientifique s et techniques , 
rapports , tableaux , traduction s de 
toute s langue s sur tou s matériel s 

traitemen t de text e et 
microinformatiqu e 

SOS MICRO 

Conseilassistance 

analys e et étudi e avec vou s vos 
besoin s en microinformatique , 

adapt e matérie l et programm e ŕ 
vos budgets , install e et garanti e le 

bo n fonctionnement , la mis e en 
plac e de l'informatisatio n adapté e 

ŕ votr e développement , vou s 
assur e un consei l permanent , 
un e assistanc e longu e durée . 

S.C.O.B 
R. REGAR D 

Directeu r Généra l 
P romot io n 62 

Société de conseil   et  d'organisation   en  bureautique 
4, ru e de Stockhol m 75008 Pans Tel 293.67.50. Télex 640 974 F 


